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	Pendant presque mille quatre cents ans, des rois se sont succédé de manière quasiment ininterrompue sur le trône de France. Ils étaient issus de trois célèbres dynasties, les Mérovingiens, les Carolingiens et les Capétiens. À travers l’épopée tumultueuse de leurs vies et de leurs règnes, où se révèlent des personnalités diverses et parfois controversées, renaissent avec un grand éclat les heures les plus prestigieuses et les plus exaltantes de notre Histoire.
Le carolingien Charles III le Simple fut déposé en 922 par les Grands du royaume sur l’accusation d’en négliger le gouvernement. Pour le remplacer, ils élurent le chef de l’aristocratie, le duc des Francs Robert, frère cadet d’Eudes, qui avait régné de 888 à 898.
Élection méritée : ce preux avait bouté hors du royaume les envahisseurs normands et participé au traité qui avait accordé à leur dernière tribu l’occupation de l’actuelle Normandie. Son chef Rollon avait accepté le baptême et choisi pour parrain le duc Robert.
Charles le Simple, voulant récupérer son royaume, l’envahit une nouvelle fois avec une armée recrutée en Lotharingie. Il fut repoussé, mais Robert périt dans le combat. Son sacrifice ne fut pas vain : un peu plus tard, Hugues Capet, son petit-fils, fut élu au trône.
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	Ivan Gobry est docteur ès Lettres. Il a enseigné pendant 27 ans à l’Université de Reims et parallèlement à l’Institut catholique de Paris. Auteur de plus de cent ouvrages, il a participé à de multiples émissions et conférences radiophoniques et reçu de très nombreux prix, dont cinq de l’Académie française. C’est un grand spécialiste de l’histoire du Moyen Âge.
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PREMIÈRE PARTIE
LUTTE ET ENTRECROISEMENT
DE DEUX DYNASTIES

Les deux règnes de Robert, duc de Francie, puis de son gendre, Raoul, duc de Bourgogne, marquent l’enracinement de la lignée des Robertides, commencée avec Eudes, et la préparation à l’avènement de la dynastie capétienne.
Eudes, duc de Francie, c’est-à-dire de ce vaste, riche et puissant duché qui s’étendait entre l’Escaut, la Meuse et la Loire, avec au centre Paris, fut élu roi de France en 888, pour remédier à une crise politique qui secouait ce royaume. Crise dynastique, car les deux derniers rois carolingiens, Louis III et Carloman, fils de Louis II le Bègue, étaient morts à la fleur de l’âge en laissant pour tout successeur leur petit frère Charles III le Simple, un enfant incapable de porter la couronne ; crise militaire, car le royaume était envahi par un déferlement de pirates scandinaves qui mettaient les plus belles cités à feu et à sang ; crise d’autorité, car la noblesse franque était gagnée par l’anarchie, et la féodalité rendait chaque seigneur maître et possesseur du sol.
Un lourd malentendu pesait sur l’élection et le sacre d’Eudes. Pour ses plus chaleureux partisans, ce nouveau souverain prenait le pouvoir sous le signe de la féodalité : il devenait possesseur d’un territoire héréditaire ; c’était donc une nouvelle dynastie qui commençait. Pour les partisans rigoristes de la succession monarchique, la dynastie carolingienne demeurait détentrice du trône du royaume de France, bien que n’exerçant pas momentanément le pouvoir monarchique ; et les différents rois désignés pour obéir à l’exigence de ce pouvoir étaient à la fois occasionnels et temporaires ; des sortes de régents du royaume.
C’était ce qui avait eu lieu déjà en 884, quand était décédé, à l’âge de dix-huit ans, le vaillant Carloman, second fils de Louis II le Bègue. Le défunt laissait un frère, Charles ; mais c’était un enfant de cinq ans, incapable d’assurer le rôle redoutable de roi de France. Incapable pour le moment ; on verrait plus tard dans quelle mesure il serait apte à gérer la situation ; pour l’instant, il fallait un souverain capable d’être respecté et de vaincre.
Les vassaux élurent Charles le Gros, troisième fils de Louis le Germanique, c’est-à-dire cousin germain de Louis le Bègue, devenu empereur d’Occident, roi de Germanie, d’Italie et de Lotharingie. Les intentions de ces seigneurs français étaient claires : d’une part, ils appelaient au trône un homme de quarante-cinq ans, dans la force de l’âge, et nanti d’un pouvoir politique incontestable ; d’autre part, ils conservaient le trône dans la famille carolingienne : le cousin se faisait le gardien des droits du petit Charles, dernier fils de Louis le Bègue. Ce rôle sembla si clair ensuite que Charles le Gros, empereur germanique, ne reçut jamais de numérotation parmi les rois de France : on sauta de Charles II le Chauve à Charles III le Simple. Et d’ailleurs, l’empereur étant jugé inapte à assumer la tâche pour laquelle il avait été élu, vassaux germaniques et vassaux francs s’unirent pour le pousser à l’abdication. Son rôle était provisoire.
Il convenait de le remplacer. Et l’enfant Charles était encore d’un âge trop tendre. Quel grand seigneur pouvait supporter la couronne de France ? Cette fois, ce furent les gens d’Église qui se chargèrent de trouver le favori. Le pape Étienne VI et l’archevêque Foulques de Reims choisirent le duc Gui de Spolète, aussitôt approuvés par quelques-uns des plus grands feudataires du royaume. Si nous en croyons ses protestations, le duc ne prétendait pas jouer d’autre rôle que celui de régent : il s’engageait, s’il était sacré, à ne rester roi que jusqu’à la majorité de Charles le Simple. Il fut sacré, et par un évêque français, celui de Langres, Geilon.
Or, cette promesse de n’assurer que l’intérim de la couronne ne fut pas suffisante pour que l’ensemble des Grands de France reconnût ce souverain, même envoyé par le pape. Il était certes puissant, mais le duché de Spolète ne constituait pas une référence aussi importante que le trône d’Italie ; et surtout il était étranger ; il était survenu tout soudain sur le territoire national en considérant que la protection du souverain pontife et le sacre conféré par un évêque suffisaient à lui donner le caractère royal. Or, puisqu’il n’était pas de sang royal, il lui manquait, pour obtenir l’adhésion de l’ensemble des Grands, d’avoir été élu par eux ; ainsi en avait-il été pour Pépin le Bref, fondateur de la dynastie des Carolingiens : il avait obtenu la ratification du pape, mais avait surtout fait l’objet d’un choix de la part des évêques et des vassaux réunis. Gui de Spolète fut rejeté.
Son caractère d’usurpateur ne venait pas de ce qu’il était étranger au sang carolingien, mais de ce qu’il n’était pas choisi par les Grands de la nation franque. Il était donc clair que, en attendant la majorité du dernier descendant de Charles le Chauve, premier roi de France, il était obligatoire
 d’asseoir sur le trône un souverain élu par les plus hauts représentants du peuple français. Ceux-ci ne firent pas cette élection à l’aveuglette, mais en observant les critères qui faisaient du candidat l’homme le plus capable de résoudre la triple crise nationale. Et, en février 888, ils acclamèrent pour roi Eudes, comte de Paris et duc de Francie.
Cette acclamation signifiait-elle que le duc Eudes était un souverain temporaire, désigné pour les quelques années qui séparaient le jeune Charles de sa majorité ? En termes plus mathématiques, les Grands avaient-ils décrété que Charles le Simple atteindrait sa majorité en 892, 896 ou 898 ? Et qu’à ce moment, Eudes devrait abdiquer la couronne et la rendre au roi légitime ?
Or, rien de cela n’apparaît dans la cérémonie au cours de laquelle le caractère sacré des rois est conféré à Eudes. Par le serment usuel des souverains, l’élu jure qu’il respectera le droit et la justice, qu’il repoussera les envahisseurs et qu’il protégera les biens ecclésiastiques. Pas un mot sur le respect dû à la dynastie légitime. Tout se passe comme si, tant pour les vassaux que pour les évêques, le royaume de France était pourvu d’un nouveau souverain, seul et définitif, qui se substitue à la dynastie défaillante des Carolingiens. C’est un changement de régime, produit par le changement de la conception que se font de la royauté les représentants de la nation. Car enfin, le texte de ce serment n’a pas été rédigé par l’élu, humblement agenouillé devant le prélat consécrateur ; il l’a été par les évêques et les grands vassaux, qui tiennent à garder à la tête du royaume un souverain responsable et dévoué. Comme à l’avènement de Pépin le Bref, la monarchie de droit divin se fonde sur le sacre ; et le sacre n’est conféré qu’à celui qui a été désigné pour le recevoir.
Il est donc entendu, à ce nouveau tournant de l’histoire de la monarchie française, que celle-ci reprend un nouveau
 souffle, qui est en même temps un nouveau mode d’accession au trône. Si ce roi choisi par ses pairs sert avantageusement la nation française, et qu’il engendre un fils, celui-ci lui succédera comme Charlemagne a succédé à Pépin le Bref.
Certes, une faible minorité de vassaux et d’évêques contestait cette vision de la monarchie franque. Quatre mois après le sacre, quand Eudes eut écrasé à Montfaucon en Argonne une armée scandinave, ils constatèrent que les électeurs ne s’étaient pas trompés, et lui rendirent l’hommage dû au souverain. Seul contestait celui-ci l’archevêque Foulques qui, n’ayant pu s’opposer ni à l’élection, ni au sacre, continuait de reconnaître Eudes comme régent, en attendant la prochaine majorité de Charles le Simple.
Eudes tint à défendre lui-même sa légitimité ; et puisqu’elle était évidente pour ses propres vassaux, il entreprit de la faire reconnaître sur le plan international. Quelques mois après son sacre, apprenant que l’empereur germanique Arnulf présidait à Worms une diète d’Empire, il s’y rendit pour lui rendre hommage comme souverain des rois ; hommage agréé par Arnulf qui, à un moment où son propre trône était en question, se trouvait conforté par le plus important des rois d’Occident. Il fit plus ; comme, peu de temps après, Eudes se trouvait à Reims, dans cette ville dont l’archevêque niait sa légitimité, l’empereur lui envoya une couronne d’or. Le roi franc n’attendit pas pour utiliser ce geste officiel : le 23 novembre 889, il convia dans la cathédrale les clercs, les seigneurs et le peuple, et posa solennellement lui-même cette couronne royale sur sa tête.


La légitimité de la nouvelle dynastie semblait donc établie. Mais voici que, le 28 janvier 893, trois ans environ après ces événements, Foulques, considérant que Charles le Simple avait atteint l’âge de la majorité, et profitant de ce qu’Eudes guerroyait contre les Scandinaves au sud de la Loire, réunit une autre assemblée dans sa cathédrale, et y sacra le prince carolingien roi de France.
Quelque explication qu’on cherche à ce geste pour le justifier, il est évident qu’il contrevenait à toutes les règles du droit constitutionnel. Eudes était élu, sacré, reconnu ; les bonnes raisons de l’archevêque de Reims sentaient par trop la mauvaise foi et l’obstination bornée. Et ce prélat influent était d’autant plus coupable que, au lieu d’unir un pays qui avait besoin de concorde et de paix, il provoquait son aristocratie à la discorde et à la guerre.
Eudes, roi légitime, ne pouvait tolérer ce qui était, de la part de Foulques, un acte de trahison, et de la part de Charles un acte de rébellion. Sa décision de lutter contre ce nouveau roi ne s’expliquait pas par la jalousie et l’esprit de vengeance, mais se justifiait par le rôle dévolu au souverain, qui était d’assurer l’ordre et de punir ceux qui transgressaient les lois sacrées du royaume. Quels que fussent les prétextes de Foulques et de ses partisans, l’usurpateur du trône n’était pas Eudes, mais Charles le Simple.
Eudes, pour conférer à la guerre qu’il entreprenait contre son rival un caractère religieux, tint à la placer sous le patronage des saints protecteurs de la France ; ce fut ainsi qu’il se soumit à deux pèlerinages, l’un à Saint-Martin de Tours, l’autre à Saint-Denis. Puis, il entama une campagne militaire qui consista plus en actes d’intimidation qu’en véritables batailles, ses adversaires ne disposant pas d’armées. Mais eux s’obstinaient dans leur mauvaise volonté.


En 897, il se produisit un renversement dans les conceptions du roi Eudes. Malgré la fermeté de son caractère, il se prit à considérer comme illégitime son occupation du trône. Plusieurs éléments concouraient à ce jugement inattendu. Tout d’abord, le harcèlement dont il faisait l’objet ; non pas certes le harcèlement militaire : il était trop puissant pour s’en émouvoir ; mais l’objurgation répétée des plus hautes autorités religieuses, qui avait d’autant plus d’effet que ce prince montrait un caractère droit et loyal. Ensuite, le chagrin que lui causait la cassure de l’aristocratie franque, qui en venait à la guerre civile et déplorait ses morts ; et en outre, pour ce cœur sensible, le sort malheureux de ce jeune homme, dernier rejeton de la race carolingienne. Enfin, l’absence d’une descendance à laquelle laisser le trône.
À partir de ce moment, proche de sa mort, l’attitude du roi Eudes montre sans ambiguïté qu’il se tient pour un souverain illégitime. Mais comment sortir de cette situation ? Ce roi élu et sacré ne peut tenir pour vains ni l’élection par laquelle les Grands du royaume l’ont choisi, ni le sacre par lequel l’Église lui a imprimé sa marque. Il ne pouvait être question d’une abdication, ce qui eût été un double désaveu ; et nous tenons là vraiment le signe de la légitimité. Alors, cette âme loyale se décide à une mesure qui dénie encore plus les règles de la succession monarchique : le partage du territoire. Eudes fait appeler Charles, et le reconnaît pour souverain d’une partie de la France.
Certes, le partage fut auparavant une règle ; mais parce qu’il concernait plusieurs héritiers d’une même dynastie, fils d’un même père. Peu de temps avant l’élection d’Eudes, en 879, date de la mort de Louis II le Bègue, les Grands avaient coupé en deux parties le territoire national, pour les attribuer à ses deux fils, Louis III et Carloman, l’une au nord de la Loire, l’autre au sud ; mais ce geste renouvelait celui des fondateurs, Charlemagne, puis Louis le Pieux. Cette fois, on avait le roi élu d’une nouvelle dynastie associant à son trône celui que ses électeurs en avaient écarté.
La mauvaise conscience d’Eudes se manifesta d’une façon encore plus éclatante quand, sur son lit de mort, il appela autour de lui les principaux représentants de l’aristocratie franque et leur fit jurer de reconnaître pour roi de France, aussitôt après sa mort, Charles III le Simple, dernier fils du Carolingien Louis le Bègue.


Ainsi avait été proclamée l’illégitimité d’une dynastie robertienne, et par son fondateur même. Mais un roi peut-il se déclarer fondateur ? Le fondement n’est pas dans un homme, mais dans une institution. Le souverain lui-même n’est pas une institution nationale ; il en est un élément ; il lui est soumis. La déchéance de la lignée carolingienne avait été décidée par l’assemblée des représentants de la nation franque, qui avaient choisi le mode de substitution et l’homme qu’il convenait de substituer. Eudes, duc de Francie, ayant accepté d’être cet homme et ayant juré de se soumettre aux règles de l’institution, n’était pas habilité ensuite à violer ces règles.
Il est curieux d’ailleurs que tant d’historiens aient déclaré Eudes usurpateur, et après lui les rois de sa famille. C’était sur son aveu. Mais cet aveu était sans fondement. Et sa crainte de la guerre civile, qui avait été une des principales causes de son retournement, ne cessait pas avec celui-ci. Les Grands avaient décrété le changement de dynastie pour des raisons de nécessité nationale ; après la mort du roi élu, la nécessité demeurait. Les Grands avaient choisi le nouveau roi pour remédier à la crise majeure que traversait la nation ; le retour à la dynastie antérieure n’était pas un remède à la crise. À dix-neuf ans, Charles le Simple n’apparaissait pas plus comme un fédérateur et une autorité que lorsqu’il avait cinq ans. Et l’on courait en outre le risque, avec ce jeu qui consistait à changer de dynastie à l’occasion de chaque règne, d’affaiblir et de ruiner les institutions.
Ç’avait été ce jeu qu’avaient adopté les Grands chez les Goths d’Italie et d’Espagne ; en Espagne surtout, la monarchie wisigothique s’était renouvelée au gré des coups d’État ; ces initiatives inconsidérées avaient produit l’anarchie et provoqué l’invasion du royaume par les Sarrasins. Une autre invasion avait frappé la France pendant un siècle, et elle n’était pas entièrement terminée : celle des Barbares scandinaves. C’était pour remédier à ce danger d’anéantissement national qu’on avait décidé de changer de roi, et donc de mode de désignation du roi. Le duc Eudes avait été l’homme providentiel qui avait soudé l’unité nationale et rejeté les Barbares. Fallait-il, maintenant qu’il avait quitté cette vie, retourner à la dynastie écartée et dénoncer le mode de désignation qui avait sauvé la patrie ? Fallait-il, pour déférer aux remords du roi substitué, livrer la monarchie à l’enjeu des substitutions ?
Cette question, les premiers descendants de Robert le Fort ne surent pas y répondre alors. D’une part, ils se trouvaient persuadés, convaincus de la légitimité de leur roi initial ; non par intérêt ou par gloire, mais à cause des arguments institutionnels que constituaient l’élection et le sacre. D’autre part, ils subissaient la pression morale de ceux qui niaient cette légitimité, à commencer par le roi Eudes lui-même, disparu, mais resté comme référence cependant ; et aussi du pape, autorité incontestée dans l’Église. Étienne VI avait désapprouvé hautement le sacre d’Eudes de Paris, et lui avait adressé un message personnel pour lui enjoindre de respecter la personne de Charles III. Chacun, certes, savait que le pape s’exprimait au vu d’un dossier constitué par l’archevêque Foulques ; et que ce dernier se montrait d’une partialité évidente ; mais, même jugeant sur un dossier qui déformait la vérité, le pape restait le pape, et ses injonctions étaient respectables.
Ce fut ainsi que, bien que désapprouvant la volonté dernière du roi Eudes, comme il le montrerait bientôt, son frère cadet Robert s’inclina devant elle ; le fils de celui-ci, Hugues le Grand, héritier du duché de Francie, et son gendre Raoul, duc de Bourgogne, conformèrent leur attitude à la sienne. Mais ce n’était que grimace : deux ans plus tard, Robert et ses partisans réunirent à Laon une assemblée qui proclama la déchéance de Charles III et désigna Robert de Francie comme prétendant au trône.
Ils étaient convaincus de leur bon droit ; et par suite du bon droit du prétendant. Mais Charles III était sur le trône, sacré et couronné. Et Rome, sur le même dossier fabriqué par les partisans des Carolingiens, se montrait la gardienne de ce qu’elle considérait comme le droit de Charles. Mais les prélats français étaient loin de partager la vision du pape ; en 922, se conformant au désir des Grands de la nation, Gautier, archevêque de Sens, couronna Robert de Francie roi de France. Et comme Robert mourut un an plus tard, les Grands s’empressèrent de lui donner pour successeur son gendre, Raoul de Bourgogne.
Les grands vassaux avaient si peu de considération pour le caractère sacré de Charles III que, pour lui éviter d’assurer son règne sur une partie de la France et de combattre leur élu, le comte Herbert de Vermandois le captura et l’emprisonna à Péronne, où il mourut en 929 sans avoir recouvré ses droits ni sa liberté.
Ainsi, tout semblait aplani dans cette querelle nationale qui opposait les Carolingiens, héritiers de Charles le Chauve, et les Robertiens, descendants de Robert le Fort, duc de Neustrie. En 936, quand mourut le roi Raoul, les Grands estimèrent qu’il convenait de désigner pour son successeur un membre de la famille robertienne. Et en même temps établir l’hérédité. Robert Ier avait laissé un fils, Hugues dit le Grand, qui s’était effacé devant son beau-frère quand il avait fallu pourvoir au trône. On supplia Hugues à nouveau de recevoir la royauté.
Mais Hugues refusa à nouveau. Après les règnes incontestés de son père et de son beau-frère, et dans la perspective d’être acclamé, sacré, couronné légitimement, il recula. Le fantôme de Charlemagne hantait encore la noblesse franque. Devant cette assemblée des Grands de la nation française qui s’apprêtaient à lui faire un triomphe, Hugues rappela que la descendance de Charles III, mort indignement malgré sa légitimité, existait encore ; qu’il avait un fils exilé en Angleterre, le jeune Louis, auquel était destiné le trône ; et que le devoir des Grands de la nation était de l’appeler.
Et il arriva ceci que, à la mort de Raoul comme à la mort d’Eudes, les électeurs prêts à offrir la couronne de France à un Robertide se changèrent en vassaux soumis d’un Carolingien : Louis IV d’Outremer, revenu dans son royaume, reçut l’hommage de tous les Grands dévoués à la famille robertide ; et il régna dix-huit ans, bien que contré et humilié par son premier vassal, le duc de Francie.
Et quand Louis d’Outremer trépassa en 954, il fut remplacé sur le trône par son fils Lothaire, qui régna trente-deux ans, tolérant par nécessité le pouvoir autoritaire des ducs de Francie, Hugues le Grand puis Hugues Capet, qui lui laissèrent la couronne. Et quand Lothaire mourut en 986, les Grands laissèrent son indigne fils Louis V occuper le trône de France.
Or, l’indigne Louis V mourut l’année suivante. Et sans progéniture. Ce fut alors que les Grands élurent à la royauté Hugues Capet, duc de Francie, sans sa protestation et sans la contestation de l’Église : la race des Carolingiens était éteinte ; on ne trouvait plus, en face des Robertides rétablis sur le trône, des négateurs de leur légitimité ni de partisans d’un descendant de Charlemagne.


L’accession de Robert Ier au trône de France, en 922, se situe dans cet étonnant contexte de rivalité dynastique. Trente-quatre ans plus tôt, son frère aîné, Eudes ou Odon, comme lui fils de Robert le Fort et duc de Francie, a été élu roi, et a régné neuf ans, admiré pour sa puissance, sa loyauté, sa force de caractère, ses victoires nationales. Tout le désignait pour être le père d’une nouvelle dynastie ; mais ses scrupules lui reprochant soudain ce qu’il jugeait comme une imposture, le nouveau roi a jeté la contestation sur sa légitimité, appelant du même coup la dynastie carolingienne à reprendre la couronne, dans la personne de Charles III le Simple. Ce fut par un coup d’État, dont les acteurs avaient été les électeurs de son frère, que Robert succéda à celui-ci après une parenthèse de vingt-quatre ans qui constituait pour les Robertides un interrègne.
Élection tardive : Robert ne régna qu’un an. Il supposait cependant, grâce à la présence auprès de lui de son fils Hugues le Grand, que sa progéniture lui succéderait sur le trône. Hugues se dérobant, les Grands trouvèrent un souverain intérimaire, son beau-frère Raoul de Bourgogne ; mais, à la mort de celui-ci, ce fut la dynastie carolingienne qui se retrouva sur le trône.
Cette courte biographie se propose de retracer les événements qui ont occupé le royaume de France depuis Charles II le Chauve en 866, jusqu’à la chute du Carolingien Charles le Simple en 922 et l’accession au trône, en 923, de Raoul de Bourgogne. Ce qui exige les divisions suivantes :
1. Robert Ier sous son frère Eudes.
2. Robert sous Charles le Simple.
3. Robert roi.
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ROBERT SOUS EUDES, COMTE DE PARIS
866-888
Le règne de Robert Ier occupe une faible partie de sa vie : une année (29 juin 922-15 juin 923) sur cinquante-sept ans. Mais les longues années qui précèdent ce règne fort court ne sont pas inemployées ; en grande partie, elles préparent le règne.
Il naquit probablement en 866, sous le règne de Charles II le Chauve, troisième fils de l’empereur Louis le Pieux, ce Charles que le traité de Verdun avait fait en 843 le premier roi de France. Ainsi fallait-il désormais appeler ce territoire, limité à la Meuse, à la Saône et au Rhône. Période terrible : aux luttes féroces entre les trois frères ennemis succédait la lutte contre les envahisseurs danois. Deux ans après le traité de Verdun, ceux qu’on appelait les Normands, après avoir remonté la Seine en pillant et saccageant, brûlaient Paris. Pour repousser l’envahisseur, il était besoin d’hommes forts. La région la plus menacée par l’invasion était celle qui s’étendait entre la Somme et la Loire. Charles le Chauve lui donna pour défenseur un preux, Robert le Fort.
C’était un aristocrate rhénan. Son père, appelé lui-même Robert († 834), nous est connu par le cartulaire de Worms ; il y est désigné sous les noms de comte d’Obberrhein et comte de Worms, termes équivalents puisque Worms était une antique cité épiscopale située entre Spire et Mayence sur le Rhin moyen ; et sa généalogie remonte jusqu’au quatrième ascendant, nommé lui aussi Robert et comte dès avant 760, c’est-à-dire sous Pépin le Bref. Quant au qualificatif de Fortis, accolé à Robertus, il n’est vraisemblablement qu’une explication latine du prénom germanique : le clerc latin indique que le prénom Rüprecht, duquel dérive Robert, veut dire lourd, massif, puissant d’aspect.
Lui faisant abandonner la défense du Rhin, Charles le Chauve avait confié à Robert le Fort des commandements en Bourgogne et en Provence. Maintenant, c’est-à-dire vers 864, il lui attribuait un duché créé pour lui, la Neustrie, qui comprenait les comtés d’Anjou, de Tours, de Blois et du Mans. Ce n’était pas pour un simple gouvernement, mais avec la mission de repousser les hordes danoises ; aussi portait-il également le titre de marquis, c’est-à-dire défenseur des frontières (Marken) : Roland, le fameux neveu de Charlemagne, avait été marquis, ou duc, des Marches de Bretagne.
La défense de la Neustrie était urgente. En 866, un corps important de Normands, après avoir remonté la Loire, marchaient sur Angers, dont ils comptaient s’emparer. Robert le Fort les attaqua et les refoula à Brissarthe, non loin de la ville ; mais il périt dans le combat. Il laissait une veuve, Adélaïde, fille du duc Hugues d’Alsace, et trois enfants : une fille de sept ou huit ans, Richilde, qui devait plus tard épouser Richard, comte de Troyes ; et deux fils : l’un de six ans, Eudes ; l’autre au berceau, Robert.
Les orphelins ne furent pas abandonnés. Ils reçurent pour tuteur un autre seigneur rhénan, Hugues, continuateur de la mission de Robert de Worms. Il était le neveu de l’impératrice Judith, seconde épouse de Louis le Pieux, et ainsi cousin de Charles le Chauve. Neveu aussi de la reine Emma, femme de Louis le Germanique, et ainsi cousin germain du futur empereur Charles le Gros. On l’appelait Hugues l’Abbé, bien qu’il ne fût pas moine. Il était en effet abbé laïque de six opulentes abbayes qui lui apportaient un revenu royal : Saint-Germain d’Auxerre, Saint-Bertin, Saint-Martin de Tours, Marmoutier en Touraine, Sainte-Colombe de Sens, Saint-Aignan d’Orléans. En 864, il avait reçu au surplus, à titre laïque encore, l’archevêché de Cologne.
Mais ce personnage avide de richesse était en même temps un homme de cœur ; aux deux sens du terme : un homme de courage, prêt à se faire tuer pour la défense du territoire ; un homme de bonté, décidé à donner un avenir aux deux fils orphelins de son ami.
Parent du roi, défenseur des frontières, propriétaire richissime, Hugues l’Abbé était l’un des principaux personnages du royaume et y jouait nécessairement un rôle politique, de quoi former ses pupilles à la diplomatie et à la guerre. Durant les années 874 à 877, il contint les hordes danoises sur la basse vallée de la Loire. Il est évident qu’il associa à son action le jeune Eudes, adolescent grand, beau et brave, selon le portrait qu’en a laissé son contemporain Richer. Mais un problème politique intérieur apparaissait à l’horizon : la succession au trône de Charles le Chauve. La santé de celui-ci déclinait, et l’avenir était incertain. En outre, Charles confiait à ses proches ses visées sur l’Italie, ce qui ne manquait pas de susciter la désapprobation ; le roi de France avait assez à faire dans un État divisé et envahi sans aller à la recherche d’autres couronnes. Mais l’événement qu’il attendait arriva : le 12 août 875, décédait l’empereur Louis II, son neveu. À cette nouvelle, et n’écoutant pas les avis de ses conseillers, Charles passa les Alpes, et arriva en décembre à Rome, où il se fit couronner empereur la nuit de Noël. Puis, opérant un demi-tour, il reçut à Pavie, le 31 janvier 876, la fameuse couronne de fer qui faisait de lui un roi d’Italie.
Pendant son absence, le nouvel empereur avait laissé le gouvernement de la France à Hugues l’Abbé, qui s’assura l’appui de plusieurs grands vassaux. Pour quelle sorte d’action ? Un complot en vue d’un coup d’État, ou simplement l’organisation de la succession en prévision de la mort du souverain ? Les allusions des historiens du temps sont trop peu explicites pour que nous soyons renseignés. Cette entente prit beaucoup plus l’allure d’une conjuration, quand Charles le Chauve, revenu en France après ses couronnements, décida de retourner en Italie pour répondre à l’appel du pape : celui-ci réclamait son aide contre les Sarrasins qui envahissaient l’Italie centrale.
Charles n’ignorait pas les dangers qu’allait courir son royaume s’il s’absentait à nouveau. Il tint, avant son départ, à réunir ses principaux vassaux pour leur donner des garanties et obtenir d’eux des gages. La réunion eut lieu dans sa villa de Quierzy-sur-Oise. Il y manquait trois importants personnages : Hugues l’Abbé, le comte d’Auvergne, le marquis de Gothie. Il était évident que ces trois grands seigneurs devenaient l’âme du complot. Mais lequel ? Pourquoi l’homme de confiance du roi traitait-il avec les Grands du Midi ? Nul doute qu’à cette réunion secrète, à laquelle on peut supposer que participaient d’autres vassaux d’Aquitaine et de Gascogne, le jeune Eudes fût présent ; il avait dix-sept ans, et Hugues veillait à son avenir : quant à Robert, ce n’était pas encore le moment.
Le complot fut inutile : le 6 octobre 877, Charles le Chauve expirait au pied du Mont Cenis. Ou du moins, l’entente formée entre les Grands fut dirigée contre le fils et successeur de Charles le Chauve, Louis II le Bègue. Les vassaux, avec à leur tête Hugues l’Abbé, et les évêques, avec à leur tête Hincmar, archevêque de Reims, sommèrent l’héritier, avant son sacre, de respecter leurs droits ; ayant accédé à leurs exigences, Louis II fut sacré à Compiègne.
Son pouvoir était fragile ; il fut fortifié par le nouveau pape, Jean VIII. Chacun des deux, le pontife et le roi, avait besoin de l’autre. Le pontife, victime des factions romaines qui se disputaient le pouvoir, souhaitait trouver dans le roi de France un soutien militaire ; le roi de France, humilié par ses vassaux, comptait reprendre du prestige à leurs yeux en héritant de la couronne impériale laissée par son père. Durant l’été de 878, Jean VIII parvint à s’évader de Rome, débarqua à Arles, emprunta la vallée du Rhône et arriva jusqu’à Troyes, où il assembla un concile. Ce fut à cette occasion qu’il couronna Louis le Bègue empereur d’Occident.
Certains auteurs supposent que Louis II reçut simplement la couronne de France ; ce n’était guère utile, neuf mois après le sacre de Compiègne. Surtout, ce long voyage montre que le pape tient à poser sur le trône impérial un roi franc ; il n’a jusque-là retenu aucun autre candidat ; d’ailleurs, les princes germaniques capables de recevoir cette dignité sont morts récemment, et leurs successeurs n’ont aucun poids sur la politique occidentale ; Louis le Bègue, au contraire, est le fils du défunt Charles le Chauve, empereur et ami du Saint-Siège ; il est avantageux pour le pape de reformer l’empire de Charlemagne, avec cette fois sa capitale à Paris. Certes, la féodalité ôtait une partie de son autorité au trône de France ; mais la situation était bien plus chaotique en Germanie, où les derniers Carolingiens ne détenaient plus que des lambeaux de territoire, restes des partages successifs entre les fils et petits-fils de Louis le Pieux. Ajoutons que, tant que Louis le Bègue vécut, aucun autre prince ne fut couronné empereur.
Quel contentieux opposait encore le roi à ses vassaux ? À peine le pape avait-il quitté Troyes qu’une nouvelle conjuration se formait. Hugues l’Abbé, prudent, n’en apparut pas comme le chef, mais il fut représenté par son féal Gosfrid, comte du Mans, et trouva un allié précieux dans Bernard, marquis de Gothie, qui formait déjà une troupe armée.
Quelles que fussent les exigences des conjurés, Louis fut contraint de leur céder. Eux, en échange, reconnaissaient les droits des deux fils aînés du roi, Louis et Carloman, à la succession au trône. De ces éléments qui constituaient la querelle entre le souverain et ses vassaux, on peut tirer une hypothèse assez ferme : loin d’être unis pour une même revendication, les Grands cherchaient à obtenir, dans cette succession que la santé fragile du roi rendait proche, des décisions opposées. Les grands feudataires du Midi, s’estimant dominés et marginalisés par ceux du Nord, souhaitaient un souverain propre, qui aurait résidé au sud de la Loire ; Hugues l’Abbé, espérant établir son autorité sur l’ensemble du territoire national, tenait pour un roi unique, comme l’avaient été Charles le Chauve et Louis le Bègue, dont il serait le premier ministre absolu.
Finalement, après tant de tergiversations, ce fut la volonté d’Hugues qui l’emporta. Il était continûment auprès de son maître et pesait fortement sur ses décisions ; Louis le Bègue, manifestant son désir de ne pas mutiler le territoire national, déclara que seul son fils aîné, Louis III, devait régner sur le royaume de France. Bernard de Gothie rassembla des troupes en Aquitaine ; sous la pression d’Hugues l’Abbé, le roi convoqua ses troupes pour aller le combattre. Mais sa vie s’en allait. Au début d’avril 879, il s’alita dans son palais de Compiègne ; sur son lit de mort, il maintint sa volonté : pour lui succéder sur le trône de France, il désignait un seul de ses fils, son aîné, Louis III.
Un conseil de la couronne se réunit pour tenter de trouver une solution à la crise. Il était présidé par deux Grands : Gozlin, abbé de Saint-Germain-des-Prés et de Saint-Denis ; et Conrad, comte de Paris. Ils constataient que les fils de Louis II étaient bien jeunes : Louis, préconisé comme successeur unique par son père, avait seize ans ; Carloman, que probablement les princes du Midi réclamaient, en avait treize. N’était-il pas possible de trouver un troisième homme ? C’était, certes, mécontenter les deux partis, mais aussi refuser leurs prétentions et les renvoyer dos à dos. Au surplus, Gozlin et ses conseillers avaient forgé un argument canonique contre les fils de Louis le Bègue : ils auraient été illégitimes, leur mère Ansgarde ayant contracté avec le roi un mariage invalide. De quoi évidemment ébranler les évêques.
Les sages crurent avoir trouvé l’homme de la situation dans un nouveau Louis : Louis le Jeune, fils de Louis le Germanique, cousin germain donc de Louis le Bègue, et roi de Saxe depuis 876. Le triple avantage de ce choix ? Louis le Jeune était un Carolingien, petit-fils de Louis le Pieux ; c’était un homme mûr, son appellation de Junior ne servant qu’à le distinguer de son père, Louis le Germanique ; enfin, et peut-être surtout, il unirait deux royaumes de l’Empire carolingien éclaté.
On pouvait même dire : trois royaumes, si l’on comptait pour tel la Lotharingie. Celle-ci en effet était devenue épisodiquement un royaume. Au traité de Verdun, en 843, elle avait fait partie du lot de Lothaire, fils aîné de Louis le Pieux, à cause de cette aînesse désigné comme empereur. À la mort de l’empereur Lothaire, en 855, ses trois fils, selon la coutume établie, s’étaient partagé son empire, qui n’était déjà que le tiers de celui de son père ; de ces trois parts, il convenait de faire trois royaumes ; tandis que Louis, le frère aîné, héritait de l’Italie avec le titre d’empereur (un neuvième de l’empire de Louis le Pieux), le second, Lothaire II, recevait la partie septentrionale, érigée en royaume de Lothaire, ou Lotharingie – qui en prononciation romane devint Lorraine ; on pouvait d’ailleurs considérer comme un royaume ce vaste territoire, qui s’étendait des bouches du Rhin jusqu’au sud des Vosges, avec les villes historiques de Cologne, Trèves, Mayence, Verdun.
En 869 mourut Lothaire II. Il n’avait pas de postérité légitime. Qui, parmi les Carolingiens, hériterait de son royaume ? Après tant de partages et d’héritages, la réponse semblait difficile. Les deux frères de Lothaire Ier, Louis le Germanique et Charles le Chauve, qui étaient en même temps les oncles du défunt Lothaire II, résolurent le problème à leur profit ; par le traité de Meerssen (870), ils partagèrent la Lotharingie, l’astucieux Charles se découpant d’ailleurs la meilleure part.
Six ans après ce traité, Louis le Germanique décéda à son tour, livrant son royaume de Germanie à un nouveau partage. À son fils Louis, désigné comme roi de Saxe, fut attribuée la portion de Lotharingie récupérée naguère par son père ; et ce fut à ce Louis de Saxe que le conseil présidé par Gozlin offrit la couronne de France.
Il faut ici éviter de nous étonner, ou pire, de nous indigner de ce choix d’un souverain germanique pour s’asseoir sur le trône de Paris. Il n’y avait pas encore de Habsbourg ni de Hohenzollern. Tous ces Carolingiens étaient proches parents, descendants de Charlemagne et de Louis le Pieux dont l’empire s’étendait de l’Elbe à l’Èbre, recouvrant les territoires qui allaient ensuite se découper suivant de nouvelles frontières. Louis de Saxe, cousin germain du défunt Louis le Bègue qui avait passé sur le trône comme une ombre, pouvait probablement adopter avec plaisir, et peut-être avec sagesse, ce beau royaume de France occidentale avec son histoire prestigieuse, ses riches provinces, sa noblesse réputée pour sa vaillance guerrière. Le geste de Gozlin et Conrad n’était pas une trahison ; il aurait permis de réunir, dans une sorte de nouvel empire carolingien, la France et le Nord de la Germanie, avec la Lotharingie intermédiaire, dont les deux moitiés se seraient trouvées soudées sous un même sceptre. Il y avait même gros à parier que ce Saxon, séduit par une offre aussi flatteuse, aurait préféré pour capitale Paris plutôt que Magdebourg, à la rigueur Aix-la-Chapelle, donnant à cet Occident reconstitué une puissance et un éclat disparus depuis un demi-siècle.
Que seraient alors devenus les trois fils de Louis le Bègue, dont on se demandait quelques semaines plus tôt lesquel devait porter ou non la couronne ? Que serait devenu surtout Hugues l’Abbé, maître de la politique française sous les deux derniers rois, et pour l’instant mis à l’écart du comité des sages chargé de pourvoir au trône ? Pour être tout juste perceptible, presque secrète, la crise de la succession au trône de Paris n’en était pas moins arrivée à sa phase aiguë.
Deux clans se partageaient l’aristocratie française : celui de Gozlin, favorable au souverain étranger, et si confiant dans sa propre autorité qu’il avait osé déjà lui offrir la couronne ; celui d’Hugues l’Abbé, favorable aux fils de Louis le Bègue, que, à cause de leur jeunesse, il comptait bien gouverner comme une sorte de Mazarin. La guerre civile était probable. Gozlin en avertit le Saxon : s’il ne se hâtait pas de prendre le trône, il trouverait contre lui la moitié de la noblesse de la France septentrionale ; et peut-être, à la rescousse, toute celle de la France méridionale. Louis le Jeune se le tint pour dit ; il réunit une armée et s’ébranla vers Paris. Au début de 880, il était à Verdun.
Hugues l’Abbé décida d’agir. Rassembler une armée et affronter le roi préconisé ? Pari difficile, car il n’était pas certain de trouver une audience suffisante auprès des guerriers francs. L’eût-il obtenue, le sort de la bataille eût été indécis ; et même en espérant la victoire, il avait scrupule à faire massacrer ses partisans.
Il préféra la diplomatie. Homme de l’ombre et de la persuasion, il avait acquis plus de confiance dans son autorité morale que dans le pouvoir de ses armes. Il s’en alla trouver Louis le Jeune à Verdun ; sans armée, sans faste, avec une simple escorte ; sans mandat non plus : le conseil de crise aurait conçu quelque effroi à confier une mission à cet aristocrate ambitieux et astucieux. Ce coup d’audace, lui aussi, était un pari gigantesque.
Il réussit. Hugues, avec un aplomb parfait, exposa à Louis le danger dans lequel il se jetait s’il acceptait la proposition de Gozlin : la contestation, la guerre civile, sans doute aussi le mécontentement du pape qui n’était pas au courant d’un nouvel empire constitué sans lui. Et il lui avança une contre-proposition, qu’il lui présenta comme autrement séduisante : contre sa renonciation au trône de France, Louis de Saxe recevait l’autre partie de la Lotharingie (la plus belle), celle que Charles le Chauve avait acquise dix ans plus tôt par le traité de Meerssen.
Il la recevait de qui, cette belle province ? Non pas du roi de France : le dernier était mort, le prochain à désigner. Il la recevait d’Hugues l’Abbé, qui n’était rien, sinon un intrigant et un beau parleur. Le Saxon était-il si borné qu’il ne vit pas qu’il était joué par un diplomate sans pouvoir, ou si roué qu’il se jeta sur l’occasion offerte, sachant que Gozlin n’avait pas plus d’armée qu’Hugues à lui opposer ? Le marché fut conclu : contre sa renonciation au trône de France occidentale, Louis, roi de Saxe, recevait, sans aucune garantie quant à l’origine de ce serment, la royauté de toute la Lotharingie. Il n’avait plus à quitter Verdun : il y était chez lui.
Hugues l’Abbé avait agi en franc-tireur, joué le conseil officiel, disposé de la parole de la monarchie française, mutilé le territoire national. Mais il l’avait emporté. Il avait évité la guerre civile, gardé leur héritage aux fils de Louis le Bègue, resserré l’unité nationale, assuré son autorité et son prestige.
Ce récit des événements qui ont secoué la monarchie française entre 860 et 880 semble nous mener bien loin du futur roi Robert Ier, dont il est question de tracer ici la biographie. Bien au contraire, ils sont tout proches de lui. Robert, et son frère Eudes de six ans son aîné, ont grandi dans l’ombre d’Hugues l’Abbé. Il n’en a pas été seulement le tuteur, mais le formateur. Par une fidélité admirable à son ami Robert le Fort, Hugues ne s’est pas contenté de jouer le rôle de lieutenant de Charles le Chauve et de Louis le Bègue, mais encore de protecteur et d’éducateur de deux jeunes orphelins destinés à remplir les plus hautes charges de l’État. La féodalité permettait à des guerriers neufs, à cause de leur courage et de leur dévouement, de prendre possession des comtés créés par Charlemagne et Louis le Pieux, et abandonnés ensuite : soit à cause de la mort de leur titulaire, soit à cause de leur invasion par les Normands, soit simplement à cause des bouleversements territoriaux produits par les luttes féroces des fils et petits-fils de Louis le Pieux.
Il est évident que Hugues l’Abbé, en nourrissant et éduquant les fils de Robert le Fort, n’accomplissait pas seulement une œuvre d’amitié, mais préparait ses pupilles à des responsabilités politiques dans lesquelles ils pourraient le suivre et l’épauler. Rien de plus légitime ; rien de plus conforme non plus aux grands desseins d’un prince fait pour jouer un rôle à l’égard des deux frères : il les prépare à leur carrière nationale en leur attribuant des fiefs ; il les prépare à les seconder efficacement dans sa propre carrière. On peut donc supposer que les fils de Robert le Fort furent initiés, politiquement et militairement, à toutes les affaires dans lesquelles Hugues fut un acteur, Eudes, l’aîné, commençant évidemment avant son frère.
Pour ce qui est des fiefs dont furent pourvus les deux princes, les précisions sont difficiles. Les auteurs du temps les désignent sous tel ou tel nom, sans qu’on sache trop s’ils le portent déjà à ce moment, comme nous pouvons mentionner le roi Robert Ier sous cette appellation en 900, alors qu’il ne sera sacré qu’en 922. D’autre part, on ne sait trop, quand on lit qu’Eudes ou Robert est comte de Paris, s’il a déjà été investi de ce comté, ou bien si c’est par simple héritage, les successions des fiefs se faisant alors de façon assez anarchique. Ce qui est à peu près certain, c’est que l’aîné des deux frères était considéré comme héritier des fiefs de son père, donc duc et marquis de Neustrie pour l’ensemble territorial compris entre la Bretagne et l’Orléanais. On y trouve adjoint parfois le titre de duc de Francie ou de duc des Francs, ce qui est équivalent, les Francs étant réputés, d’une façon conventionnelle, comme les habitants de la Francie ; à quoi s’ajoute le titre de comte de Paris, ce comté étant l’un des fiefs internes au duché de Francie.
Hugues l’Abbé administrait donc ces fiefs pendant la minorité de ses pupilles, tout en leur attribuant des vicomtes qui les gouvernaient en leur nom. Ainsi pour Conrad, que nous voyons qualifié du titre de comte de Paris dans la commission nationale chargée de régler la succession de Louis le Bègue. Ce qu’il est difficile en revanche de savoir, c’est si les deux pupilles étaient conjointement comtes de tous ces fiefs, ou si Eudes l’était seul en attendant la majorité de Robert. Nous voyons celui-ci, de toute façon, porter les titres de son frère après sa mort.
Au début de 880, la situation monarchique était donc, en France, sinon simplifiée, du moins clarifiée. Le prince étranger ayant été écarté du trône par la diplomatie d’Hugues l’Abbé, seuls restaient en ligne les fils de Louis le Bègue. Laissant les autres Grands à leur désarroi, Hugues, à son retour de Lotharingie, décida de donner la couronne aux deux aînés, Louis III et Carloman, âgés de seize et treize ans. Ayant gagné l’accord d’Anségise, archevêque de Sens, il conduisit les deux adolescents à Ferrières-en-Gâtinais, où ce prélat les couronna tous les deux. Les Grands n’avaient plus à choisir ; ils pouvaient du moins procéder à l’attribution des territoires, sous la pression d’Hugues. On opéra donc un partage, le premier depuis le traité de Verdun. Louis reçut les fiefs au nord de la Loire, à savoir les trois grands duchés de Francie, de Neustrie et de Bourgogne, avec leurs comtés vassaux ; Carloman reçut les fiefs au sud de la Loire.
Y avait-il des raisons à ce partage ? Elles étaient surtout d’ordre militaire. Le désintérêt de Charles le Chauve et de Louis le Bègue pour leur fonction royale, l’un et l’autre tournés vers l’Italie, et les querelles entre les seigneurs français, avaient affaibli la défense du territoire national. Une nouvelle vague de vikings inonda les rives de la mer du Nord et de la Manche. Il était besoin de confier le commandement des forces du Nord à un prince vigoureux, en âge de les mener au combat. Ce rôle convenait à Louis III qui, en 881, écrasa une concentration des troupes danoises à Saucourt, dans le Ponthieu. Carloman, lui, fut chargé d’une campagne militaire moins redoutable : contre Boson, beau-frère de Charles le Chauve, qui venait de se proclamer roi de Provence, et qu’il assiégeait dans Vienne. Il dut bientôt abandonner le siège : on lui apporta la nouvelle de la mort de son aîné, survenue le 5 août 882 à Saint-Denis. Carloman devenait souverain unique du royaume de France. Mais c’était Hugues qui exerçait l’autorité, premier ministre ou maire du palais sans porter d’autre titre que celui, très clérical, d’abbé.
Mais, le 12 décembre 884, Carloman mourait à son tour, au cours d’une partie de chasse. Qui devait être maintenant roi de France ? Le troisième fils de Louis le Bègue, Charles, n’avait que cinq ans. Hugues aurait pu le faire sacrer roi, gardant ainsi pour lui toute l’autorité. Il préféra choisir un autre Carolingien, Charles le Gros, troisième fils de Louis le Germanique. Quelle était la raison majeure de ce choix ? Hugues avait quelques années plus tôt récusé Louis le Jeune, frère de Charles le Gros. Or, la situation avait changé, avec l’amplification de l’invasion scandinave ; le
 danger dans lequel se trouvait l’Europe occidentale réclamait un chef unique des armées, capable de coordonner la résistance. Charles le Gros était à ce moment roi de Germanie, roi d’Italie et empereur. Hugues, avec l’approbation des Grands du royaume, estima que faire de ce prince, au surplus, un roi de France, c’était reconstituer sous son autorité l’empire de Charlemagne. Ce souverain se trouvait alors à Pavie, l’une de ses capitales ; une ambassade française alla lui demander révérencieusement d’accepter le trône de France. Il accepta.
Ce choix était une erreur. Charles le Gros, retourné en Germanie, se désintéressa du salut de l’Empire, et ne chercha pas à unir les forces de la France, dont il était devenu le roi. Peut-être seulement le régent, d’après certains auteurs, qui interprètent le rôle de Charles le Gros comme tuteur de Charles le Simple. Il jugea que la France avait assez de héros pour faire face victorieusement à l’envahisseur. Sans doute entretenait-il envers Hugues l’Abbé, qui venait de le faire roi, un double sentiment d’admiration et de méfiance. Cet homme était un preux et un chef : il était capable d’imposer lui-même son autorité aux Français.
Or, Hugues avait cinquante-cinq ans. Il était usé. Il avait épuisé son crédit. Il croyait avoir trouvé un successeur dans sa lutte contre l’étranger, mais il venait au contraire de commettre une erreur fatale. Heureusement, et sans doute peu de Grands voyaient clair dans cette prédilection, le vieux guerrier gardait sous son aile deux orphelins dont il avait fait l’éducation, qu’il avait entraînés au combat, et dont il venait de faire confirmer les titres par le nouveau roi : Eudes, qui en cette année 885 venait d’atteindre vingt-cinq ans ; son frère cadet Robert, qui en comptait dix-neuf. Leurs talents militaires et leurs vertus morales étaient admirés de tous ; c’était le moment de les utiliser.
En ce printemps de 885, les vikings, ayant élu un chef suprême, le Danois Sigfried, remontèrent la Seine et se réunirent près de Rouen en une armée nombreuse et résolue. Hugues l’Abbé, qui ne pouvait plus combattre, mais se connaissait en hommes, mit en place un dispositif capable d’arrêter cette invasion. À Pontoise, il nomma comme défenseur le comte Alétramn. À Paris, place importante entre toutes, il établit deux chefs de guerre : un clerc, Gozlin ; un laïc, Eudes ; l’un évêque et l’autre comte de la ville. Pour adjoint, Eudes choisit son frère Robert.
Le 25 novembre, la grande flotte scandinave, ayant eu raison de la vaillance d’Alétramn, parvint devant Paris. La stratégie lui réclamait de se rendre maîtresse de la place, nœud des communications avec le Nord et l’Est de la Francie. Les guerriers ne pouvaient d’ailleurs continuer leur navigation sans s’exposer aux projectiles meurtriers des défenseurs. À Lutèce, le fleuve, qui se partageait en deux bras, l’un au nord et l’autre au sud, coulait sous deux ponts fortifiés, dont l’accès était pour chacun défendu par deux tours, l’une sur la rive intérieure (la Cité), l’autre sur la rive extérieure (les faubourgs).
À ces envahisseurs, la sagesse conseillait de progresser sans livrer bataille. Sigfried demanda donc à l’évêque Gozlin de le laisser passer avec son armée ; en échange de quoi celle-ci épargnerait la ville et sa population. La réponse fut négative. Elle entraîna un combat d’une extrême violence, qui allait se prolonger durant près d’un an, et pendant lequel deux cents guerriers francs, aidés courageusement par la population d’origine gauloise, tinrent tête à une armée de quarante mille Barbares, qu’ils rejetèrent et découragèrent. Ce fut l’un des plus hauts faits de l’histoire nationale, et l’on s’étonne que la date de 886 ne soit pas commémorée, si ce n’est par les Français, au moins par les Parisiens. Cette année-là, le comte et l’évêque de Paris, secondés par ses habitants, infligèrent à un occupant cruel une défaite humiliante.
Les chefs militaires accomplirent, pendant cette année terrible, une suite quotidienne d’actions d’éclat. Abbon, le seul témoin qui nous ait laissé le récit de cette confrontation, nous apporte peu de détails sur l’action de ces héros ; il désigne pourtant, comme les deux premiers d’entre eux, le comte Eudes et son frère Robert. On peut ainsi imaginer celui-ci dans maint fait d’armes où il n’est pas nommé. Par exemple, quand l’auteur raconte que « les Francs » firent une sortie meurtrière qui fit tomber à leurs pieds des centaines d’attaquants, il est facile de supposer que, à la tête de ces guerriers, se trouvait Eudes, avec Robert à son côté. Ou encore, quand le narrateur nous montre Eudes, au cours d’un assaut de l’ennemi, lui décochant avec précision des javelots mortels, le lecteur se plaît à voir dans son ombre son frère intrépide, qui a reçu la même éducation et est animé de la même ardeur.
En février 886, Eudes et Gozlin décidèrent d’employer la diplomatie. Ce n’était pas qu’ils fussent las de combattre : leur courage restait fidèle à lui-même. Mais la peste commençait à sévir dans l’île. Les assiégeants, pour tenter de franchir le fossé qui en défendait l’accès, y avaient entassé des cadavres qui entraient en putréfaction. Et l’épidémie frappait la population. Le comte et l’évêque ne se considéraient pas seulement comme les défenseurs du territoire, mais comme les protecteurs des habitants. Eudes, ayant pris rendez-vous avec le terrible chef danois, obtint son départ contre le versement de soixante livres d’argent.
La somme était faible, presque dérisoire. Mais les assiégeants avaient hâte de progresser dans leur avance, et cette immobilisation devant Paris devenait stupide. D’ailleurs, comment réunir, vu la pauvreté des habitants et de leurs défenseurs, une masse d’argent supérieure ?
Sigfried et ses partisans, liés par le serment qui avait présidé au marché, s’abstinrent désormais de combattre. Mais les guerriers qui voulaient la continuation du siège n’en tinrent pas compte, et le siège continua.
Eudes décida d’aller lui-même requérir l’intervention de l’empereur Charles. Une nuit de juin 886, il choisit six cavaliers intrépides et prit au galop la route du nord. Abbon ne nous nomme pas ces cavaliers. Il est convenable de supposer que Robert, toujours au côté de son frère, en était. D’autant plus que le comte laissa le commandement de la garnison à l’évêque. Robert étant l’adjoint d’Eudes, ce fut lui qu’il aurait désigné s’il était resté sur place.
Eudes et ses compagnons parvinrent auprès de Charles le Gros. Le narrateur ne désigne pas l’endroit, mais ce fut sans doute Aix-la-Chapelle. Le comte avait noble allure et un discours convaincant. Finalement, le faible empereur, harcelé par le beau comte, accepta de secourir Paris. Évitant pourtant de s’engager trop personnellement, il déclara qu’il enverrait d’abord le duc Henri de Saxe à la tête d’une avant-garde.
Peu satisfait d’une simple promesse, Eudes, sur le chemin du retour, requit le comte Alléaume, qui le suivit avec une troupe armée. Abbon fait de ce personnage un comte de Troyes. Il y avait, en effet, à ce moment un comte de Troyes qui se nommait Alléaume, et qui de plus se trouvait le cousin germain d’Eudes et de Robert. C’est peut-être cette parenté qui pousse l’historien à le choisir. Or, le détour par Troyes, pour un chef pressé comme l’était Eudes, semble un peu large. Mieux vaut identifier sous le nom d’Alléaume, qui était le sien, le comte d’Arras ; lequel arriva sur Paris en rafale et massacra les Danois qui barraient le chemin. Intervention sans suite, vu le nombre réduit des attaquants.
Le duc de Saxe parvint à son tour sur le lieu du combat, occit une partie des assiégeants, mais ne trouva bientôt plus devant lui les autres, qui avaient regagné prudemment leur camp.
Enfin, en novembre, l’empereur Charles apparut sur la hauteur de Montmartre. Il avait mis cinq mois à parcourir le chemin qui séparait Metz de Paris. Il entraînait une armée complexe, faite d’Austrasiens, de Souabes, de Thuringiens, de Saxons, de Bavarois et d’Alamans.
Les Danois, qui n’avaient guère le sens du danger, tentèrent d’endiguer le flot des assaillants. Ils furent balayés et laissèrent trois mille morts sur le terrain. Le reste reflua dans le camp. C’était le moment, pour Charles, de les anéantir. Il préféra, à son tour, négocier. Les Barbares acceptèrent d’abandonner les lieux contre sept cents livres d’argent, et en outre la promesse de ne pas être inquiétés quand ils auraient poursuivi leur chemin. Un tel traité équivalait à une trahison. Le souverain carolingien non seulement ne détruisait pas, alors qu’il en avait le pouvoir, cette force d’invasion, mais il lui permettait d’aller piller et incendier ailleurs.
Paris était pourtant sauvé, grâce au comte Eudes et à son frère Robert.


II
ROBERT SOUS EUDES, ROI DE FRANCE
888-898
Charles le Gros, avant de reprendre le chemin d’Aix-la-Chapelle, félicita-t-il les héros qui avaient sauvé Paris ? Ce n’est pas si certain. Il dut certainement apprécier leur conduite, car il confirma Eudes dans tous ses titres et prérogatives, et le reconnut comme successeur et héritier d’Hugues l’Abbé dans ses possessions.
Cette concession n’était pas suffisante pour satisfaire la noblesse franque, celle qui avait défendu Paris comme celle qui combattait partout sur le territoire les envahisseurs scandinaves. Ce souverain qu’ils avaient élu leur semblait en tous points indigne de sa couronne. Il s’était longtemps refusé à intervenir, dans ce nouveau royaume que les Grands lui avaient offert, pour en combattre les occupants sans titre et les rejeter à la mer. Cédant enfin aux supplications de ses sujets, il s’était contenté d’une irruption symbolique et avait acheté la retraite d’un ennemi qui gardait toutes ses forces vives.
Comment tolérer une telle attitude ? Et comment comprendre qu’un roi de France, successeur de Charles le Chauve, se désintéressât à ce point des affaires françaises ? Les seigneurs qui dépendaient de cette couronne décidèrent de lui demander des comptes et lui réclamèrent de convoquer ses vassaux.
Charles accepta, espérant se tirer facilement d’affaire. Non seulement il supposait qu’il pourrait justifier sa conduite devant ses vassaux francs, mais il réunit en novembre 887 une diète à Tribur près de Mayence, en territoire germanique, appelant en même temps ses vassaux germaniques, dont il prévoyait le soutien.
La réunion se déroula tout autrement. Les seigneurs français se trouvèrent plus nombreux, décidés qu’ils étaient à s’opposer efficacement à l’empereur. Et les seigneurs germaniques, loin de les contrer, s’associèrent à eux. À l’unanimité, les vassaux présents signifièrent à Charles le Gros qu’il n’était plus digne de régner, et réclamèrent son abdication. L’indignation qui montait contre lui était si forte qu’il ne parvint pas à s’esquiver. Il accepta d’abdiquer, et supposa sauver la situation en offrant pour successeur sur le trône impérial son fils naturel Bernard.
Loin d’atténuer la colère des vassaux, cette proposition la redoubla. Ils exigèrent de Charles une abdication sans conditions, par laquelle il renonçait à la fois à ses quatre couronnes : de Germanie, d’Italie, de France et d’Empire. Ils l’exilèrent dans une île du lac de Constance, où il fut constitué prisonnier. Quelques mois plus tard, des seigneurs germaniques s’introduisirent dans sa prison et l’égorgèrent.
Il était besoin de remplacer Charles le Gros sur ses différents trônes. En Germanie, les vassaux élurent un de ses neveux, Arnulf (Arnoul), bâtard de son frère Carloman. En Italie, les Grands désignèrent Bérenger, fils de sa sœur Gisèle, mariée à Eberhard, marquis de Frioul. Deux Carolingiens donc, petits-fils de Louis le Germanique.
La question de la succession se posait aussi pour le trône de France. Les vassaux se décideraient-ils à élire, eux aussi, un Carolingien ? Il en restait un dans ce royaume, Charles dit le Simple, troisième fils de Louis II le Bègue, dont les deux frères aînés avaient régné. Il ne manquait pas de partisans. Certes, à la mort de son frère Carloman, en 884, les Grands avaient appelé au trône Charles le Gros. Or, prétendaient-ils maintenant, cet empereur avait été désigné non comme souverain, mais comme régent, en attendant la majorité de Charles le Simple.
Leurs adversaires avaient beau jeu de répondre que Charles n’était pas plus adulte à ce moment encore : il avait huit ans. Quel roi pour réunir les vassaux et vaincre les Normands ! Mais qui donc lui substituer ?
En février 888, les grands vassaux se réunirent à Compiègne et acclamèrent pour roi, à l’unanimité, Eudes, comte de Paris. Il était temps de lui conférer la légitimité ecclésiale. Dès le 29 février[1], Gautier, archevêque de Sens et métropolitain de Paris, sacra Eudes dans l’abbatiale Saint-Corneille de Compiègne.
Durant la cérémonie du sacre, Eudes, convaincu du rôle que ses pairs l’appelaient à jouer, prononça le serment suivant :
— Je promets et je jure à chacun d’entre vous et aux églises qui vous sont confiées de maintenir les privilèges canoniques, les lois et la justice. Tout ce que Dieu me donnera de pouvoir et de force, je le consacrerai à repousser les envahisseurs, les déprédateurs de vos biens et de ceux des églises, comme les bons rois mes prédécesseurs l’ont fait pour vos ancêtres. En retour, vous, hommes d’Église et seigneurs séculiers, vous me serez fidèles, m’aidant de vos conseils et de votre puissance, comme vos bons prédécesseurs l’ont fait pour les meilleurs des rois qui m’ont précédé. Avec l’aide de Dieu et de votre concours, je réformerai tout ce qui a besoin de réformes, et remettrai toutes choses dans l’état de droiture et de justice qui existait anciennement.
Ce jour-là, il n’était plus question de Charles le Simple et de ses droits, ni de la légitimité de la dynastie carolingienne. Eudes parle en souverain élu, auquel les Grands, évêques et seigneurs laïques, ont confié le salut du royaume. Devant cette fermeté et l’unanimité des acteurs, Richard le Justicier, duc de Bourgogne, déclara reconnaître le roi élu.
Foulques, lui, ne désarmait pas. Clerc à la cour de Charles le Chauve, il avait été élu archevêque de Reims en 882 sous le roi Louis III, fils aîné de Louis le Bègue. Et il se considérait comme un défenseur de la dynastie. La plupart des seigneurs et des évêques s’étant constitués vassaux d’Eudes, l’archevêque alla trouver Arnulf, le nouveau roi de Germanie. Faut-il croire les Annales de Saint-Vaast quand elles affirment que Foulques demanda à Arnulf de ceindre la couronne de France ? C’était un jeu dangereux. Non seulement ce Carolingien était un étranger pour les Grands de France, et courait le risque de provoquer leur opposition, mais sa bâtardise pouvait le faire considérer comme illégitime, ce qui avait été l’attitude du pape Étienne V. Il refusa catégoriquement une telle offre qui, bien que présentée par un archevêque, l’aurait engagé dans une situation intenable.


Au cours de ces événements, quelles étaient les activités du jeune Robert, devenu frère du roi de France ? Les auteurs du temps nous le laissent ignorer. Il nous faut le suivre par l’imagination. Il est évident que ce jeune guerrier, qui s’est illustré contre les Danois durant la défense de Paris, est resté fidèle à lui-même et à son frère, et l’a accompagné vaillamment dans ses expéditions.
La première fut dirigée contre les Normands. Conséquence attendue de l’élection et du sacre : Eudes avait été choisi pour combattre efficacement les envahisseurs. Tandis que se déroulait le siège de Paris, puis se discutait la succession de Charles le Gros, les Danois, débarqués dans ce qui serait appelé ensuite la Normandie, s’installaient petit à petit dans cette partie de la Neustrie, conquéraient Rouen, Avranches, Sées, Évreux. Maintenant, ils s’attaquaient à la Bretagne armoricaine.
L’un de leurs chefs, appelé Catill, avait remonté la Seine jusqu’à Mantes, et établi son quartier général à Jeufosse, qu’il transforma en entrepôt pour son butin. Le nouveau roi des Francs, dont l’autorité était reconnue par l’ensemble de la noblesse militaire, eut pourtant beaucoup de peine à rassembler une troupe destinée à combattre les étrangers. L’anarchie demeurait, même pour affronter les Barbares. Un ancien compagnon de Robert le Fort, Sclademar, parvint à enrôler une partie des seigneurs de Neustrie. Il se jeta sur un parti de Danois, sans même en avertir Eudes, y sema la mort, mais y trouva la sienne, qui causa la débandade de ses troupes.
À Paris, Gozlin, décédé, fut remplacé par un nouvel évêque, Anschaire, qui établit une résistance vigoureuse. En effet, la bande de Catill, considérant que le traité passé par Eudes ne concernait que Sigfried, remonta un jour jusqu’à Paris. L’évêque n’attendit pas un nouveau siège. Il sortit avec ses trois cents guerriers, se jeta sur les intrus et en abattit six cents. Les autres refluèrent.
Les autres chefs normands, constatant la fragilité de leur stratégie individualiste, décidèrent une concentration de leurs bandes dans la vallée de la Somme. Sur ce terrain, Louis III, sept ans plus tôt, leur avait infligé une défaite qui s’était soldée par huit mille cadavres. Cette fois, ils préférèrent aller chercher fortune plus à l’est, et remontèrent le cours de l’Aisne en direction de la Lotharingie. Ce fut ainsi qu’ils constituèrent en Argonne une véritable armée, qui comprenait, selon Abbon, neuf mille fantassins et dix mille cavaliers. Car ces pirates savaient aussi combattre à cheval quand il le fallait.
Ce rassemblement exceptionnel, à n’en pas douter, était dû à l’éventualité d’une intervention du roi Eudes. Sa réputation était établie, et il venait d’être informé de la constitution de cette armée ennemie à la frontière de son royaume. Elle s’étalait maintenant dans la plaine de Montfaucon en Argonne. Donc dans le royaume d’Arnulf. Fallait-il, pour l’affronter, demander l’autorisation au roi de Germanie ? Celui-ci était incapable de vaincre un tel ennemi, et Eudes, lui, se chargerait de l’affronter, même au-delà de la frontière.
Il proclama le ban, appelant tous ses vassaux à se joindre à lui. Il en vint un millier : vingt fois moins que l’ennemi. Cette infériorité numérique ne fut pas capable de le dissuader. Il était décidé à remporter en rase campagne la victoire qu’il avait obtenue dans son île, contre ces mêmes prédateurs. Ce fut ainsi que, suivi de ses mille preux, le roi Eudes prit effrontément la route de Montfaucon. On se plaît à supposer Robert à côté de lui, tenant le rôle de lieutenant, et enthousiaste à assister son frère dans le combat. Celui-ci se présenta le 24 juin 888. À l’arrivée de l’armée franque, la horde scandinave s’était regroupée et attendait le choc, arme au poing. Il n’y eut pas de préliminaires. La première charge jeta à terre les premiers rangs ennemis. Le reste s’enfuit. La victoire, imprévisible par les Danois, avait été acquise par les Francs en un moment.
C’était non seulement le salut du royaume, mais pour le roi un triomphe personnel. À la nouvelle de ce haut fait, le comte Baudouin II de Flandre et le comte Bernard de Vermandois, qui avaient refusé de prendre part à l’élection d’Eudes, lui firent parvenir leur hommage.
L’ensemble des vassaux était ainsi rallié, du moins au nord de la Loire. Restait l’inconnue germanique. Arnulf reconnaissait-il pour roi de France cet intrus, produit de la féodalité ? Ce Carolingien tolérerait-il longtemps sur le trône voisin ce supplanteur de son cousin ? Eudes ne procéda ni à une enquête, ni à un échange de lettres diplomatiques. Il savait qu’Arnulf se trouvait alors à Worms, où il présidait la diète germanique. Tout auréolé de son héroïque victoire, il trotta jusque-là à la tête d’une faible escorte, et salua Arnulf comme « suzerain des rois ». Démarche inconvenante aux yeux du Saint-Siège : Arnulf était considéré à Rome comme illégitime. Mais hommage précieux pour le Germain, qui se sentit conforté devant ses vassaux et devant les souverains étrangers.
La réponse fut triomphale. Eudes ayant réuni à Reims, sans en demander l’accord de l’archevêque, les Grands qui le tenaient pour roi légitime, Arnulf lui envoya une couronne d’or. Le 29 novembre 889, Eudes organisa dans la cathédrale une cérémonie à laquelle il convia le clergé et le peuple. Et devant cette foule enthousiaste, il posa lui-même la couronne sur sa tête.


La deuxième grande expédition militaire, à laquelle nous devons supposer que le prince Robert participa, fut celle d’Aquitaine. Eudes avait été élu par les vassaux du Nord. Ceux du Midi le boudaient. Non pas parce que, comme Foulques, ils le tenaient pour un usurpateur, mais parce qu’ils répugnaient à reconnaître un suzerain, qu’il fût carolingien ou substitué à cette dynastie. De toute façon, la lignée issue de Robert le Fort était, comme celle de Charles le Chauve, une lignée de Francs septentrionaux, et ces princes du Midi préféraient ne pas les reconnaître comme leurs suzerains.
L’Aquitaine avait d’ailleurs constitué un royaume sous Charlemagne avec, pour souverain, le futur Louis le Pieux, puis sous celui-ci, avec pour souverains successivement Pépin et Charles le Chauve. Mais cette vaste région refusait l’unité. Composée de cinquante-deux comtés au moment du traité de Verdun, elle avait vu, certes, se constituer de plus grands fiefs qui avaient absorbé les plus petits, comme les duchés de Guyenne et de Gascogne, les comtés de Poitiers, de Bourges et d’Auvergne. Mais ces grands vassaux, fiers de leur puissance, tenaient d’autant plus à l’autonomie.
Eudes, après avoir affirmé son autorité auprès des seigneurs du Nord, décida de s’imposer à ceux du Midi. C’était d’autant plus nécessaire que, en cet été de 889, Ramnulf, comte de Poitiers, venait de se proclamer roi d’Aquitaine. Ce titre ne lui conférait aucune suzeraineté sur les vassaux du Midi, mais constituait un acte d’indépendance à l’égard du roi de France. D’autant plus qu’il était carolingien, comme fils d’Hildegarde, elle-même fille de Louis le Pieux.
Au surplus, autre geste de provocation, Ramnulf accueillait à sa cour de Poitiers le jeune Charles le Simple, que lui avait confié l’archevêque de Reims. Complicité qui confortait à la fois le comte et le prince dans leurs prétentions monarchiques.
En juin 889, Eudes réunit en hâte une troupe peu nombreuse, mais aguerrie par la campagne d’Argonne, et franchit la Loire à Orléans. Là, on vint l’informer : Ramnulf avait quitté Poitiers à la tête d’une armée et marchait à sa rencontre, accompagné du prince Charles. On pouvait craindre un combat. Se produisit alors un petit événement dissuasif. Guillaume le Pieux, comte d’Auvergne et marquis de Gothie, demanda à être introduit auprès du roi, devant lequel il mit genou en terre pour le reconnaître comme son seigneur.
Ramnulf ne fit pas demi-tour. Mais, quittant ses troupes, il se présenta à son tour à Orléans pour faire sa soumission, sans oublier de garder Charles auprès de lui. Le petit prétendant entendit son partisan d’hier faire acte d’allégeance à l’unique roi de France. Sa cause était sérieusement compromise.
Eudes marqua le fait avec une astucieuse habileté. Ayant reçu l’hommage du comte de Poitiers, qui n’était déjà plus roi d’Aquitaine, il ne réclama rien du prince Charles, mais il s’inclina devant lui avec vénération, avec ces paroles :
— Je salue en vous le dernier rejeton de la race carolingienne.
Qu’est-ce à dire, « le dernier » ? Charles pouvait certes comprendre : « le dernier actuel », « le survivant », ce qui constituait un hommage. Les vassaux comprirent probablement : « l’ultime descendant », « celui qui clôt la dynastie ». La race de Charlemagne va s’éteindre avec cet enfant.
Ramnulf, qui était un fourbe et cultivait l’ambiguïté, était-il sincère ce jour-là ? Il n’eut pas le temps de fomenter un complot contre le roi : il mourut au début d’octobre de l’année 890. Charles avait perdu son protecteur. Alarmé, Foulques réclama le prince, et une escouade de seigneurs poitevins le transporta à Reims.
Maintenant que les vassaux étaient matés, il fallait s’en prendre aux envahisseurs. Tâche plus délicate, parce qu’ils s’étaient répandus dans plusieurs lieux du Midi ; il était difficile à la fois de les localiser et de les attaquer en nombre. La situation était pourtant douloureuse pour les populations, et le roi ne pouvait y être insensible. Toute la vallée de la Loire était la proie des pillards. « Depuis trois ans, écrit Richer, les campagnes n’étaient plus cultivées. Du vin, on n’en trouvait plus, parce que les Normands avaient arraché et brûlé tous les ceps. … Les pirates emmenaient en captivité, comme des troupeaux, hommes, femmes, enfants. Les vieillards de l’un et l’autre sexe étaient impitoyablement égorgés. Les malheureuses femmes qui se distinguaient par leur beauté servaient de jouet à la brutalité de ces atroces Barbares. »
Eudes épura d’abord la basse vallée de la Loire. Il ne se contenta pas de pourchasser les pillards ; il fit construire une suite de châtelets distribués le long du fleuve, pourvus chacun d’une garnison qui sortait au premier appel.
La situation devint plus grave en Provence et en Auvergne, où des bandes nombreuses opéraient. Eudes parvint dans la basse vallée du Rhône au printemps 893. Ses troupes étaient peu nombreuses : les restes de celles qu’il avait disséminées le long de la Loire. Il lui fallait pourtant les renforcer s’il voulait anéantir les nouvelles bandes. La Provence s’offrait à lui comme vivier de forces neuves. La petite féodalité y régnait sans ordre. Constituée en royaume en 855, à la mort de l’empereur Lothaire pour son fils Charles, celui-ci, simple d’esprit, avait laissé gouverner son tuteur Girart de Vienne. À la mort de Charles de Provence, en 863, Charles le Chauve avait annexé le royaume. Avant de disparaître, le roi en avait confié l’administration à Boson qui, à la mort de Louis le Bègue, s’était proclamé roi de Provence. À Boson avait succédé, en 890, son fils Louis l’Aveugle, peu soucieux d’organiser son royaume.
Eudes pouvait en disposer librement. D’autant plus que les seigneurs, et surtout les villes, organisées en républiques, tremblaient pour leur sécurité. L’appel du roi de France était le bienvenu. On suppose aisément que Robert fut parmi les messagers adressés par son frère aux municipalités d’Arles et d’Orange, qui furent les plus sollicitées. Le résultat fut médiocre. Eudes dépêcha alors ses envoyés à Toulouse et à Nîmes. Cette mobilisation lui amena seize mille combattants : dix milles cavaliers (la noblesse), six mille fantassins (les milices communales).
Il établit son quartier général au Puy, qui s’appelait alors Anitium. Tandis que les troupes s’installaient dans leurs campements, les éclaireurs parcouraient la région. Le rapport le plus évident, c’était que la concentration de Barbares se trouvait en Auvergne, un peu au nord de Clermont, occupés à assiéger une forteresse appelée Mons Panchens, devenue ensuite Montpensier, sur l’Allier. Les forces en présence étaient certainement disproportionnées.
Eudes devait-il se mesurer à un contre dix ou contre vingt, comme à Montfaucon ? Il conduisait au combat non seulement sa petite troupe de Francs du Nord, mais les milices du Midi. Allait-il les mener à la boucherie ? Il réunit son état-major et le mit devant la situation. La discussion fut animée, les avis partagés. Lui déclara fermement qu’il était décidé au combat, et qu’il conduirait ceux qui consentaient à le suivre. Devant le front des troupes, il engagea les guerriers avec une sobre éloquence qui lui valut leurs acclamations.
Le lendemain même, l’armée franco-provençale marcha sur Montpensier. Les Barbares, avertis, s’assemblèrent en une masse effrayante et, dès l’arrivée de l’attaquant, firent face et attendirent le choc. Ce furent les archers francs qui ouvrirent le combat. Ils firent pleuvoir sur leurs vis-à-vis une pluie de flèches meurtrières. Puis, quand les premiers rangs furent tombés, Eudes et Robert s’élancèrent à la tête de la cavalerie. Charge féroce qui, au dire de Richer, coucha treize mille ennemis. Les autres, saisis d’épouvante, s’enfuirent.
Les vainqueurs, heureux d’un si prompt succès, s’apprêtaient à déposer leurs armes, quand un cri jaillit :
— Les voici !
Les Barbares, reformés, revenaient en rangs serrés. Eudes ordonna aussitôt aux cavaliers de remonter en selle. Cette fois, les Francs eurent besoin de trois charges pour opérer le massacre. La nuit tombait. Les survivants disparurent dans la nature. L’Auvergne était purifiée de l’invasion.
Périgueux appelait le roi. Il s’y rendit. Pendant qu’il y séjournait, des messagers vinrent lui apporter la nouvelle : le 28 janvier 893, Foulques, profitant de son absence, avait sacré Charles le Simple.


Eudes fut bouleversé. Il éprouva un sentiment affreux, fait de colère et de peine. Ce qui lui était le plus pénible, ce n’était pas d’avoir désormais un rival : le malheureux jeune homme n’avait aucune puissance, et ne pouvait se mesurer à lui. Non. C’était la conduite de l’homme d’Église. C’était le geste de trahison envers la royauté et la France.
Il retourna fiévreux à Paris, où il apprit les détails du complot. Pour se dédouaner des accusations, Foulques avait d’abord écrit au pape Formose, qui avait remplacé Étienne V. Il lui avait tracé un tableau de la situation tout à fait favorable à son dessein : un Eudes ambitieux et usurpateur, un Charles innocente victime, dépossédé de ses droits.
Arnulf, voulant, pour son prestige et son avantage, jouer le rôle d’arbitre, convoqua à Worms, en 894, une diète devant laquelle il cita les deux rois francs. Cette citation était en soi humiliante. Mais Eudes n’oubliait pas que, six ans plus tôt, devant une diète semblable, il avait accompli une démarche qui reconnaissait le roi germanique pour arbitre. Il se rendit à Worms. Charles s’y refusa. Il écouta ses conseillers qui lui représentaient que ce voyage était trop dangereux pour lui : il ne manquerait pas d’être capturé en chemin par les hommes du roi Eudes. Il se contenta d’envoyer là-bas une députation.
Son absence ne pouvait que le desservir. Le geste d’Eudes plut à la diète, l’abstention de Charles lui déplut. Est-ce que ce jeune homme refusait d’accepter le roi Arnulf pour arbitre ? Celui-ci, aux applaudissements des seigneurs germaniques, proclama Eudes seul roi de France.
L’archevêque de Reims ne pouvait plus compter sur l’aide du roi de Germanie.
Ainsi, la rivalité entre les deux rois s’acheminait vers un dénouement. Foulques, privé à la fois de la faveur du pape et de l’appui du roi de Germanie, comprit que les moyens diplomatiques étaient plus efficaces que les moyens militaires. Puisque le roi élu se trouvait le plus fort, mais en même temps homme de foi et de loyauté, il n’était que de lui adresser des propositions en faveur du roi héréditaire, pourvu que cette demande ne fût pas inacceptable.
En 897, il incita Charles à entreprendre des pourparlers avec son compétiteur. Par un double sentiment de crainte et de dignité, Charles se refusa à rencontrer Eudes. Il lui adressa pourtant des conseillers patentés, chargés de mener à bien les négociations. Ceux-ci furent introduits auprès d’Eudes et lui tinrent ce langage :
— Notre maître ne réclame pas la possession du royaume franc, bien qu’il ait été celui de son aïeul Charles le Chauve et de son père Louis le Bègue. Il demande simplement la possession d’une partie de ce territoire, et la reconnaissance de son titre de roi.
La proposition était hardie, car elle réclamait du roi régnant, dont le pouvoir s’étendait sur l’ensemble du royaume, d’en céder gratuitement une portion, sans garantie et sans contrepartie. Mais Foulques était clairvoyant quand il avait engagé aux conseillers de Charles cette démarche. Eudes était un homme de devoir, qui aimait son peuple et qui voulait la paix de son royaume. En outre, il professait une profonde vénération pour la dynastie carolingienne, considérant que la dignité royale, qui lui avait été imposée par le vœu de la nation, ne lui interdisait pas d’accorder sa considération au descendant de Charlemagne.
Il répondit à ces avances qu’il souhaitait traiter avec Charles en personne. Celui-ci, libéré de toute méfiance, se rendit à cet appel. L’entrevue semble avoir été rapide. Eudes, sans réticence, concéda à Charles une portion de territoire sur laquelle exercer l’autorité royale. Quelle fut cette portion ? Nous l’ignorons. Le seul texte qui mentionne ce traité, et qui fait autorité, est celui des Annales de Saint-Vaast, qui n’apporte aucune précision. Les historiens postérieurs supposent que la portion réclamée et accordée fut ce qui restait de l’ancienne Austrasie, le territoire entre la Marne et la Meuse. Mais sur quelle longueur du cours de la Meuse ? Plus exactement, en termes du moment, la part de Charles aurait été comprise entre le duché de Francie et le royaume de Lotharingie, accordé par Arnulf à son bâtard Zwentibold. Ce choix, même s’il ne résultait pas d’un calcul de la part d’Eudes, était précieux pour la sécurité de la France : il créait un État tampon entre celle-ci et la Lotharingie. Menaçant aussi pour la sécurité de Charles, qui se trouvait incapable de le défendre contre la convoitise de son voisin.
Eudes était usé. Accablé par la maladie et la fatigue. Il entrevoyait sereinement la mort. Il avait, durant cette année 897, qui était la dernière année de son règne et de sa vie, résolu les principaux conflits qui les empoisonnaient. Il avait apaisé Charles le Simple par sa libéralité ; il avait acheté le départ des Normands qui opéraient encore dans les vallées de la Seine et de la Loire.
Il se retira dans sa villa fortifiée de Fère-Champenoise, ne gardant auprès de lui que quelques intimes. Le 1er janvier 898, sentant sa fin venir, il appela autour de son lit son frère Robert et les grands vassaux qui avaient eu le temps de se déplacer. Avant de rendre l’esprit, il leur demanda de lui donner pour successeur le Carolingien Charles III. Tous promirent. Alors, ayant accompli sa mission de roi chrétien, Eudes s’endormit paisiblement de son dernier sommeil.
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           Selon Flodoard. Le 12 janvier selon Richer, date difficile à accepter.
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SOUS CHARLES III

I
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Le jeune Charles, troisième du nom, s’asseyait sur le trône de France par la grâce du roi Eudes, tête de la quasi-dynastie des Robertides. Il avait fallu toute l’autorité et toute la noblesse d’âme de ce grand capitaine, choisi à l’unanimité des vassaux, pour que ceux-ci lui reconnussent pour successeur ce prince jusque-là insignifiant.
Le nouveau souverain avait dix-neuf ans. Aucun historien du temps ne nous l’a décrit. Richer, moine de Saint-Remi de Reims, nous a conservé son portrait moral : « Il était enclin à la bienveillance. Il montrait de la dignité, ainsi qu’un caractère bon et simple. Insuffisamment entraîné aux exercices militaires, il était en revanche instruit dans les belles-lettres. Il était plutôt prodigue, nullement avare. Il manifestait pourtant deux graves défauts : un trop vif penchant pour la luxure et une certaine négligence dans l’exercice de la fonction judiciaire. »
On nous montre ici un brave homme, animé de bons sentiments et apprécié de son entourage. Quelques détails attestent que son éducation avait été négligée. Ce qui ne peut nous étonner quand nous savons que, fils posthume, il n’a pas eu de père pour veiller sur sa formation militaire, et que, écarté du pouvoir dès sa naissance, il n’a guère rencontré de vassaux pour s’intéresser à lui. Quant à son abus de la luxure (libidinus intemperans), il peut nous étonner ; et d’ailleurs l’auteur se tait complètement sur ses aventures galantes. Finalement, ce portrait banal nous met en présence d’un médiocre, qui n’hérite du trône de Charlemagne et de Charles le Chauve ni par son génie, ni par ses mérites, ni par ses victoires. Il se trouve là par l’héritage du sang et par un ensemble de circonstances favorables.
Il convient d’expliquer cette appellation de simplex, qui lui est décernée dès sa jeunesse, et qui le suivra durant le reste de sa vie. Elle a été postérieurement interprétée dans un sens péjoratif : peu intelligent, simple d’esprit (minor, minus aptus) et même quelque peu dérangé mentalement (stultus, insipiens). Mais ces interprétations sont dues à des auteurs plus ou moins défavorables à un souverain qui s’acquit beaucoup d’ennemis. Or, ce terme simplex, accolé à celui de bonus par Richer, est laudatif. Ce jeune roi est sans duplicité, sans détour, sans perfidie. Le contraire de duplex. Auguste Eckel, dans son ouvrage consacré à Charles III, constate que ce qualificatif de simplex est accordé par Suger à Louis VI, qu’il admire pour la noblesse de son caractère. Et d’ailleurs, la Chronique de Saint-Bénigne de Dijon, qui date du xie siècle, explique simplex attribué à Charles III par « la bonté de son âme ».
Il se trouvait donc roi par la volonté des vassaux. Mais une volonté maussade, réticente, quelque peu contrainte. Par vénération pour le grand Eudes. En outre, il avait reçu l’investiture du sacre. Pourtant, toléré aujourd’hui, il pouvait fort bien être contesté demain. L’histoire le montra. Foulques le comprit. Il tenait enfin le résultat de son opiniâtreté, et pouvait compter cet avènement comme une victoire personnelle. Victoire fragile, qu’il convenait de consolider. Et d’abord grâce à la double cérémonie par laquelle ce n’était plus l’Église par la main du consécrateur qui établissait le roi, mais la nation par la voix de la puissance féodale : acte collectif par l’acclamation, acte personnel par l’hommage. C’était d’abord par ces deux initiatives qu’Eudes était devenu roi ; le sacre n’avait fait que les sanctionner.
À Charles, le sacre avait été conféré, le reste manquait. Et ce reste était nécessaire pour assurer le nouveau souverain et son autorité. Ce fut encore l’archevêque de Reims, auteur du sacre, qui provoqua l’élection. Il convoqua les Grands du royaume et leur demanda de reconnaître le nouveau roi par acclamation. Puis ce fut le tour de l’hommage : chacun des vassaux tour à tour, genou en terre, plaça sa main droite entre celles du roi pour se constituer son « homme ».
Parmi les grands vassaux, les trois premiers qui prêtèrent hommage furent Baudouin II le Chauve, comte de Flandre, petit-fils de Charles le Chauve par sa mère Judith ; Richard le Justicier, premier duc de Bourgogne, dont le fils Raoul succéderait un jour à Robert Ier comme roi de France ; Guillaume Ier le Pieux, comte d’Auvergne et de Bourges.
On remarquait l’absence du comte Herbert II de Vermandois, qui deviendrait l’ennemi irréconciliable de Charles le Simple, et qui déjà avait refusé de le reconnaître à la mort d’Eudes.
Absent aussi Robert de Paris, frère du défunt Eudes. Il ne boudait pas le nouveau roi, il accomplissait son devoir de duc des Francs. Combattant les Normands encore présents dans la vallée de la Seine, il n’avait pas jugé nécessaire de quitter ses hommes d’armes pour participer à la cérémonie nationale qui se déroulait à Reims. Dans ce cœur de preux, digne frère du grand Eudes, aucune jalousie à l’égard du nouveau roi, aucune amertume devant cette succession. Il montra sa déférence et sa docilité en accourant auprès de Charles dès qu’il eut les mains libres, lui rendit hommage et lui demanda même son investiture pour le duché de Francie.
Cette modestie et cette discrétion, qui accompagnaient un dévouement passionné à la nation française, étaient la suite du rôle qu’il avait constamment tenu dans l’ombre de son frère. Eudes, roi féodal, avait gardé pendant tout le temps de son règne l’ensemble des fiefs qu’il tenait de son père. En les recueillant de son frère, Robert devenait le plus grand seigneur du royaume de France. Eudes, en effet, n’avait pas laissé de progéniture. Il avait épousé Théodrade, sœur de Richard, comte de Troyes, et n’en avait eu qu’un fils mort en bas âge. Robert était réputé son héritier en ligne collatérale.
Robert devenait d’abord duc des Francs, titre qu’avait porté, avant son élection à la royauté, Pépin le Bref, premier roi carolingien. Le titre avait cette fois un sens réduit, par le fait que le peuple franc avait été partagé au traité de Verdun entre Lothaire et Charles le Chauve. Les Francs subsistaient de chaque côté de la frontière, mais il restait, au cœur du royaume de France, un vaste duché qui en était le souvenir. On désigna alors indistinctement, sous le nom de Francia, le grand royaume qui s’étendait de l’Escaut aux Pyrénées, et le plus important de ses duchés, qui s’étendait au nord de la Loire, de la Neustrie à la Bourgogne. Il y eut ainsi un roi de France, ou roi des Francs, rex Francorum ; et un duc de Francie, ou duc des Francs, censés être plus spécifiquement les habitants de ce duché : dux Francorum. Les titres n’étaient pas équivalents ; mais le dux était considéré comme le plus important des vassaux du rex.
Le duché de Francie était composé d’un certain nombre de petits comtés dont les seigneurs, vassaux du duc, restaient provisoires sous Charles le Chauve et Louis le Bègue. Le principal était le comté de Paris, sur lequel s’étaient succédé au ixe siècle plusieurs membres d’une même famille, Girard, ses fils Étienne et Bégon, ses petits-fils Leuthard et Girard II († 879). Hugues l’Abbé s’en était alors emparé et l’avait donné à Eudes.
Robert le Fort avait été créé par Charles le Chauve, pour refouler l’invasion scandinave, marquis de Neustrie, c’est-à-dire de la basse vallée de la Loire et des terres du nord où sévissaient les vikings. Ce territoire, administré ensuite par Hugues l’Abbé, fut légué à Eudes sous la forme de trois comtés : Angers, Tours, Blois. Eudes, ne pouvant les gérer lui-même, y avait placé des vicomtes que conserva Robert : Foulques le Roux à Angers, André et Atton à Tours, Garnejaud à Blois. À la mort de Robert, ils s’empareront de ces fiefs et prendront le titre de comte.
Robert, au moment de la mort de son frère aîné, se trouvait donc tout ensemble duc de Francie, comte de Paris et probablement d’Étampes, comte d’Angers, de Tours et de Blois. Il était réputé comme le plus grand propriétaire terrien du royaume : l’équivalent d’une superficie supérieure à cent mille kilomètres carrés. Ces régions fertiles rapportaient une richesse importante, en récoltes et en imposition, de sorte que le duc des Francs était l’homme le plus riche de France. Et cette abondante population était un vivier permanent pour la circonscription. Chaque vassal, en effet, requis pour la guerre, était tenu d’amener avec lui des nobles et des valets d’armes, qui se tenaient à son service permanent, mais aussi un certain nombre de vilains prélevés sur ses terres et armés par ses soins.
À côté de ce personnage, le roi était peu de chose. Rien autant dire, en dehors de sa dignité, conférée par le sang, l’élection et le sacre. Aussi portait-il une haute considération au duc. Il lui devait officiellement cette considération, non pas pour ce fait qu’il était lui-même, mais parce qu’il apparaissait et se comportait comme le représentant de la caste féodale. C’était à ce titre qu’Eudes avait été élu roi, autant qu’à cause de ses services militaires. Robert, puis bientôt Hugues le Grand, puis ensuite Hugues Capet, ducs des Francs de père en fils, sont devenus les chefs, les porte-parole, les conseillers de l’aristocratie terrienne et militaire. Chaque fois que Charles le Simple présidera une assemblée des Grands, assis devant eux sur une estrade, il ne placera pas à sa droite le chancelier du royaume, mais le duc des Francs, qui apparaîtra comme le coprésident.
Avec ce rôle, Robert, même si on laisse entre parenthèses sa loyauté, n’avait pas besoin d’être élu roi, et n’avait pas à porter envie à un roi qui était moins que lui. À la mort de Raoul, troisième Robertide, Hugues le Grand, fils de Robert, refusera l’élection royale, préférant pratiquer le rôle de conseiller, guide, surveillant et même adversaire triomphant du roi, ce qui n’est pas un second rôle.
Il convient de préciser encore que le duc Robert, outre ses fiefs séculiers, possédait de vastes et riches domaines ecclésiastiques. Il était l’abbé laïc de Saint-Martin de Tours, de Marmoutier et de Saint-Aignan d’Orléans.
Robert avait épousé, vers 890, Béatrix, fille de Pépin Ier, comte de Valois et frère d’Herbert Ier de Vermandois. Ce qui faisait d’elle la descendante directe de Pépin, roi d’Italie, et par lui de Charlemagne. Ainsi ses enfants purent publier qu’ils étaient de sang carolingien. Il eut un fils, et une fille : Hugues, surnommé le Grand, à son tour père d’Hugues Capet ; Emma, qui épousa Raoul, fils de Richard le Justicier, qui succéderait à son père avant de devenir roi de France.


Les débuts du règne de Charles III furent difficiles. Déjà, Eudes, champion de la féodalité, possédait une autorité tout juste suffisante pour dominer les vassaux de la couronne. Charles, jeune, inexpérimenté, imposé par les circonstances, trouva devant lui des seigneurs autonomistes et arrogants, qui prétendaient user de leur liberté à la fois à l’égard des lois de la vassalité et des lois de l’honneur.
Les deux plus insupportables de ces vassaux étaient les comtes de Flandre et de Vermandois, qui d’ailleurs entretenaient des sentiments réciproques de haine.
Baudouin, comte de Flandre, était le type du seigneur sans scrupules qui considérait que la force armée lui conférait le droit d’appropriation. Seigneur d’Arras, il s’empara de la fameuse abbaye Saint-Vaast, et exerça une conduite tyrannique sur le clergé flamand. En 899, se tournant contre Herbert Ier de Vermandois, il occupa la forteresse de Péronne.
Charles décida d’intervenir. En roi. Il prit Péronne d’assaut, désarma la garnison qui l’occupait au nom du comte de Flandre, et marcha sur Cambrai, où se trouvait Baudouin. Celui-ci plia. Le roi prit des mesures rigoureuses : il fit d’Arras un comté dont il constitua comte un chevalier du nom d’Altmar (ou Aumer), et remit l’abbaye Saint-Vaast à l’archevêque Foulques.
Ces décisions exaspérèrent Baudouin. En 900, apprenant que Charles tenait un plaid dans sa villa de Verberie, au bord de l’Oise, il s’y rendit et le supplia de rendre au moins l’abbaye. Le roi fut inflexible. Le comte décida alors de s’adresser à l’archevêque. Il lui envoya un vassal du nom de Guinemer (Winemar) chargé de la négociation, et qui se rendit si insupportable qu’il se fit expulser du palais épiscopal.
Baudouin résolut de châtier l’archevêque, et par le plus extrême des châtiments. Il savait que Foulques, à ce moment à Compiègne, devait bientôt regagner Reims. Il l’attendit avec ses hommes d’armes sur la route qui reliait les deux villes. Quand le prélat parut, il se précipita sur lui et le perça de sa lance. Ses hommes d’escorte se lancèrent à son secours. Ils furent abattus à leur tour. Quatre d’entre
 eux parvinrent à s’enfuir à Reims, où ils portèrent la nouvelle. On trouva Foulques gisant sur la route, percé de sept blessures. Il reçut des obsèques solennelles à l’abbatiale Saint-Remi.
Informé de ce tragique événement, Charles pleura amèrement, mais s’abstint d’exercer contre Baudouin un nouveau châtiment. Les évêques présents au plaid se réunirent en hâte et portèrent sentence d’excommunication contre Guinemer et les autres exécutants. Contre les bras, et non contre la tête.
Charles s’empressa de faire remplacer Foulques par un homme de son choix. Le 6 juillet 900, dix-neuf jours après le meurtre, le chapitre et les évêques suffragants désignèrent, pour successeur de l’archevêque, Hérivée, clerc de la cour et neveu d’Herbaud, compagnon du roi.
Assuré de l’appui royal, Hérivée s’employa à mettre de l’ordre dans ses domaines. L’un des vassaux de l’archevêque, Ellebaud, comte de Castrin (pays de Mézières), avait profité du décès de Foulques pour occuper les biens archiépiscopaux situés dans son fief. Hérivée lui ordonna de les évacuer. Il n’en fit rien. Il l’excommunia. Le comte resta insoumis. L’archevêque réunit sa force armée, l’assiégea, le captura et l’expulsa.
Pendant ce temps, les Vermandois estimaient que le châtiment de Baudouin avait été trop léger. On avait châtié les exécutants, non l’ordonnateur. Ils décidèrent de frapper à la tête. Dans une expédition punitive, ils exécutèrent Raoul, frère de Baudouin et comte de Cambrai. Peu de temps après, probablement en 902, un vassal de Baudouin, que Réginon de Prüm ne nomme pas, frappa mortellement Herbert.
La suppression d’Herbert Ier de Vermandois donnait le comté à son unique héritier, Herbert II, individu envieux et retors. Sa cousine germaine, Béatrix, avait épousé le roi Robert, et se trouvait ainsi la mère d’Hugues, duc des Francs, et d’Emma, épouse du duc Raoul de Bourgogne[1]. De quoi donner à ce nouvel Herbert, à la mort de Robert, l’ambition de lui succéder sur le trône de France.
Devant cette montée des Vermandois, Baudouin préféra rentrer en grâce auprès du roi. Il alla le trouver et lui fit sa soumission. Démarche juste, et qui n’appelait pas de récompense. Mais Charles, en dépit de toute justice, et heureux de trouver dans ce vassal un courtisan, lui donna, à titre d’abbé laïc, la plantureuse abbaye de Saint-Bertin. Il faut pourtant constater qu’il ne lui rendit pas le comté d’Arras, qu’il laissa entre les mains d’Altmar.

1- 
           Voir le tableau généalogique de la Maison de Vermandois.



II
L’ÉTABLISSEMENT DES NORMANDS
911-912
L’œuvre territoriale la plus importante accomplie par Charles le Simple, à laquelle le duc Robert prit une part décisive, fut la création de la Normandie. Œuvre double : d’une part, l’extinction de l’invasion scandinave, qui avait en moins d’un demi-siècle, dans l’ouest de la France, anéanti les cultures, brûlé les églises et les monastères, jeté dans la mort des milliers d’innocents ; d’autre part, la constitution d’un nouveau fief, concédé habilement aux envahisseurs, pour les inciter à la paix et remettre en valeur le territoire dévasté.
Il nous est difficile, au xxie siècle, de reconstituer exactement cette étrange et admirable aventure. Nous en connaissons des bribes éparses chez les auteurs du temps, qui mentionnent les faits occasionnellement sans les dater. Nous avons en outre un récit quelque peu complet, mais en bonne partie fantaisiste, par un moine certes contemporain, mais qui ne fut pas témoin, et qui tente de restituer avec honnêteté des faits connus de diverses sources. C’est Dudon de Saint-Quentin, qui écrivit un ouvrage intitulé De moribus et actis primorum Normandiae ducum.
Dudon emploie donc, pour désigner le territoire attribué aux Danois soumis, le nom de Normandia. Mais il ne s’agit pas alors du grand duché qui s’étendra ensuite de la Somme à l’Armorique ; il s’agit simplement du territoire où se sont fixés les Normands, les « Hommes du Nord ». Il utilise aussi le mot de dux, pour désigner Rollon et son fils Guillaume Longue-Épée. Mais ce n’est pas encore le titre dû au vassal qui gouverne le grand fief définitif.
Le latin dux traduit ici le nordique ric, qui concerne un chef supérieur, un conducteur de bandes, parfois un roi au sens étroit du terme, car il y en avait un certain nombre chez les Danois sédentaires, qui occupaient un territoire morcelé entre le Jylland (en allemand, Jutland), les îles baltiques, la Scanie au sud de la Suède et la côte germanique qui deviendrait le Mecklembourg. Même si l’on mentionne pour cette époque un souverain fédérateur, les chefs de flottes qui œuvrent sur les côtes de l’Angleterre, de la Germanie et de la France ne lui sont soumis que nominalement, et gardent leur entière autonomie de commandement et d’intervention.
Ces Barbares, qui entreprenaient des opérations sur toutes les côtes entre l’Écosse et l’Espagne, se nommaient eux-mêmes vikings. Nom qu’il convient d’orthographier avec une minuscule initiale, car il désigne non pas un peuple ou une ethnie, mais une pratique, comme on dit les pirates et les corsaires. Mais ceux-là n’étaient en fait ni pirates ni corsaires. Ils n’opéraient pas en toute indépendance, car ils étaient incités, soutenus et protégés par les autorités de leur nation ; ce n’étaient pas non plus des militaires réguliers, car ils se lançaient à l’aventure sans mission d’un souverain et opéraient selon l’initiative de leurs chefs.
Ces Barbares, lorsqu’ils posaient le pied sur un sol étranger, n’étaient pas des conquérants, ni même des envahisseurs au sens fort du terme. Dédaignant de s’installer dans les régions qu’ils ravageaient, ils gardaient leurs bases dans ce qui était à l’époque le Danemark et sur les côtes norvégiennes. Ils étaient organisés en clans indépendants, ce qui tend à désigner leurs chefs du nom de rois. Montés sur des barques de vingt mètres de long, les drakkars, qu’ils lançaient dans l’embouchure des fleuves, ils débarquaient à l’improviste sur les rives et se livraient à une dévastation systématique, ravageant le sol, massacrant les habitants, incendiant villes et villages, mais emportant les fruits habituels du pillage : monnaies d’or et d’argent, objets précieux, parmi lesquels vases sacrés, croix et reliquaires, ce qui excitait leur acharnement contre les églises et les monastères.
Tant que l’Empire franc posséda une autorité forte et une armée redoutable, les vikings préférèrent ne pas aborder sur ses côtes. Ils trouvèrent plus facile de se jeter sur les rivages de l’Angleterre, royaume en état permanent d’anarchie, où ils pouvaient opérer en toute sécurité. Les villages n’étaient pas opulents, mais les nombreuses abbayes, auxquelles ils s’attaquèrent de préférence, regorgeaient de richesses. C’est ainsi que, en 793, débarqués pour la première fois sur les côtes d’Angleterre, des bandes danoises lancent l’assaut sur le fameux monastère de Lindisfarne, massacrent les moines, s’emparent des objets précieux. Peu après, encouragée par cette annonce que l’Angleterre est une terre de butin, une véritable armée danoise s’engagea dans l’embouchure de la Tyne et anéantit les fameux monastères de Wearmouth et de Yarrow. Les pillards ne jouirent pas de leur forfait : un ouragan anéantit leur flotte.
Les autres s’enhardirent. En 820, un clan scandinave s’établit aux îles Hébrides, où le butin était pourtant chiche. En 830, un autre pilla la côte irlandaise du Leinster. En 839, un chef danois, Torgisl, s’installa en Ulster et se proclama roi.
Constatant la faiblesse de Louis le Pieux, les Danois opérèrent de rapides incursions sur les côtes septentrionales de l’Empire, autour des embouchures du Rhin, de la Meuse et de l’Escaut. L’empereur étant décédé, et ses fils faisant de l’Empire un champ de bataille, les vikings décidèrent d’entreprendre des incursions sur ses côtes. En 841, ils remontèrent le cours de la Seine et s’emparèrent de Rouen. Puis ils établirent une colonie passagère dans la baie où s’élèverait plus tard le port de Calais.
Ne subissant aucune réaction, les Scandinaves considérèrent tous les rivages de France comme des proies à saisir. Le 24 juin 843, deux mois avant le traité de Verdun, soixante-sept embarcations danoises chargées de guerriers abordèrent à Nantes. Ils enfoncèrent les portes de la ville, pénétrèrent dans la cathédrale à l’heure de la messe, égorgèrent l’évêque et son clergé, incendièrent l’édifice et réembarquèrent après avoir saccagé plusieurs quartiers. Ce n’était plus la soif de l’or, mais l’acharnement homicide.
En 844, les Barbares jetèrent leur dévolu plus au sud, sur l’Aquitaine. Enfoncés dans la Gironde, ils furent vigoureusement rejetés par les Bordelais. Ils voulurent se dédommager de cet échec, remontèrent la Garonne, tentèrent une action contre Toulouse qui échoua à son tour, mais ils écumèrent toute la vallée avant de reprendre la mer.
En 845, les vikings se décidèrent à attaquer la France, ce nouvel État dont Charles le Chauve était le roi depuis deux ans. Sous la conduite d’un chef fameux nommé Ragnar, ils remontèrent la Seine, en la fête de Pâques prirent Paris, dont ils dévastèrent les églises et les monastères. Le roi acheta leur retraite.
La France du Nord fut tranquille durant quelques années. En 859, un nouveau chef important, Wieland, remonta la Seine avec sa flotte. Cette fois, Charles le Chauve mit le comble à ses talents de diplomate. Il paya Wieland non pas pour déguerpir, mais pour débarrasser la vallée de la Seine des autres Normands qui s’y étaient installés. Astucieux, le Barbare fit coup double. Au lieu d’expulser ses compatriotes par la force, il leur réclama six mille livres d’or. Appréciant la personnalité de ce chef païen, Charles alla plus loin. Il lui demanda de rester à son service, le fit catéchiser et le décida à recevoir le baptême. C’était un précédent pour la politique qu’entreprendrait plus tard le duc Robert.
La mort de Charles le Chauve ne permit pas une politique concertée à l’égard des Normands. Celle de Louis le Bègue, deux ans plus tard, remplacé sur le trône par deux adolescents, les enhardit de nouveau. Ils furent mal inspirés. Leurs bandes furent anéanties à Saucourt en 881 par Louis III, à Avaux et Vicogne en 882 par Carloman.
La monarchie franque subit une nouvelle crise avec la mort prématurée de ces deux rois. Les féodaux se virent contraints d’élire au trône l’un d’entre eux, Eudes, qu’ils substituèrent à l’enfant Charles III, héritier légitime. Heureusement, c’était un capitaine intrépide. En 885-886, étant encore seulement comte de Paris, il avait sauvé, avec deux cents guerriers, cette ville assiégée par quarante mille Danois. En 888, élu roi, il écrasa à Montfaucon en Argonne un puissant rassemblement de ces Barbares. En 893, il renouvela la même prouesse à Montpensier en Auvergne.
Les païens, comme les appelaient les Francs à cause de leurs actes d’impiété, se tenaient au courant de tous les événements qui avaient lieu dans ce royaume, et décidaient leur conduite d’après ce qui leur semblait être favorable. Le roi Eudes avait écrasé leurs armées. Il avait conclu avec celle de Sigfried un traité qui leur interdisait de remettre les pieds sur le territoire franc. Mais ils considéraient cette convention comme valable seulement du vivant de ce roi. Quand il fut mort, le 1er janvier 898, le signal fut donné pour une nouvelle offensive.
Dès le mois de mars de cette année-là, deux bandes danoises, nombreuses et décidées, débarquèrent sur les rives de l’embouchure de la Loire. L’une prit la route de l’Aquitaine ; l’autre traversa la Neustrie et parvint jusqu’au Vimeu, au bord de la baie de la Somme. Elle y avait établi son camp lorsque le roi Charles survint à l’improviste et la balaya.
Les fuyards, et quelques autres de leurs compatriotes, se donnèrent rendez-vous dans le Cotentin. Là, ils décidèrent de se jeter sur une nouvelle proie : l’Armorique. Les comtes bretons, informés de l’approche des prédateurs, constituèrent rapidement une armée qui alla à leur rencontre et en occit, si nous en croyons l’auteur des Annales de Saint-Vaast, quatorze mille. Les barques étaient amarrées à proximité. Les rescapés y retournèrent.
À l’automne de cette année 898, une bande importante, qui comportait peut-être les vaincus de la Bretagne, remonta la Loire et choisit cette fois pour proie la Bourgogne. Elle dévasta les abbayes de Bèze, de Saint-Florentin et de Saint-Vincent. Apparemment, sa visite n’était pas attendue. Elle prit le chemin de Dijon, et se heurta à une solide troupe, conduite par le duc Richard, qui venait à sa rencontre. Il faut préciser, pour comprendre leurs insuccès sur la terre ferme, que ces aventuriers, pour naviguer plus aisément et plus rapidement, portaient une tenue légère et un armement réduit. Ils trouvaient devant eux des guerriers protégés par une carapace de fer et armés de longues lances. À courage égal, les Normands étaient facilement massacrés. Ce fut ce qui arriva ce jour-là. La bande, dont les effectifs étaient fort réduits, alla planter ses tentes près de Tonnerre. Richard continuait de se tenir informé. Il cerna le camp et anéantit les rescapés.


Les chances des agresseurs scandinaves se trouvaient fort réduites. Après Louis III, Carloman, Robert le Fort et Eudes, une nouvelle noblesse franque prenait le relais des héros et ne laissait plus aux envahisseurs la liberté de manœuvre.
Apparaît alors un nouveau chef danois dans la personne de Roll. Les auteurs contemporains l’appellent Rollo pour latiniser son nom, et nous en avons fait Rollon. Ce n’est pas pourtant la première fois qu’il apparaît, mais c’était auparavant de façon fugitive. C’est lui qui, en 876, vingt ans plus tôt, est à la tête des pillards qui écument les rives de l’Escaut. On peut supposer qu’il fait partie des chefs qui, avec Sigfried, acceptent d’abandonner contre paiement le siège de Paris.
C’était un habile qui, cette dernière attitude le montre, connaissait la mentalité de la noblesse franque et se tenait prêt à en tirer profit. Ainsi, aussitôt fini le siège de Paris, on voit Rollon traverser la Manche et se mettre au service d’Alfred le Grand. Ce roi n’hésite pas à utiliser ce féroce païen pour vaincre ses vassaux chrétiens révoltés. Il semble qu’alors, grâce à la fortune que lui octroya ce souverain, Roll put mettre à son service une armée de grande taille.
Les vassaux anglais vaincus, que faire de cette armée ? Envahir la France avec des effectifs accrus ? Il la divisa en trois flottes, chargées d’entrer dans les estuaires de la Seine, de la Loire et de la Garonne.
On ne sait laquelle Rollon commandait directement. D’après Dudon de Saint-Quentin, ce fut lui qui, remontant la Loire jusqu’à l’Allier, et empruntant ensuite cette rivière, alla mettre le siège devant Montpensier. C’est possible, ce n’est pas certain : Dudon montre parfois une imagination fertile. Si vraiment Roll avait été l’assiégeant de Montpensier, ce Barbare entreprenant, après avoir défait des armées anglaises, aurait succombé sous la petite troupe du roi Eudes.
Que ce fût Rollon ou un autre qui conduisît l’armée normande en Auvergne, Dudon lui attribue un geste quelque peu préparatoire au baptême. Quand il arriva avec ses hommes devant la fameuse abbaye de Saint-Benoît-sur-Loire, objet de leur convoitise, il leur recommanda de l’épargner.
« Rollon, raconte l’auteur, respecta l’abbaye et, par déférence pour saint Benoît, il défendit à ses compagnons de ravager le pays de Sens. » S’agit-il de Sens ou d’Orléans ? Ce moine du Vermandois ne se montre pas toujours géographe. Quoi qu’il en fût de cette interdiction plutôt circonscrite, la horde, refoulée de l’Auvergne, se jeta en compensation sur le pays d’Étampes, puis gagna le Perche, où elle ne rencontra plus de résistance.
Comme le fait remarquer Auguste Eckel, les chroniques ne parlent plus du terrible Rollon jusqu’en 911. Est-il retourné en Angleterre ? Ou bien les chroniqueurs ont-ils perdu sa trace ? Ce qu’on sait de cette parenthèse, c’est que, en juin 903, un nouveau corps de Normands débarque dans l’estuaire de la Loire. Il n’était pas conduit par Roll, mais par Héric et Baset. Il remonta tranquillement le courant de la Loire pour ne s’arrêter qu’à Tours. Il en incendia les faubourgs avec leurs vingt-huit églises et oratoires. Parmi ces sanctuaires, la fameuse basilique Saint-Martin, dont il ne resta que des cendres.
En 910, ces présomptueux tentèrent alors de donner l’assaut à la ville. Ils étaient mal inspirés. Elle était défendue par Robert, duc des Francs et frère du vainqueur de Paris, qui était aussi abbé laïc de Saint-Martin de Tours. Robert se jeta avec ses guerriers sur ces Barbares impudents, et en fit une hécatombe. Les survivants s’enfuirent. Robert alors donna l’ordre de reconstruire la basilique et les bâtiments conventuels. Tâche à laquelle s’employèrent généreusement les moines et les habitants.
L’année suivante voit Rollon de retour en France. Où se trouvait-il depuis 903 ? Il réapparaît dans l’embouchure de la Seine et remonte le fleuve, menaçant Rouen. L’archevêque Gui savait-il que ce païen avait épargné l’abbaye de Fleury ? Il lui envoya des messagers pour obtenir la même grâce à l’égard de sa ville. Rollon fléchit. Mais il remonta la Seine jusqu’à Paris, auquel il s’attaqua. La réaction fut dure. Les Danois perdirent de nombreux combattants et préférèrent faire demi-tour.
Robert ne s’y trouvait pas à ce moment-là. Il s’était porté vers la Loire, où les habitants appelaient à l’aide. Une formidable flotte danoise venait de se répandre sur les campagnes, semblable à une invasion de sauterelles. Richer l’évalue à cinquante mille guerriers. C’est peut-être exagéré. C’est de toute façon désigner une réalité effrayante. À qui recourir, sinon au duc des Francs ?
Robert préféra ne pas intervenir seul, vu l’importance de l’ennemi. Il demanda au roi Charles de réunir une seconde armée, et envoya des émissaires au comte Dalmace, que Richer intitule duc d’Aquitaine. Il n’y avait pas à ce moment de duché d’Aquitaine. Le duc de Guyenne était Guillaume Ier le Preux. Ce Dalmace fut probablement son envoyé. Il fut chargé ensuite de prendre la tête des Aquitains. Guillaume, en effet, prit au sérieux l’appel de Robert et réunit un corps d’armée nombreux. Pendant ce temps, le duc en formait un en Neustrie, et Charles un troisième en Austrasie, dont il confia le commandement à Ricoin, comte de Verdun.
Rollon eut vent de ces préparatifs. Il n’en mesura certainement pas l’importance. Réunissant les corps danois de la Seine et de la Loire, il décida de faire face. Grave erreur de la part d’un chef normand, qui ne pouvait ignorer les échecs sanglants subis par ses prédécesseurs en employant une telle manœuvre. Il concentra ses troupes dans la plaine du Maine, et attendit le choc, ne pouvant douter que l’ennemi allait l’attaquer en bataille rangée.
Il se voulait tacticien. Et ce fut pour cela probablement qu’il tint à provoquer l’ennemi. Dès que celui-ci fut annoncé, il disposa ses guerriers en croissant, prévoyant que les Francs se jetteraient sur le centre et que les ailes n’auraient plus qu’à se rabattre sur eux.
Robert n’était pas un hurluberlu. Il attendit, pour attaquer, que les deux autres corps d’armée l’eussent joint. Tandis que Ricoin était placé en réserve avec ses Austrasiens, lui et Dalmace, avec leurs troupes, chargèrent le centre de l’armée ennemie, comme prévu. Mais dès que les ailes se refermèrent sur eux, Ricoin lança ses guerriers dans leur dos. Les Barbares étaient pris entre deux vagues d’ennemis, et cherchaient éperdument de quel côté combattre. Tous ces casques et ces armures devant et derrière eux, ces lances qui embrochaient dans la poitrine et dans le dos, furent un carnage d’épouvante. Le combat ne dura pas longtemps. Les Danois qui ne jonchaient pas le sol prirent le parti de fuir. Belle proie pour les Francs qui commencèrent à les poursuivre pour les massacrer. Robert fit crier sur tout le champ de bataille d’épargner les rescapés et de les parquer à disposition. Rollon, qui avait échappé à la tuerie, se trouvait parmi eux.
Ces prisonniers étaient nombreux. Qu’en faire ? Les exécuter ? Non pas : le duc venait d’interdire ce massacre. Les relâcher ? Non pas : ils auraient couru reprendre les armes. Mais ce seigneur plein de foi chrétienne avait un autre souci : le salut éternel de tous ces malheureux. Il conduisit leur longue colonne jusqu’à Paris. On lui présenta un prêtre franc qui parlait le scandinave. Robert le chargea de catéchiser les captifs.
Quand ces catéchumènes forcés eurent compris tous les articles du Credo, le duc leur laissa le choix. Ou bien ils acceptaient le baptême, mais il insista sur ce point capital que ce devait être librement, et non pour céder sous la volonté du vainqueur ; ou bien ils refusaient, et le vainqueur respectait leur choix.
Alors, le duc Robert prit une décision étonnante. Il libéra tous ces prisonniers, nouveaux chrétiens et païens obstinés. Les seigneurs francs ne comprirent pas tout de suite une telle libéralité. Ils comprirent ensuite. Si le vainqueur avait rejeté les païens pour offrir un statut privilégié aux convertis, il aurait payé le baptême et sacrifié la liberté de conversion qu’il avait proclamée ; et s’il avait séparé les baptisés de leurs congénères, ils n’eussent eu plus aucune influence sur eux. Par un pari hasardeux, Robert entreprit d’une pierre deux coups : faire des païens des obligés qui admireraient sa générosité ; faire des baptisés des missionnaires qui prêcheraient leur foi à leurs compagnons.
Ce n’était, dans l’esprit de Robert, qu’un début à la grande entreprise qu’il s’était fixée : amener les Scandinaves à la foi catholique. Double projet d’un chrétien fervent qui désirait sauver ses frères en Dieu, et d’un homme d’État qui espérait faire cesser ainsi leurs campagnes désastreuses.
Projet grandiose, et combien séduisant. Robert le confia à l’archevêque de Rouen, Gui – que Dudon de Saint-Quentin appelle par erreur Francon. Gui fut convaincu, et accepta de diriger le catéchuménat des Scandinaves. Il accueillit un certain nombre de fuyards et de désemparés, qui ne savaient trop comment rejoindre leurs chefs, et qui surtout doutaient maintenant de la victoire par les armes. Le duc des Francs avait certes, par nécessité politique, jeté la mort chez les envahisseurs. Mais nombreux étaient les survivants qui voyaient dans cette hécatombe de leurs frères le signe d’une impuissance à vaincre les Francs. Il fallait donc trouver une forme de paix.
Gui ne fut pas seul gagné à ce programme. Dès qu’il en fut informé, Hérivée, archevêque de Reims, réunit en synode provincial tous ses suffragants. Il en sortit une série de mesures destinées à attirer, recruter et catéchiser les nouveaux Barbares. Le métropolitain composa lui-même, sur les dispositions pastorales à prendre, un manuel en vingt-trois chapitres.


Il était inévitable que la plupart des Danois relâchés par Robert reprendraient le combat. Par habitude ancrée, par nationalisme, par provocation envers ce vainqueur qui tentait de les convertir à sa religion. Décision d’autant plus ferme que, parmi les païens relâchés, figurait Rollon. Il fallait s’y attendre. Il était chef. Il lui incombait d’incarner les traditions nationales, et de ne pas capituler devant le vainqueur, quelque séduisantes que fussent ses propositions. On peut supposer que certains seigneurs francs reprochèrent à leur duc cette dangereuse générosité. Robert gardait sa confiance dans la réalisation de son plan.
Pour l’instant, il fallait recommencer à jeter la mort. Dès le mois de juillet 911, Rollon, profitant de la liberté retrouvée, appela à lui les bandes errantes et désemparées, et reconstitua une armée. Il jugea celle-ci assez puissante pour attaquer une ville. Laquelle choisir ? Pourquoi pas Paris ? Excellente occasion de venger Sigfried et ses milliers de morts. Mais c’était la cité de Robert, qui l’avait libéralement traité. Eh bien, cette libéralité était une erreur, que les Normands devaient lui faire payer.
Rollon se présenta devant Paris. Non pas encore pour lui donner l’assaut, mais pour évaluer sa capacité de résistance. Il jugea la ville imprenable. Le nouveau comte avait consolidé les remparts et placé derrière eux une garnison redoutable. Plutôt que venger la défaite de Sigfried, qui commandait quarante mille guerriers, l’attaque de Rollon aboutirait à un nouvel échec, qui redoublerait la honte des Danois. Il renonça.
L’état-major des Barbares, réuni, se décida pour Chartres. Sans doute à huis clos : l’objectif ne fut pas connu des seigneurs riverains, et la grande flotte de Rollon descendit tranquillement la Seine jusqu’à Jeufosse, sur une petite île proche de Bonnières. Les Danois savaient y trouver un refuge provisoire, et surtout un complément d’armement et de matériel. En effet, la flotte qui avait fait le siège de Paris au temps d’Eudes avait créé là un port fluvial que les Francs n’avaient pas occupé, et qui restait à la disposition des aventuriers scandinaves. Dans ce havre sûr, Rollon forma avec soin une armée terrestre qui prit vaillamment la route de Chartres.
Le brigand supposait-il que les Chartrains n’étaient pas informés de ces préparatifs ? Ils le furent si bien que, avant même que la colonne danoise s’ébranlât, l’évêque de Chartres, Josselin (que d’autres appellent Jousseaume), avait envoyé des messages pressants à Robert, duc des Francs ; à Richard, duc de Bourgogne ; à Èbles, comte de Poitiers. Aux trois plus puissants seigneurs du moment. Quand Rollon arriva avec ses guerriers sous les murs de Chartres, la Beauce était déserte. L’instant était propice. Le chef était d’autant plus certain de l’emporter qu’il traînait avec ses hommes, suprême luxe pour des pirates, des machines de guerre. Il donna l’ordre de confectionner les tours et de mettre en place les béliers.
Le 20 juillet 911, tandis que l’assaut commençait, un cri retentit : « Les Francs ! » Ces aventuriers imprévoyants n’avaient pas pris la précaution d’envoyer dans la plaine des éclaireurs capables d’apercevoir des mouvements éventuels de troupes. Et les troupes soudain étaient là. Car elles étaient non seulement celles de Robert de Paris, mais aussi celles de Richard de Bourgogne, qui l’avait rejoint sous les murs de Chartres. Un ensemble de forces écrasant, bien autrement redoutables que les navigateurs qui s’agitaient aux pieds des murs. Et cette masse métallique progressait fermement, de telle sorte que les Danois n’avaient plus de place maintenant pour s’échapper. Il fallait se battre. En position cruelle d’infériorité.
Robert et Richard, férocement, se jetèrent sur les assiégeants, sans attendre qu’ils eussent tous le temps de saisir leurs armes et de se retourner. Adossés aux murailles, ces fantassins légèrement vêtus tentaient en vain de s’opposer à ces cavaliers de fer, dont les charges abattaient leurs rangs impitoyablement.
Mais leur situation elle-même se révéla bientôt désespérée. L’une des portes de la ville s’ouvrit pour livrer passage à la garnison. En tête, l’évêque Josselin brandissait pour toute arme une relique appelée « la tunique de la Vierge ». Cette fois, Rollon, toujours debout l’épée à la main, jugea que toute défense était vaine. Autour de lui gisaient six mille huit cents cadavres et agonisants. Il ne lui restait plus qu’à sauver le reste de son armée, un tiers ou un quart peut-être, qui n’avait pas encore succombé. Il constata qu’un espace suffisamment large, entre les remparts et la cavalerie ennemie qui se reformait, lui permettait d’opérer une retraite.


Il se trouva bientôt avec ses combattants sur la colline de Lèves. Les Neustriens et les Bourguignons n’étaient plus visibles. Ce combat effrayant avait épuisé les cavaliers, qui avaient mis pied à terre. Les fuyards pouvaient ainsi installer leur camp. Non pas seulement des tentes de toile, mais, tout autour, des fossés avec des levées de terre.
Ils s’affairaient à ce travail quand un nouveau cri retentit : « Les Aquitains ! » Èbles arrivait à son tour, entraînant des troupes fraîches et avides de combattre. Mais la nuit tombait. Les Aquitains constataient qu’ils ne pouvaient donner l’assaut dans la pénombre, en outre gênés par les travaux de terrassement. Les Danois voyaient qu’ils ne pouvaient s’échapper, entourés qu’ils étaient par ces Poitevins et ces Auvergnats, mais aussi que ceux-ci renonçaient pour la nuit au combat. Ils bénéficiaient de quelques heures de répit pour se préparer à la résistance.
Ce fut au tour des assiégeants de compter sur leur force et leur position. L’ennemi était encerclé, on le massacrerait à l’aube. Les nouveaux combattants plantèrent tranquillement leurs tentes. Ces méridionaux faisaient preuve d’une belle – et dangereuse – naïveté. Que peut-on attendre de guerriers encerclés auxquels on promet la mort ? Une attaque désespérée. Ou du moins une fuite organisée. Les chefs aquitains, comme leurs contemporains et malgré des catastrophes exemplaires, omirent de placer des sentinelles autour de leur camp. Ces pauvres cavaliers avaient fourni une chevauchée fatigante : il était juste de les laisser dormir.
Ce fut justement quand ils dormaient profondément, au milieu de cette nuit d’été, que Rollon, ayant rangé ses hommes, prit leur tête en leur recommandant le silence. Ils franchirent à pas feutrés les limites de leur camp, et traversèrent celui de leurs assiégeants là où il paraissait le moins large, renversant au passage les tentes et égorgeant les dormeurs. Quand l’alerte fut donnée chez les Aquitains, les Danois, fuyant au pas de course, étaient loin. Inutile de s’élancer à leur poursuite.
Rollon et les siens parvinrent sans dommage à leur base de Jeufosse. Leur petite armée était bien réduite. Mais la mort de leurs frères comptait pour rien à leurs yeux, pas plus que leur propre sort, qu’ils étaient prêts à risquer dans de nouvelles aventures. Pourtant, les deux expéditions dont ils revenaient s’étaient soldées par de telles déconvenues qu’ils ne pouvaient s’y lancer sans étudier minutieusement la situation.
Pendant que Rollon et son état-major s’obstinaient dans leurs projets, la mentalité des seigneurs et des évêques francs se transformait. On lisait, dans les châteaux et dans les évêchés, le livre de l’archevêque Hérivée. Et ces représentants d’un peuple chrétien se posaient la question : pourquoi ne pas inciter ces païens au baptême ?
Profitant de cette évolution, Robert alla trouver le roi, et lui posa la question sous une forme plus concrète : N’est-il pas temps d’entrer en pourparlers avec Rollon pour lui proposer le baptême ? Il savait que, pour Charles, le problème normand était d’abord politique. Il le persuada en répondant à la question dans ce sens : si le principal chef des Barbares qui désolaient le pays ainsi que ses adjoints, embrassaient la religion catholique, ils cesseraient de massacrer les populations catholiques et se soumettraient à un roi catholique. Ce seraient en même temps la fin de la désolation nationale et l’obéissance de seigneurs étrangers au roi des Francs.
Cette vision des choses plut à Charles, qui pourtant interrogea ses proches. Mais aucun n’osa mettre en doute une telle entreprise, d’autant plus que la proposition en émanait du chef des féodaux.
Il fallait pourtant, pour conférer une plus importante signification à la première démarche, la confier à un personnage qui détenait une autorité religieuse. Comme l’affirme Hugues de Fleury, ce fut Gui, archevêque de Rouen, qui fut choisi pour cette mission. En ce mois d’août 911, Rollon, qui n’avait pas décidé son nouvel objectif, se trouvait encore dans son camp de Jeufosse, et nulle armée n’avait tenté de l’en déloger. Non pas par refus du combat, mais par respect de la nouvelle stratégie à adopter.
Gui, accompagné de quelques prélats que le chroniqueur ne désigne pas, osa s’avancer jusqu’au camp, et les gardiens reçurent l’ordre de l’introduire. L’archevêque ne précisa pas trop ses propositions. Il fit part surtout du désir du roi et du duc des Francs de conclure avec Rollon une paix définitive.
Cette démarche venait au bon moment. Rollon se trouvait certainement désemparé. Après deux défaites retentissantes, il apparaissait humilié devant son peuple. Il n’avait pas seulement perdu une abondance de braves guerriers, mais il avait perdu son prestige aux yeux des autres. S’il ne renonçait pas, c’était certes par l’effet de son ardeur et de son courage ; c’était surtout parce que sa cause était compromise devant tous ces Normands de la France et de la Baltique. Il cherchait à retrouver l’estime et la soumission des siens, mais il devinait que, avec le courage du duc Robert et le découragement de ses propres guerriers, ses nouvelles tentatives le conduiraient à la catastrophe.
Et voilà que, selon la parole d’un homme de Dieu, le roi Charles lui adressait un message de paix. N’était-ce pas là le signe du destin ? Rollon répondit avec franchise qu’il était prêt à rencontrer sans condition le roi des Francs. Ses propos furent rapportés à Robert. Charles était occupé à ce moment avec les affaires de Lotharingie et n’avait donné qu’une réponse de principe. Au duc de traiter avec Rollon, puisque c’était lui qui avait la meilleure connaissance du dossier et qui proposait l’épineuse solution du problème.
On ne sait trop si Robert se rendit lui-même à Jeufosse. Il semble plutôt que le dialogue se fit par messagers interposés. En tout cas, on ne peut guère douter de l’affirmation de Dudon selon laquelle il fit savoir au Danois combien il était souhaitable de le voir recevoir le baptême.
Pourtant, l’enjeu était d’abord politique. Et c’était d’abord avec le roi Charles que Rollon devait s’entretenir et parvenir à un traité de paix. Au mois d’octobre, dès qu’il fut libre de son temps, Charles fit informer Rollon qu’il l’attendait au village de Saint-Clair, situé au bord de l’Epte, affluent de la rive droite de la Seine qui traverse le Vexin. Il fit dresser son camp sur le versant gauche de la rivière, et s’y installa avec une faible escorte, accompagné de l’archevêque Gui et de quelques clercs. Rollon s’empressa d’accourir avec ses conseillers, et posa son camp sur l’autre rive.
Les envoyés de Charles allèrent l’y trouver. Il leur affirma qu’il était prêt à rencontrer le roi. Les pourparlers semblent s’être déroulés rapidement. Le chef danois annonça qu’il acceptait de renoncer à toute guerre avec le roi de France, moyennant des avantages importants. Qu’espérait-il ? Le versement d’une lourde somme d’or ? C’était ainsi que ses prédécesseurs avaient été dissuadés. Mais le roi devait-il se déplacer en personne pour pratiquer un tel marché ?
Charles, c’était évident, arrivait avec un tout autre plan. Un plan très politique, qui montre que ce roi de trente-deux ans, monté sur le trône après avoir été repoussé plusieurs fois à cause de sa jeunesse, avait une conception de l’État. Il proposa à son interlocuteur, comme première clause d’une paix définitive, la cession d’un territoire découpé dans le royaume de France. Proposition inattendue. Les Normands étaient des navigateurs, des aventuriers par vocation, des errants par habitude. Comment les appâter ? En leur demandant de devenir sédentaires ? Rollon n’hésita pas : il accepta aussitôt.
Encore fallait-il se mettre d’accord sur ce territoire. Sur sa localisation, son étendue. Il fut convenu qu’il serait situé en Neustrie, entre la Somme et la Loire. Au bord de cette mer que sillonnaient les barques de Normands, et qu’ils franchissaient pour retourner dans leur patrie.
Et comment délimiter cet espace ? Selon Dudon encore, il n’y eut pas de discussion à son sujet. Charles était le roi et le dépositaire du territoire national. C’était à lui de déterminer le fief qu’il offrait à son nouveau vassal. Les historiens du temps ne sont pas très précis là-dessus. Dudon de Saint-Quentin ne désigne pas des pays, mais des églises, donc des possessions ecclésiastiques. Et il nomme Rouen, Évreux, Bayeux, Jumièges et le Mont-Saint-Michel. Quelque chose de trop dispersé pour faire un tout. Flodoard est plus crédible quand il rapporte que Charles céda aux Normands « Rouen et plusieurs pays sur la côte ».
Nous voilà mieux renseignés. Les auteurs ne peuvent guère citer des noms de comtés et de seigneuries, car par les guerres avides qui ont opposé les fils de Louis le Pieux et les dévastations causées par les Normands il n’y a plus de fiefs précis sur la côte de la Manche. On parle de la Neustrie comme d’un ensemble dans lequel, à cause de l’anarchie politique et militaire, on n’a pas encore rétabli une organisation territoriale.
Ce que les événements vont bientôt nous apprendre, c’est que le territoire concédé correspondait à peu près à l’actuelle région de Haute-Normandie. Ce qui est certain, c’est que, sur la rive droite de la Seine, la limite en était l’Epte. Sur la rive gauche, il englobait à peu près notre département de l’Eure. En gros, ce que seraient plus tard les comtés de Rouen, au nord jusqu’à la Bresle, et d’Évreux.
Il convient donc d’éviter de parler, à ce moment, d’un duché de Normandie. Rollon ne devient nullement duc. Il eût été ainsi, du jour au lendemain, hissé au niveau des ducs de Francie et de Bourgogne. Et d’ailleurs, le fief sur lequel on l’établit n’a rien d’un duché. Ce seront les successeurs de Rollon qui petit à petit s’établiront sur l’espace situé entre l’Eure et la Bretagne, et deviendront en deux générations de puissants vassaux. Cette progression commença avec Rollon, à qui le roi Raoul céda le Bessin en 924. Dudon pourra donc écrire justement que ce chef reçut l’église de Bayeux.
Le même auteur rapporte que, à la proposition qui lui était faite, Rollon montra quelque déception. Cette région proche de la Manche était désolée, ravagée, impropre à la culture. Un désert. On pouvait y parcourir des lieues, raconte Guillaume de Jumièges, sans entendre un chien ni voir la fumée d’un toit. Mais qui donc avait ravagé cette région ? Charles le Simple ne faisait que la rendre aux ravageurs.
Rollon, paraît-il, aurait préféré obtenir la Flandre. Certes, c’était une région autrement riche et prospère. Mais la Flandre avait un comte, le fameux Baudouin II, qui n’était pas prêt à s’en laisser déposséder. Solution que Charles lui-même ne pouvait adopter. Finalement, Rollon dut se contenter de ce fief pour le moment négligeable, mais que le courage des nombreux Normands qui le rejoignirent ferait fructifier.
La deuxième clause d’accord entre Charles le Simple et Rollon fut, rapporte encore Dudon, le mariage d’une fille du roi avec son nouveau vassal. Affirmation totalement erronée, que pourtant les historiens les mieux informés d’habitude adoptent sans esprit critique. Même le très érudit Ernest Babelon, dans ses Derniers Carolingiens, a repris cette affirmation comme historique.
Vingt ans plus tôt, Rollon avait épousé Puppa, qu’on dit fille du comte de Bayeux. On donne même à ce comte un nom, peut-être fantaisiste, Bérenger. Il en avait eu un fils, Longue-Épée, qui serait baptisé sous le nom de Guillaume. Cette union, qui n’avait pas été sanctifiée par le sacrement de mariage, puisque l’époux était païen, aurait pu être canoniquement déclarée nulle par l’Église, laissant ainsi la liberté pour des noces sacramentelles. Mais Dudon nous montre ensuite Puppa toujours unie à son époux, et continuant de régner sur son cœur.
Là n’est pourtant pas la principale difficulté, car le Barbare aurait pu, pour des raisons politiques, devenir bigame, sans le consentement des autorités ecclésiastiques. La difficulté tient aux dates. Dudon va jusqu’à donner un nom à la princesse carolingienne que son père livre pour épouse à ce Barbare : Gisèle. C’était le nom, en effet, de la quatrième fille de Charles le Simple. Or, ce roi épousa Frérone, mère de ses filles, en 907. Leur quatrième fille ne peut naître avant 912, c’est-à-dire après le traité de Saint-Clair-sur-Epte. Au moment de cet accord, cet enfant était au berceau, ou encore à naître.
Va-t-on supposer qu’il s’agit de fiançailles, et que la princesse est simplement l’épouse promise ? Or, Dudon place dans la bouche d’un chef danois ce portrait de la fille, portrait capable de forcer l’acquiescement de Rollon :
« Elle est de haute taille et, d’après ce qu’on nous a dit, pleine de grâce. Sa virginité est immaculée. Elle est prudente dans ses conseils, pleine d’espérance pour traiter les affaires de l’État, d’une conversation agréable, d’un caractère aimant, habituée aux travaux domestiques. Bref, c’est la plus accomplie des jeunes filles. »
Vraiment, un tel discours ne peut convenir à un bébé de quelques semaines.
Mais un défenseur de Dudon peut objecter : il s’agit probablement d’une enfant naturelle du roi. Écoutons la suite du discours : « Sa naissance est légitime, tant du côté paternel que du côté maternel. » Ce qui fait d’elle, très explicitement, une fille de Charles le Simple et de Frérone. Or, l’aînée de ces filles, qui s’appelait d’ailleurs Irmintrude, ne naquit pas avant 908.
Dudon ajoute au sujet de cette alliance une note romanesque : Rollon, toujours amoureux de Puppa, maltraita la malheureuse Gisèle. Et celle-ci mourut à la fleur de l’âge, du chagrin que lui avaient causé les infidélités de son époux.
Il faut donc écarter cette vérité pseudo-historique d’un Rollon gendre du roi Charles III. En revanche, nous trouvons une deuxième clause du traité, elle, historique, parce que nécessaire : l’hommage rendu au roi par Rollon à titre de vassal. Le chef scandinave ne pouvait prendre possession de son fief qu’après avoir prêté le serment de fidélité à son suzerain. Ce fut l’occasion d’une cérémonie solennelle, à laquelle assistaient les Grands du royaume et les principaux chefs normands. Elle se déroula certainement selon le rituel habituel.
Dudon, pourtant, dont l’imagination fertile se plaît à farder l’histoire, introduit dans cette cérémonie une anecdote cocasse, dont on ne peut nier absolument la véracité, mais qui reste fort suspecte.
Quand Rollon, un genou en terre devant son suzerain, lui eut juré fidélité, il s’entendit rappeler par les évêques qu’il devait alors lui baiser le pied.
— Non ! s’écria le Barbare. Je ne baiserai jamais le pied de personne !
Les évêques insistèrent. Pour se sortir d’affaire, Rollon demanda à l’un de ses officiers de soulever à sa place le pied du roi. Tenant alors à se soumettre au rite sans s’agenouiller, il saisit le pied pour le porter à ses lèvres. Mais le geste fut trop brutal et le roi tomba à la renverse. Situation qui, au lieu de provoquer stupeur et affliction, fut saluée par un éclat de rire général. Charles, cependant, trop heureux d’avoir abouti à un accord, pardonna promptement cet acte de lèse-majesté.
Cette bouffonnerie, racontée par un moine empressé à distraire ses lecteurs, nous semble tout à fait invraisemblable. Rollon se trouvait à un moment crucial de sa carrière ; il changeait son statut de navigateur contre celui de seigneur terrien ; il acceptait de renoncer au pillage, au meurtre, au mépris de la propriété et de la vie d’autrui ; il devenait le vassal d’un roi considéré comme le plus vénérable de l’Occident. La cérémonie à laquelle il se prêtait revêtait une solennité exceptionnelle. Ce n’était pas le moment d’en refuser l’un des gestes significatifs et de lui préférer une pitrerie.
D’ailleurs, le nouveau vassal n’était pas le seul à prêter un serment. Quand il eut juré fidélité à son suzerain, les autres vassaux défilèrent tour à tour pour promettre de protéger Rollon et de défendre son territoire. Il entrait dans la société féodale.
Ainsi se termina, ce jour-là, l’entrevue solennelle qui conclut l’accord définitif entre le roi des Francs et le chef des Normands. Probablement finit-elle par un banquet, que le chroniqueur ne nous décrit pas. Et Charles le Simple, heureux d’une telle issue à sa lutte contre les envahisseurs de son royaume, repartit pour l’une de ses résidences. On ne nous dit pas laquelle ; il en avait beaucoup, de préférence à une capitale, et en changeait souvent.


Charles savait que, si les cérémonies laïques, proprement politiques, étaient achevées, il y en avait une, fort importante, et pourquoi ne pas dire décisive, à célébrer : celle du baptême. Pour l’organiser, le roi faisait confiance aux deux instigateurs de la soumission de Rollon : le duc Robert et l’archevêque Gui.
Rollon était prêt. Il avait accepté son nouveau statut, il avait juré fidélité. Il lui convenait de jouer son rôle jusqu’au bout. On était en septembre 911. Le baptême fut fixé à la nuit pascale de 912, selon les traditions de l’Église. Ces sept mois furent employés par Gui à expliquer à son catéchumène les vérités de la foi catholique.
La cérémonie religieuse revêtit une particulière solennité. Rollon avait choisi Robert pour parrain et son prénom pour son propre nom de baptême. C’est ainsi que les tableaux généalogiques des ducs de Normandie changent selon que l’on attribue à Rollon le nom de Robert Ier ou qu’on désigne ainsi son arrière-petit-fils : Robert le Magnifique, ou le Diable († 1035), père de Guillaume le Conquérant.
Nous devons nous figurer le duc Robert rayonnant de joie. Robert de Paris, Robert le Magnanime, avait refusé de massacrer ses prisonniers, et même de les jeter dans un cachot. Il avait espéré fermement, en vertu de sa foi chrétienne et de sa générosité personnelle, que ce chef brigand et meurtrier, et avec lui son peuple, s’acheminerait jusqu’à la conversion. Le miracle était là : Rollon devenait seigneur du royaume franc et fils de l’Église.
La conversion du Barbare n’était pas pour lui une simple convenance, un complément obligatoire à son statut de vassal d’un roi chrétien. Il montra qu’il avait reçu la foi et le dévouement à l’Église. Pendant sept jours, il garda la robe blanche des néophytes et assista pieusement à tous les offices.
Puis, avec cœur, il décida de réparer les dommages qu’ils avaient fait subir, lui et ses guerriers, aux églises de son fief. Il fit donation à huit églises d’importants domaines, et les gratifia de présents en métaux précieux tirés de son trésor. Ces églises étaient Sainte-Marie de Rouen, Sainte-Marie de Bayeux, Sainte-Marie d’Évreux, Saint-Michel du Péril (le Mont-Saint-Michel), Saint-Pierre et Saint-Ouen de Rouen (hors les murs), Jumièges, Saint-Denis.
Ce partage religieux terminé, Rollon procéda au partage politique. À l’exemple des grands vassaux du royaume, ce marin, qui n’avait jusque-là distribué à ses officiers que des avantages en matières transportables, leur concéda des domaines fonciers. Il acquit ainsi à son tour la gloire d’avoir sous son autorité des comtes et des barons, de recevoir leur gratitude et leur dévouement. Ce qui laisse comprendre qu’on le considéra habituellement comme un duc, bien que le roi ne lui eût pas décerné ce titre.
Il exigea alors, et peut-être cette exigence lui fut-elle suggérée, que ses vassaux fussent instruits de la foi au Christ et reçussent le baptême. Ce à quoi procéda volontiers Mgr Gui, qui se voyait maintenant l’archevêque d’une véritable Église normande. Depuis l’Antiquité chrétienne jusqu’au ixe siècle, l’archevêque de Rouen était le métropolitain des évêques d’Évreux, de Sées, de Lisieux, de Bayeux, de Coutances et d’Avranches. Ces diocèses étaient maintenant saccagés, la plupart des églises détruites, le clergé immolé ou enfui. La conversion du chef scandinave allait faire renaître cette partie de Neustrie qu’on appellerait bientôt le Normandie.
Ainsi se nouèrent une amitié et une collaboration entre le métropolitain et le nouveau comte, qu’on appelait plus volontiers marquis, parce qu’il recevait un fief aux confins du royaume. Il ne pouvait en aller autrement : Rollon, cette brute indomptée, rétive à toute soumission, refusant les lois humaines et les lois divines, versant le sang sans scrupules, devenait en un temps rapide un chrétien rempli de foi, un vassal conscient de ses devoirs, et en outre un organisateur et un administrateur.
Les terres dont Rollon devenait le seigneur étaient désolées. Situation, il le savait, due à ses compatriotes. Il décida de les faire refleurir, et appela pour les défricher et les ensemencer non seulement les Scandinaves, mais des paysans et des petits seigneurs des autres provinces. On trouve encore actuellement en Normandie un certain nombre de localités qui portent le nom de Bretteville, c’est-à-dire « villa (ou domaine) des Bretons ».
Ce renouvellement de la noblesse et de la population laborieuse amena Rollon à rédiger (ou à faire rédiger) un code de lois normandes. Certains historiens modernes en doutent. Or, il était nécessaire que pour ce peuple nouveau il y eût des lois nouvelles. Et comme ce peuple était en majorité venu de Scandinavie, ce code devait être rédigé en langue scandinave. Parmi ces lois figurait la création d’une cour suprême de justice appelée l’Échiquier, composée de seigneurs et d’évêques. Elle n’avait pas de siège fixe, mais se déplaçait et tenait ses séances à des dates fixées par le duc.
Rollon, devenu Robert Ier, fut ainsi le fondateur du duché de Normandie, et l’on peut même dire de l’État normand. Usé par tant d’activités et satisfait de son œuvre, il abandonna le gouvernement de ses États à son fils Guillaume, à une date discutée, qui était peut-être 917. On ne sait d’ailleurs pas exactement quelle fut la date de sa mort, la plus probable étant 932.
Avec l’éloignement des faits, le traité de Saint-Clair-sur-Epte apparaît comme un événement tout à fait exceptionnel dans l’histoire des invasions barbares du Moyen Âge. Au xe siècle, tandis que les rois anglo-saxons se laissaient submerger et vaincre par les Normands, les rois carolingiens de France, tantôt par les armes, tantôt par l’or et l’argent, triomphaient obstinément d’eux. Finalement, l’Angleterre fut totalement aux mains des conquérants et ses rois furent des rois danois. Knud le Grand intégra l’île à son empire.
En France, la nouvelle dynastie des Robertides, issue de la féodalité, vint à bout des envahisseurs en deux actes. Le premier roi, Eudes, écrasa leurs armées qui avaient pénétré profondément dans le royaume. Le second, son frère Robert, avant même de devenir roi, conçut leur intégration par la conversion, projet que réalisa Charles le Simple.
Les historiens qui ont blâmé ce roi d’avoir abandonné à ses ennemis une portion du territoire national commettent un contresens. La Normandie n’était pas l’Alsace-Lorraine. Ce ne fut pas en vainqueur mais en vaincu que l’ennemi s’y installa. Non pas chez lui, mais chez nous. La portion de Neustrie qui prit le nom de ces nouveaux occupants ne fut pas cédée à un roi danois qui l’annexa à son propre royaume, elle fut concédée à des étrangers, à la condition que leur chef fléchît le genou devant le roi de France comme devant son suzerain. Les Normands devenaient des sujets de ce roi comme les Bourguignons ou les Poitevins.
L’auteur de cette nouvelle forme d’action politique fut Robert de Paris, duc des Francs.


III
L’AFFAIRE DE LOTHARINGIE
899-912
Les partages subis par l’empire de Louis le Pieux provoquèrent la création d’un nouvel État, tantôt duché, tantôt royaume, tantôt double duché, dont le statut reste constamment changeant, les frontières modifiées, l’appartenance contestée : la Lotharingie.
Le traité de Verdun, en 843, fut établi avec le souci égalitaire de donner aux trois fils de l’empereur défunt des territoires d’une étendue similaire. Lothaire, auquel fut reconnu le titre d’empereur pour satisfaire ses prétentions, hérita d’un territoire géographiquement et politiquement inconsistant, s’étirant de la mer du Nord jusqu’aux États pontificaux, serré dans sa plus grande partie entre ceux de ses frères cadets, réduit parfois dans sa largeur jusqu’à deux cents de nos kilomètres.
En 855, Lothaire, malade et las de vivre, abandonna le pouvoir et partagea son empire entre ses trois fils. L’aîné, Louis II, paré du titre d’empereur, reçut l’Italie du Nord et les pays germaniques au sud du Danube ; le troisième, Charles, pauvre enfant diminué mentalement, hérita d’un royaume nommé Provence, entre le Léman et la Méditerranée. Le second, Lothaire, fut établi roi de la partie de l’Empire située au nord de la Provence, c’est-à-dire entre la Frise et le Rhône supérieur. Ce royaume, serré dans sa plus grande partie entre la Meuse et le Rhin, n’avait aucune unité naturelle ni linguistique. On ne savait trop quel nom lui accorder qui fût conforme à un territoire du passé. On l’appela « le royaume de Lothaire » : Lotharingia ; en germanique, Lothringen ; en roman, Lorraine.
En réalité, la frontière occidentale de ce royaume n’était pas exactement la Meuse, mais une ligne artificielle qui longeait l’Escaut et passait ensuite à égale distance de Reims et de Verdun. Charles le Chauve considérait que cette portion à l’ouest de la Meuse appartenait normalement à la France. D’ailleurs, la portion située entre la Meuse et le Rhin avait été l’Austrasie, elle-même partie intégrante du royaume mérovingien. Aussi, Charles n’attendait-il que l’occasion de la récupérer. Il ne doutait pas que cette occasion se présenterait, car les trois royaumes issus du partage de l’empire de Lothaire Ier présentaient un ensemble incohérent et fragile. Les trois frères, jaloux les uns des autres, n’entretenaient aucune solidarité.
Le premier craquement se produisit en 863, quand mourut Charles le Jeune. Ses deux frères se partagèrent son royaume. L’empereur Louis II s’empara, au sud, de ce qui fut ensuite le comté de Provence, avec Arles. Le roi Lothaire saisit, au nord, le Lyonnais et la Viennoise, prolongement de la Lotharingie.
L’occasion attendue n’était donc pas encore là. Elle se présenta sous la forme la plus favorable six ans plus tard. En 869, le nouveau Lothaire, bien qu’âgé de quarante-quatre ans, trépassa. Louis II, son frère aîné, allait-il se déclarer héritier ? Charles le Chauve, oncle du défunt, le devança. Il fit aussitôt occuper Metz et reçut d’Hincmar, archevêque de Reims, la couronne de Lotharingie. Les autres héritiers ne bougèrent pas : Louis II était occupé en Italie à lutter contre les rébellions ; Louis, roi de Germanie et autre oncle du défunt, gisait sur son lit, atteint d’une maladie que l’on croyait mortelle.
Elle n’était pas mortelle. Quelques mois plus tard, en février 870, Louis le Germanique, triomphant de son mal, se trouva sur pied, gaillard et entreprenant. Il apprit alors le coup de force de son frère cadet. Indigné, il adressa des plaintes à son neveu Louis, certes empereur, mais qui se moquait bien des droits de son oncle, puis au pape Adrien II, qui était favorable à Charles le Chauve. Ne trouvant nul appui de ce côté, il décida de procéder par intimidation. Il occupa Francfort. Charles répondit en massant une armée à la frontière. Était-ce la guerre ? Le Germanique, âgé maintenant de soixante-cinq ans, fut sage : il réclama à son frère une entrevue pour parvenir à un accord.
Elle eut lieu le 8 août 870 à Meerssen, sur la Meuse, près de Maëstricht. Elle fut cordiale, et aboutit à une conclusion rationnelle. Les deux oncles de Lothaire se partageaient son royaume, sans en référer à l’empereur Louis II, qui se trouverait devant le fait accompli et n’aurait pas les moyens de s’y opposer. La nouvelle frontière ne divisait pas la Lotharingie entre une partie septentrionale et une partie méridionale, mises entre deux longues bandes de terre, l’une occidentale attribuée à Charles, l’autre orientale attribuée à Louis.
Les deux parties se félicitaient de cet accord. La Germanie occupait toute la vallée du Rhin avec Strasbourg, Mayence et Cologne, et récupérait Aix-la-Chapelle. La France y gagnait ses frontières naturelles à l’est : les cours de la Meuse et de la Moselle avec Liège, Verdun et Toul, le cours complet de la Saône, celui du Rhône depuis Bellegarde jusqu’à la mer avec Lyon et Vienne. Charles le Chauve n’était plus roi de Lotharingie, mais il tirait de cet arrangement à l’amiable, en comparant avec la géographie d’aujourd’hui, un tiers des Pays-Bas, deux tiers de la Belgique et une quinzaine de départements français.
Ce gain ne fut pas acquis pour longtemps. Charles le Chauve mourut sept ans après le traité de Meerssen, son fils Louis le Bègue deux ans plus tard, laissant trois fils que les Grands du royaume jugèrent trop jeunes pour régner. Certains alors appelèrent au trône Louis le Jeune, fils de Louis le Germanique, qui avait hérité à la mort de son père du royaume de Saxe, auquel s’ajoutait la partie germanique de la Lotharingie. Hugues l’Abbé, qui avait joué sous Louis le Bègue le rôle de premier ministre, déjoua cet appel en offrant à Louis le Jeune, en paiement de sa renonciation au trône, la partie française de la Lotharingie.
Le royaume de Lothaire était reconstitué au profit d’un fils de Louis le Germanique, qui récupérait ainsi la partie abandonnée par son père. Quand il mourut, en 882, son frère Charles le Gros en hérita. À Charles le Gros succéda en 887 son neveu Arnulf, roi de toute la Germanie, qui en 895 reconstitua le royaume de Lotharingie pour son fils naturel, Zwentibold.


La situation en était là à la mort d’Eudes, en janvier 898. Zwentibold perdait à ce moment son autorité sur ses vassaux. Parmi ceux-ci, le plus puissant et le plus entreprenant était Régnier (ou Renier) au Long Col, comte de Hainaut, de Limbourg et de Hesbaye. Il s’était mis à la tête d’un parti contestataire et se vit, au début de 898, confisquer ses biens. Du coup, Régnier, en compagnie d’Odoacre, autre seigneur frondeur, se rendit auprès de Charles le Simple. Ils lui décrivirent l’état de leur royaume, l’incapacité du roi, le mécontentement des vassaux. Ils allèrent jusqu’à lui suggérer de se rendre maître du territoire.
Charles n’ignorait pas que son aïeul avait régné, au moins partiellement, sur ce royaume que le souverain actuel ne savait pas administrer ; et que s’il échappait aujourd’hui à son autorité, c’était à cause de la manœuvre, pourtant bien opportune, d’Hugues l’Abbé. Quels droits avait donc ce Zwentibold ? Est-ce que ce n’était pas lui, Charles, qui était l’héritier de ce royaume voisin ?
Feignant de ne se déplacer que pour secourir les vassaux de la Meuse, Charles le Simple pénétra en Lotharingie et s’empara d’Aix-la-Chapelle. Zwentibold n’eut pas la sagesse de son grand-oncle Louis le Germanique. Il se refusa à parlementer et prépara la guerre. Il est vrai qu’il portait la couronne de Lotharingie et que Charles de France se comportait en agresseur. Les vassaux de la basse Lotharingie, au nord de la Moselle, prirent le parti de leur suzerain. Francon, évêque de Liège, leva une armée qu’il lui confia. Pendant ce temps, Charles s’avançait imprudemment jusqu’à Nimègue. Apprenant cette réaction contre lui, il préféra faire demi-tour. Allait-il affronter au retour l’armée qui tentait de lui barrer le chemin ? Il choisit de temporiser, et rencontra son adversaire. Il ne reste nulle trace de leurs pourparlers. Charles alla-t-il jusqu’aux promesses ? C’est possible. Il se trouvait isolé en terre étrangère et avait tout intérêt à reprendre la lutte plus tard. Il retourna en France.
Ses intentions n’échappaient pas à Zwentibold, qui chercha des alliés. Il réunit au début de 899, à Saint-Goar sur le Rhin, une conférence de paix à laquelle le roi de France n’était pas invité, et qui comprenait, outre ses partisans laïques, l’archevêque de Mayence et le duc de Franconie. Y participa également Aserey, évêque de Paris, la capitale du duc Robert.
Mais voilà que, en décembre 899, mourut Arnulf, roi de Germanie devenu empereur d’Occident. Zwentibold se porta aussitôt sur les rangs des candidats. Sa nomination comme roi de Lotharingie avait coupé en deux les États de Louis le Jeune et d’Arnulf. Il souhaitait, en succédant à son père, réunir les deux royaumes en un seul.
Or, Zwentibold, bien que Carolingien, était un bâtard. Il restait d’Arnulf (qui était lui-même un fils naturel) un fils légitimé, Louis, dit l’Enfant, âgé de six ans. Ce fut lui que les Grands de Germanie élurent pour successeur de son père, le 4 février 900. La principale raison de ce choix était probablement l’âge du souverain, qui promettait à ses vassaux une plus grande indépendance.
Certains Grands de Lotharingie, souhaitant échapper à la tyrannie de Zwentibold et craignant l’autorité de Charles de France, convinrent que le nouveau roi de Germanie serait pour eux le souverain le plus souhaitable. Ils adressèrent à Louis des messagers pour le supplier de recevoir la couronne de leur royaume. Ses conseillers le convainquirent d’accepter.
Or, les seigneurs qui avaient adressé ce message étaient ceux de la haute Lotharingie, l’Austrasie des Mérovingiens, avec pour centre Metz, dont la plupart employaient la langue romane. Ceux de la basse Lotharingie, qui avait pour centre Cologne, manifestèrent leur désapprobation : plutôt que de devenir les vassaux d’un souverain voisin, ils préféraient garder le leur, et proclamèrent leur fidélité à Zwentibold. Les conseillers de Louis l’Enfant ne tinrent aucun compte de cette opposition. Ils entraînèrent leur maître jusqu’à Thionville, où il fut acclamé et couronné roi de Lotharingie. Ils avaient évité de le conduire à Aix-la-Chapelle, où il eût trouvé une dangereuse résistance.
Loin de renoncer, Zwentibold, sûr d’une partie de ses vassaux, décida de s’imposer à ceux du Sud. Il prit la tête d’une armée et remonta la vallée de la Meuse. Ce qu’apprenant, trois comtes de haute Lotharingie, Étienne, Gérard et Matfrid, marchèrent à sa rencontre. Le choc, féroce, se produisit le 13 août 900. Zwentibold fut vaincu et tué. Sa veuve se consola en épousant le comte Gérard.
Il n’y avait plus qu’un seul roi, Louis l’Enfant. La paix et l’unité du royaume étaient donc assurées. Mais Charles le Simple n’avait pas renoncé au trône de Lotharingie, et la disparition de Zwentibold ne faisait que l’encourager dans son projet. Il y avait certes encore un roi, mais d’un âge enfantin, et reconnu par une partie seulement des vassaux. Charles décida de tenter la fortune.
Il lui fallait d’abord compter ses partisans, et traiter avec eux. Apparemment, le plus propre à se rallier à lui était Renier au Long Col, qu’il reconnut comme duc de Lotharingie. Initiative maladroite. Il n’y avait pas de duché de Lotharingie, mais un royaume. On ne pouvait donc trouver, pour cet État, à la fois un roi et un duc. Certes, on trouvait en France un roi des Francs et un duc des Francs. Mais chacun savait que ce duc était seigneur d’une partie du territoire franc, et que c’était des vassaux de cette partie qu’il était le duc. On pouvait à la rigueur distinguer un duc en Lotharingie ; non plus Lotharingiae mais in Lotharingia. C’était sans doute le sens de l’appellation décernée par Charles : Renier était, dans ce royaume, le chef de la féodalité comme Robert l’était en France.
De Renier, Zwentibold avait confisqué les biens. Louis l’Enfant les lui rendit. Il le fit en outre abbé laïc de Saint-Servais, de Maëstricht, d’Echternach, de Stavelot et de Malmédy, faisant de ce banni l’homme le plus riche de son royaume. Quelles que fussent les promesses de Charles de France à ce moment, les faveurs de Louis l’emportaient.
Louis l’Enfant adoptait donc une politique de bienfaits et de réconciliation. En fait, comme il ignorait tout de son nouveau royaume, et qu’au surplus il était mineur, c’étaient quelques seigneurs palatins tout-puissants qui lui soufflaient ses décisions. Ces seigneurs n’étaient pas impartiaux, et comblaient leurs amis par roi interposé, au détriment d’autres seigneurs qui, quoique méritants, comprirent qu’ils n’avaient rien à espérer.
Dès l’automne de 911, un clan de protestataires se constitua, accusant le nouveau roi de favoritisme et d’injustice. Bientôt, il réclama sa démission. Mais par quel autre souverain pourrait-il être remplacé ? Il restait encore un Carolingien qui régnait à ce moment en France. En novembre 911, les Lotharingiens contestataires adressèrent une délégation à Charles le Simple pour lui demander d’être leur roi.
C’était sans doute procéder un peu vite. Car cet appel était celui d’une partie seulement de la noblesse. Le roi Louis disposait d’une armée ; le changement de souverain ne pouvait avoir lieu que par l’effet d’une guerre civile, et probablement, en outre, d’une guerre entre les deux États. Au surplus, Louis portait d’abord la couronne de Germanie. En cas de conflit, il fallait imaginer qu’il aurait pour lui la noblesse germanique.
La position de Charles était fragile. Un fait important l’incita à accepter la proposition : Renier au Long Col proclamait son ralliement au roi de France. N’était-il pas comblé de biens par le jeune Louis ? Renier voyait plus loin que le moment présent. Louis était d’une santé chancelante, et un certain nombre de ses vassaux supposaient sa mort proche. Qu’adviendrait-il alors ? Il serait nécessaire de choisir un nouveau roi. Mieux valait le choisir maintenant, autant que possible favorable aux intéressés.
La maison nobiliaire qui possédait à ce moment la plus grande faveur et la plus grande puissance en Germanie était celle des ducs de Franconie. L’actuel duc de Franconie, Conrad, déjà âgé, avait épousé Ghlismonde, fille de l’empereur Arnulf. De sorte que leur fils, Conrad le Jeune, ambitieux et entreprenant, était réputé d’ascendance carolingienne. Renier et ses associés, seigneurs des pays de Meuse, imaginaient avec réalisme que le successeur de Louis l’Enfant sur le trône de Germanie serait Conrad le Jeune. À ce moment, il briguerait la couronne de Lotharingie. Et les seigneurs meusiens envisageaient cette sorte de succession avec une vive réprobation. Carolingien pour Carolingien, mieux valait voir sur le trône de Lotharingie Charles de France.
Ainsi, la fronde des seigneurs lotharingiens n’était pas dirigée contre le roi Louis, mais contre le duc Conrad. Et Charles le Simple, loin d’être désiré pour lui-même, apparaissait comme une tolérable solution de rechange. Peu lui importait : on lui offrait un trône. Il bondissait pour l’obtenir.
Son engagement ne fut pas d’abord militaire. Puisqu’il était élu roi, pourquoi conquérir son royaume ? Il lui suffisait de faire état de son titre. Il se fit fabriquer un sceau, qu’il apposa bientôt sur les diplômes qu’il décernait aux seigneurs de son nouveau royaume.
Sans toutefois encore pénétrer parmi ces seigneurs : il restait de l’autre côté de la frontière. Surtout, il attendait la réaction du roi Louis, qui demeurait, lui, au-delà de l’autre frontière, dans sa Germanie. La Lotharingie avait deux rois, élus l’un et l’autre, mais dont aucun ne siégeait dans son royaume. Louis avait des partisans lotharingiens et germaniques. Allaient-ils soutenir les droits de leur souverain ? Celui-ci avait maintenant dix-huit ans. C’était à lui de prendre les décisions concernant son royaume. Mais il n’en avait plus la force ni le goût. Sa santé déclinait implacablement. Il trépassa le 24 septembre 911.
Conrad de Franconie était décédé cinq ans plus tôt, et son fils Conrad le Jeune lui avait succédé sur le duché. Les Grands de Germanie, qui n’attendaient que la mort de Louis, élurent aussitôt Conrad au trône. Et celui-ci revendiqua sans désemparer la couronne de Lotharingie.
Sans réaction du roi de France, qui paraissait l’ignorer, Conrad forma une armée et remonta la vallée du Danube. Aucune armée française n’était signalée. Il passa le Rhin et pénétra à Strasbourg, dont les autorités lui firent leur soumission. Charles ne réagissait toujours pas. Le mieux était sans doute de se faire reconnaître par les seigneurs lotharingiens. Et pour cela s’installer à Aix-la-Chapelle, ville royale et impériale. Louis prit possession de la ville.
Si Charles n’avait pas réagi, ses partisans lotharingiens avaient considéré l’entrée de Conrad dans leur royaume comme une violation de frontière et une invasion. Renier au Long Col rassembla une armée et marcha sur Aix-la-Chapelle. Le roi germanique préféra ne pas se mesurer avec elle et fit retraite.
Ce qu’apprenant, Charles le Simple décida de se manifester. Il se fit reconnaître à Toul et à Metz, gagna Thionville où s’élevait le palais impérial, ne manqua pas de s’arrêter à Herstal, non loin de Liège, patrie des Pippinides dont il était le descendant, et parvint à son tour à Aix-la-Chapelle, où il fut accueilli. Il décida alors de s’installer dans le palais de Charlemagne et de Louis le Pieux, manifestant ainsi qu’il était leur successeur. C’était l’année où le duc Robert s’employait à la conversion des Normands. Charles ne s’y intéressait plus, faisant confiance à ceux qui s’étaient chargés de cette opération. Lui préférait fortifier son autorité dans son second royaume, et s’y faire reconnaître par tous.
Résidant le plus fréquemment à Aix-la-Chapelle, Charles tenait à ne pas sembler se désintéresser de son royaume de France, et à y pratiquer de brefs séjours. Ce fut durant l’un d’entre eux qu’il contracta son second mariage. Il avait épousé en 907 Frédérone (ou Frérone), sœur de Beuves, évêque de Châlons en Champagne. Elle était morte dix ans plus tard, après lui avoir donné six filles. Ce manque de fils pour recueillir son héritage assombrissait Charles, qui souhaitait au plus tôt trouver une nouvelle épouse, et en même temps une nouvelle alliance.
Il les trouva dans la personne d’Eadgive, que les Français appelèrent Ogive. Elle avait dix-neuf ans, était la fille du roi anglo-saxon Édouard l’Ancien et la petite-fille d’Alfred le Grand. Son frère aîné, Aethelstan, devait succéder cinq ans plus tard à son père.
À Aix, Charles le Simple ne manqua pas de confirmer Renier, son plus chaud partisan, dans ses titres et ses biens. Il tenait sa capitale à Meerssen, sur la Meuse, à une dizaine de lieues d’Aix-la-Chapelle. Aussi les deux hommes n’avaient pas de difficulté à se fréquenter. Mais, en 915, Renier décéda d’une mort brutale. Charles présida ses funérailles et accorda ses titres et biens à son fils aîné, Gislebert (dit parfois Gilbert).
C’était un tout autre homme que son père, dont Richer a tracé le portrait :
« Il appartenait à une famille illustre et avait eu le bonheur inespéré d’épouser Gerberge, fille d’Henri, duc de Saxe. Son orgueil l’entraînait à se conduire avec une témérité excessive. Son audace à la guerre était telle qu’il osait tenter l’impossible. Son corps était de taille moyenne, mais trapu, ses membres durs et son allure inflexible. Son regard malveillant et inquiet était si mobile que personne n’a connu la couleur de ses yeux. Ses pieds donnaient continuellement des signes d’impatience.
« Son esprit était léger, la conversation confuse, ses questions embarrassantes, ses réponses équivoques. Ses phrases étaient rarement cohérentes. Il était prodigue de ses biens en même temps que jaloux de ceux des autres. En apparence, il sympathisait avec ses supérieurs et ses égaux, mais il les enviait secrètement. »
Renier avait été un dévoué partisan de Charles le Simple, liant son sort à celui du roi élu. Gislebert se fit aussitôt son ennemi. Richer l’accuse d’ambitionner le trône de Lotharingie. C’était peut-être trop pour sa simple qualité de comte. Il est vrai qu’il connaissait l’exemple du duc Eudes élu roi en France contre Charles III. De toute façon, il ambitionnait une autorité sans partage dans ce royaume et entreprit, dès la mort de son père, de conquérir la sympathie et, s’il était possible, la soumission des autres vassaux.
Gislebert, entretenant dans la noblesse lotharingienne un esprit de contestation, se posa comme son bienfaiteur en distribuant à ses clients les biens qui ne lui appartenaient pas, mais qui restaient dans une situation précaire à cause de la succession tumultueuse des rois et des Grands : comtés, abbayes, domaines. Puis, à l’automne de 918, il fomenta un soulèvement qui aurait chassé Charles et lui aurait donné le pouvoir.
Charles fut informé. Il réagit avec habileté. Il fit avertir les possesseurs de nouveaux biens que, s’ils adoptaient une attitude contraire à leur souverain, ces biens leur seraient confisqués. Effrayés, les principaux conjurés vinrent lui prêter serment de fidélité.
Gislebert ne se tint pas pour battu. En mai 920 trépassa Étienne, évêque de Liège. Charles le Simple fit élire pour lui succéder un prêtre de son chapitre, Hilduin. Ce clerc accédait soudain à une puissance enviable. Souverain d’une principauté ecclésiastique, il ne disposait pas seulement d’une autorité spirituelle, mais surtout d’une force politique et tenait à son service une armée redoutable. Gislebert entrevit dans cet homme un allié utile à ses desseins. Il lui fit des ouvertures, qui réussirent. Mais l’ambitieux Hilduin, pressé de jouer un rôle, n’attendit pas son sacre ; il rejoignit aussitôt le rebelle.
À nouveau, Charles réagit promptement. À Hilduin qui, n’ayant pas reçu l’ordination épiscopale, ne possédait pas encore la dignité de prince-évêque, il substitua Richer, abbé de Prüm. Cette fois, c’était un avantage politique évident : Richer était le frère du comte Gérard, fervent partisan de Charles le Simple, qui avait épousé Ode (Oda), la veuve de Zwentibold.
Hermann, archevêque de Cologne et métropolitain de Liège, était partisan de Gislebert. Il s’empressa d’ordonner Hilduin. Il trouva pour le soutenir le duc Henri de Saxe qui, Conrad étant décédé, venait d’être élu roi de Germanie, et qui convoitait la couronne de Lotharingie. Il était le frère d’Ode, épouse de Gérard ; mais il préférait invoquer son titre de beau-frère de feu Zwentibold, ce qui, croyait-il, lui donnait droit au trône qu’il réclamait. Charles recourut au pape, qui trancha l’affaire : il confirma Richer et excommunia Hilduin.
Ce succès encouragea Charles, qui réunit une armée et marcha contre Gislebert. Celui-ci n’avait pas les forces suffisantes pour l’affronter. Il se réfugia avec une troupe légère dans la forteresse de Hartburg, sur une île de la Meuse. Charles l’assiégea. Constatant qu’il ne pouvait résister longtemps, Gislebert s’enfuit secrètement sur une embarcation. La population s’empressa d’ouvrir ses portes au roi et de se soumettre à lui. Quant au fugitif, ne se sentant plus en sécurité en Lotharingie, il passa le Rhin et reçut l’hospitalité du roi Henri.
Les hostilités étaient ouvertes entre les deux souverains. Téméraire, Charles, se gardant de licencier son armée, marcha jusqu’au Rhin, et s’avança devant Mayence et Worms, places restées dans le royaume de Germanie. Il apprit alors qu’Henri avait massé des troupes non loin de là, à Pfeddersheim, sur la rive gauche du fleuve. Il préféra renoncer à l’affrontement : ses forces n’étaient pas de taille à vaincre.
Il persévéra pourtant. Ayant accru ses effectifs, il pénétra au printemps de 921 dans l’est de la Lotharingie et y occupa plusieurs places. Ce fut au tour d’Henri de reculer. Il adressa au roi de France des ambassadeurs, qui conclurent avec lui une trêve jusqu’à la Saint-Martin.
Quelles seraient alors les chances de chacun ? Les deux rois, en réalité, redoutaient l’affrontement. Ils convinrent de procéder à des pourparlers, et se rencontrèrent le 7 novembre, quatre jours avant la fin de la trêve, sur un navire ancré dans le Rhin, à Bonn. Il semble que le Français ait été ferme et rigoureux, le Germain indécis et hésitant. Charles avait pris la précaution de se faire accompagner des plus décidés parmi ses partisans : les comtes Matfrid de Metz, Isaac de Cambrai, Thierry de Hollande. Gislebert, encore sous le coup de sa défaite de Hartburg, ne s’était même pas déplacé. Henri comprit que son adversaire jouissait d’une forte position en Lotharingie. Il le reconnut comme souverain de ce royaume.
De retour dans ses États, le roi Henri conseilla à Gislebert de se soumettre à Charles. Sincèrement, pour consolider la paix ? Ou plutôt avec duplicité, pour entretenir un ennemi dans la place ? Richer rapporte qu’il obtint la grâce du roi français, à la condition de renoncer à tous les biens qu’il avait prodigués aux seigneurs lotharingiens. La mesure était habile : d’une part, Gislebert était désormais dépossédé ; d’autre part, Charles disposait de fiefs et de domaines à distribuer à son tour. Les ambitieux et les mendiants de bienfaits se trouvaient maintenant sous la dépendance du roi.
Gislebert dut s’incliner, mais de fort mauvaise grâce. Il retourna sur ses terres, et chercha à fomenter une nouvelle conjuration. Il n’avait plus de puissance : il ne fut pas écouté. Il adopta alors envers ses anciens obligés une conduite de harcèlement qui alla jusqu’aux attentats et même à l’assassinat.
Puis, constatant que son avenir en Lotharingie était désespéré dans de telles conditions, il retourna auprès d’Henri de Germanie et lui demanda son aide, en faisant valoir qu’il était son beau-frère. Mais Henri, harcelé par les Slaves sur le Danube, n’était pas prêt à ouvrir un front à l’ouest. Il conseilla à son acharné beau-frère de faire avec son suzerain une paix définitive, ce qui arrangerait tout le monde.
Gislebert, accroché à ses propres projets, chercha un nouveau protecteur, capable d’être son complice. Il imagina que le plus puissant serait le duc Robert. Il s’introduisit en France pour aborder ce dernier.


IV
ROBERT CONTRE CHARLES
916-922
Le duc Robert n’avait pas besoin d’un Gislebert pour le dresser contre le roi Charles. Et d’ailleurs, il avait horreur des intrigants. Il n’avait d’autre ambition que de rester le chef de la féodalité, le plus puissant et le plus respecté des vassaux. Qu’est-ce qui pourrait donc l’opposer au roi Charles ?
Comme son père Robert le Fort, comme son frère Eudes de Paris, il se vouait tout entier au service de la nation, et gardait une profonde vénération pour le roi légitime. On ne trouve aucune trace, chez les historiens du temps, d’une quelconque entreprise de subversion ou simplement de complot, par Robert, pour supplanter le roi carolingien régnant. Loin de contester son établissement sur le trône, il lui avait juré fidélité. De son côté, Charles III avait toujours fait confiance au duc des Francs, qui se manifestait comme son adjoint dévoué dans le gouvernement du royaume. Il montra particulièrement cette confiance quand il alla s’installer à Aix-la-Chapelle en laissant le pouvoir au duc Robert.
La cause de la mésentente entre le roi et le duc, qui tourna finalement à l’affrontement, fut un favori. C’est-à-dire une cause tout à fait occasionnelle et étrangère a priori au problème du droit au trône.
Ce favori s’appelait Haganon. Aucun avertissement ne put empêcher Charles le Simple de garder aveuglément sa faveur à ce parvenu, dont nul historien n’a pu trouver l’origine. Tout ce qu’on pouvait en savoir, c’était qu’il était d’origine lotharingienne. Précision fort vague. Lui-même ajoutait, pour se donner de l’importance, qu’il était apparenté à la reine Frérone. Par quel lointain cousinage ? Et par quelles circonstances s’était-il introduit à la cour et signalé à l’attention du roi ?
Ce personnage apparaît pour la première fois en 916, dans une assemblée présidée par Charles III à Herstal. Ce qui semble accréditer son origine lotharingienne. Quel service rendit-il au roi ? Les historiens sont muets aussi là-dessus. En 918, Charles en fait un comte. Si c’est une récompense, elle a attendu longtemps. L’homme n’est cependant le comte d’aucun comté : un palatin.
Nous n’avons pas de lui un portrait physique. Nous en avons un de nature psychologique dans le rôle qu’il s’attribue auprès du roi : un médiocre en même temps qu’un touche-à-tout, un incapable en même temps qu’un prétentieux. Mais il peut tenir son rôle avec une insolence accrue, puisque le roi la tolère, et même semble la patronner.
Il joue à l’homme d’État, et on le laisse jouer ce rôle. Dans les conseils, il s’assoit à la place d’honneur au côté du roi. Dans les discussions diplomatiques, il reçoit les ambassadeurs. Quand le roi se déplace, c’est lui qui choisit la résidence où il doit se rendre. Il veille alors aux visites, et n’introduit que ceux auxquels il accorde ce privilège. Le roi Henri de Germanie étant venu s’entretenir avec le roi Charles, Haganon le fit attendre quatre jours avant de lui permettre l’entrevue.
Dans les plaids, tandis que les Grands prenaient place en face du roi, Haganon s’asseyait à son côté sans y avoir été invité. « Il lui arrivait, raconte Richer, d’ôter publiquement le bonnet de la tête du roi pour s’en coiffer lui-même. » Et Charles tolérait de telles bouffonneries.
Or, ce grossier personnage ne se prétendait pas le fou du roi, ce qui aurait provoqué le rire et non l’indignation. Il se prenait pour le premier dignitaire, après le roi et parfois avant le roi. Il lui arrivait en effet de prendre des décisions que seul le souverain pouvait adopter. Il osa retirer à Hérivée, archevêque de Reims, le titre et la fonction de chancelier du royaume pour les conférer à l’archevêque de Trèves, un Lotharingien. Il disposa sans contrôle des bénéfices, et les attribua à ses parents, à ses amis, aux flatteurs qui cherchaient la faveur du roi. Il n’était pas sans se faire rémunérer de ses faveurs, car, de notoriété publique, il s’était constitué un abondant trésor.
Cette comédie devint si insupportable que les Grands, à plusieurs reprises, allèrent trouver le roi pour lui manifester leur mécontentement. Ils lui exposaient que ce bouffon profanait la dignité royale et abaissait publiquement la noblesse. Chaque fois, Charles répondait qu’il ne se séparerait d’Haganon à aucun prix. Cet aveuglement devenait inquiétant. Les Grands s’interrogeaient ouvertement pour savoir s’ils devaient continuer à servir un roi qui recevait lui-même ses ordres d’un homme sans origine et sans honneur.
La première insoumission éclata à l’occasion de la grande invasion hongroise de 919. L’une de leurs hordes, après avoir saccagé la Germanie, avait passé le Rhin et pénétré en Lotharingie. Charles le Simple, qui était le souverain de ce royaume, proclama le ban en France. Il attendit en vain son armée : nul, ni comte, ni seigneur, ni abbé laïc, ne se déplaça. Étonné de cette défaillance, Charles adressa des officiers royaux aux vassaux du pays au sud de la Loire. Ils ne se dérangèrent pas. Seul Hérivée se rendit à l’appel avec un contingent de mille cinq cents hommes. Le roi avait perdu son autorité de chef de guerre.
L’année suivante vit une scène d’insubordination plus grave encore. Charles, qui n’avait pas compris la désobéissance de ses vassaux pour une expédition militaire, les convoqua à Soissons pour un champ de Mai. Était-ce un test, ou tenait-il à restaurer l’unité nationale ? Cette fois, les vassaux vinrent de toute la France. Et sans doute espéraient-ils clarifier la situation.
Sur l’estrade présidentielle, le roi avait fait préparer trois sièges. Il prit place sur celui du centre, assigna celui de droite au duc Robert, celui de gauche à Haganon. Des protestations coururent dans l’assemblée. Charles ne semblait pas comprendre leur signification. Robert se pencha sur le roi pour lui parler. Tous devinèrent ses paroles. Mais le roi ne réagit pas. Alors Robert quitta l’estrade et rejoignit les Grands. Après un conciliabule, ceux-ci chargèrent l’un d’entre eux d’adresser en leur nom un message au roi. L’envoyé s’y rendit et déclara :
— Les seigneurs français déplorent qu’Haganon soit placé au même rang que le duc Robert et au-dessus de la noblesse du royaume.
Robert ici joue son rôle. Haut représentant de l’aristocratie française, il est à sa place à la droite du roi. Et le message des seigneurs lui reconnaît cette place. Mais, considérant que le favori, lui, est assis à une place usurpée, au-dessus de ses pairs, il est de son devoir de protester.
Comme le roi gardait son favori à son côté, le duc lui adressa alors un message personnel :
— Si vous ne chassez pas cet homme, je me chargerai de le pendre.
Le propos n’était pas scandaleux. La pendaison était le supplice réservé aux vilains, et le duc des Francs avait le droit de haute justice.
Méprisant ces avertissements, le roi fit répondre :
— Je me passerai plus aisément de la société de tout autre plutôt que de celle d’Haganon.
Eh bien, puisque le roi gardait auprès de lui son favori, il pouvait renoncer à la présence de tous ses vassaux. Adémar de Chabannes nous montre ceux-ci quittant les lieux d’un commun accord :
« Ils jetèrent devant le roi des brins de paille, annonçant par là qu’ils rejetaient Charles et qu’ils ne le voulaient plus pour seigneur, parce que c’était un roi au cœur lâche. Et l’abandonnant, ils le laissèrent tout seul au milieu du champ. »
Mais Charles n’était pas seul : il conservait la compagnie d’Haganon.
Il convient ici d’admirer le sang-froid et la dignité du duc Robert. Il s’est abstenu de toute manifestation violente. Il a commencé par tenter de persuader le roi en employant un propos privé. Puis il s’est concerté avec les Grands en les incitant à un message verbal. Le moment était mûr pourtant pour un soulèvement de la noblesse, qui l’aurait sans désemparer acclamé roi. Certes, l’événement est grave. Mais le souverain est l’oint du Seigneur, celui qui a reçu l’onction sainte. Il est encore temps de lui donner un avertissement.
Robert espérait-il vraiment un revirement de Charles ? Il lui en laissa pourtant l’occasion en abandonnant sa fonction. Puisqu’il lui préférait son favori, c’était à celui-ci de gouverner le royaume. Si du moins l’aristocratie franque continuait à le tolérer.
Ne cherchant pas l’affrontement, Robert se retira. Loin des domaines royaux : à Tours, qui faisait partie des siens. Il était duc de Neustrie, il rentrait chez lui. Ses principaux vassaux l’y suivirent. Les autres regagnèrent leurs fiefs.
Mais tous étaient ulcérés, outrés, révoltés. Pas encore une révolte à main armée, mais ne pouvait-on pas, dès ce moment, la prévoir ? Un souverain peut-il à ce point bafouer toute l’aristocratie de son royaume ? Charles le Simple, lui, se retira à Soissons, sans percevoir la rumeur menaçante de ce mécontentement. Peu lui importait la défection de toute cette noblesse : Haganon lui restait. C’était un cas d’aliénation mentale. Et d’infidélité à sa mission de chef d’État.
Toute cette caste, c’est évident, attend pour agir un signe de son chef. Elle n’a plus pour chef le roi, elle a encore le duc. Que va-t-il dire à ce roi ? Le duc se terre dans ses domaines. Il sait qu’il reste l’espoir de tous ces abandonnés. Mais il n’a pas l’âme d’un révolté. Il est le serviteur de la monarchie, non son concurrent. Pourtant, comment maintenant la servir ?
La situation était gelée. Robert attendait le dégel. Lui espérait encore un sursaut de dignité chez ce souverain. Une reprise de conscience de son devoir. Cette attente dura trois semaines. Nul ne bougeait, ni le roi, ni le duc. Les Grands s’agitèrent et envoyèrent certains d’entre eux à Robert. N’était-ce pas le moment pour lui d’agir ? Non seulement Charles n’exerçait plus son autorité, mais il était impuissant. Il n’avait plus à sa disposition aucune force armée. Délaissé par les Français, il pouvait certes compter sur les Lotharingiens. Mais ceux d’entre eux qui lui servaient de garde étaient retournés dans leur patrie. Charles était seul, exposé à n’importe quel coup de force contre sa personne.


Charles perçut enfin l’écho de ces rumeurs. Il se vit en danger. Allait-il se décider à renvoyer Haganon ? C’était sa seule porte de sortie. Il en choisit une autre : il plaça son espoir dans le roi de Germanie, et lui demanda une
 rencontre. C’était non seulement insensé de droit, car un souverain ne demande pas à un souverain étranger d’intervenir contre ses vassaux, c’était encore insensé de fait, car Henri avait déjà manifesté clairement sa volonté de ne pas se mêler des affaires de Lotharingie ; mais c’était alors contre son roi et non pas contre les seigneurs français.
Henri, animé de bonne volonté, donna rendez-vous à Charles à Worms, sur le Rhin. Bien que bâtie sur la rive gauche, la ville, à la suite des partages territoriaux, était restée attribuée à la Germanie. À cette nouvelle, Erlebald, comte de Rethel, s’invita à la conférence.
Étrange personnage, ce comte Erlebald, dont Richer nous raconte l’histoire. Vassal de l’archevêque de Reims, mais envieux et retors, il ne se contentait pas de ses modestes domaines, il convoitait en outre les domaines voisins. Ayant jeté son dévolu sur Mézières, il était parvenu à se gagner des complicités dans la place, et s’y était introduit un jour avec la force armée. L’archevêque Hérivée lui envoya des clercs qui le prièrent poliment d’évacuer la forteresse. Le comte n’en fit rien. Hérivée fulmina contre lui une sentence d’excommunication. Le comte ne s’en soucia pas. Hérivée décida de le réduire par les armes et lança son armée sur Mézières pour en faire le siège. Après quatre semaines pendant lesquelles la population et les troupes d’Erlebald subirent la famine, le comte s’échappa en secret sur la Meuse. Ses hommes, abandonnés, ouvrirent les portes à l’archevêque, qui reprit possession de la place. Et puisque le comte n’avait plus de troupes pour se défendre ni commettre des agressions, son suzerain lui confisqua son comté.
Erlebald ruminait sa vengeance. À quelle autorité supérieure s’adresser ? Au roi de France ? C’était un ami de l’archevêque, qu’il vénérait. Au roi de Germanie ? C’était aller un peu trop loin. Il apprit que les deux souverains se
 trouvaient ensemble à Worms. Pourquoi ne pas plaider sa cause devant les deux en même temps ? Il se rendit à Worms, et parvint à se présenter devant eux, se plaignant des injustices que, prétendait-il, on lui faisait subir. Les rois ne répondirent pas tout de suite à cet importun. Ils le prièrent d’attendre.
Pendant qu’ils délibéraient, et sur des affaires autrement importantes que la cause d’Erlebald, une querelle éclata entre leurs troupes respectives. L’un et l’autre s’étaient fait accompagner non pas d’une armée, puisqu’ils ne venaient pas pour se combattre, mais d’une escorte nombreuse, digne d’un souverain et dissuasive sur le parcours.  Sans doute n’avait-on pas pris la précaution de les isoler dans des campements propres.
Toujours est-il que, pour une brouille, quelques hommes de chaque escorte se lancèrent des injures. Aux injures succédèrent les menaces, et bientôt Francs et Tudesques se jetèrent les uns sur les autres. Erlebald voulut s’en mêler ; il se précipita sur la garde germanique, et fut occis.
Au bruit du combat, les deux rois s’informèrent. Et chacun imagina autre chose qu’une querelle après boire. Chacun se vit menacé par l’autre. Charles, supposant qu’Henri lui avait tendu un guet-apens, se retira pour se réfugier sous la protection de ses hommes d’armes. Henri, croyant que Charles se mettait à la tête de sa troupe pour l’attaquer, s’enfuit au milieu des siens. Bientôt, les Germains, laissant sur le sol un grand nombre d’entre eux, battirent en retraite et repassèrent le Rhin.
Des deux côtés, on en resta à une interprétation accusatrice de la rixe. Les seigneurs qui accompagnaient Charles témoignèrent que les soldats germains les avaient assaillis sur ordre ; ceux qui accompagnaient Henri lui déclarèrent que l’attaque ennemie était l’effet d’une trahison. Il serait intéressant de savoir à la suite de quelle enquête Richer 
connut la vérité. Toujours est-il que Charles et Henri se quittèrent brouillés et se gardèrent une rancune tenace. Seul Hérivée pouvait se féliciter de l’échauffourée, qui avait supprimé son vassal félon.


Le roi Charles, sachant qu’il ne pouvait plus compter sur le secours du roi germanique, et qu’il restait menacé en France, retourna pourtant à Soissons. Il aurait pu, certes, dès ce moment, s’installer en Lotharingie, dont il était également le souverain ; mais il semble qu’il n’ait pas jugé la situation avec une clairvoyance suffisante. Dès lors, toute l’aristocratie franque était décidée à se défaire de lui. À  moins que, hypothèse fort improbable, ce fût lui qui se défit d’Haganon.
Disciplinés, et confiants dans leur duc, les vassaux se tournèrent vers lui. Ne pouvait-il rien obtenir du roi ? Le départ d’Haganon ou son propre départ ? Le problème était simple, car il ne présentait que deux solutions possibles, l’une et l’autre dépendant de la volonté du roi. À lui de résoudre. Et puisqu’il ne répond pas aux sommations de ses vassaux, c’est à eux de décider. Ils en chargent le duc des Francs.
C’est donc à ce moment que Robert, qui n’est ni un intrigant, ni un factieux, mais le premier responsable de la politique nationale, se décide à agir. Mais avec la discrétion qui est encore possible. Il réunit les troupes de ses États, mais les convoque loin de Soissons, à Étampes, au sud de Paris. Il préfère que cette armée ne soit pas considérée comme une menace, mais plutôt comme un recours.
Alors, puisque le duc des Francs, trop respectueux de la monarchie carolingienne, se refuse à un coup d’État, les autres vassaux vont l’amorcer. Pour le moment, ils veulent plutôt l’éviter, en forçant le roi non pas à abdiquer, mais à céder.
Un petit groupe de seigneurs se rendent à Soissons et demandent une entrevue au roi, qui les introduit. Ils sont fermes, et ne dissimulent pas leur impatience : par l’abandon de son autorité aux mains d’un favori indigne, le roi a perdu sa propre dignité. Ses vassaux lui demandent de la retrouver. Ils ne veulent pas une révolution de palais, mais un changement d’attitude. Ils acceptent de garder leur soumission au roi, mais non à Haganon.
Ici, Richer prétend que les Grands agissaient avec duplicité. S’ils sollicitaient le renvoi d’Haganon, explique-t-il, c’était sans espoir d’être exaucés. En fait, ils espéraient que cette ultime exigence serait refusée, pour pouvoir déposer Charles.
Cette interprétation est certainement outrée. Disons que les vassaux non pas espéraient, mais redoutaient le refus du roi. Si certains entrevoyaient de lui substituer leur duc, ils n’en étaient pas à brusquer le départ de leur suzerain légitime. On peut même supposer que, si Charles avait cédé à ce moment, et si ces seigneurs y avaient mis assez d’énergie, les choses seraient rentrées dans l’ordre. La crainte des vassaux n’était certainement pas de voir le roi accepter leur ultimatum, mais de le voir le refuser. Il le refusa. Ce fut cette obstination qui le perdit.
Que faire ? Les vassaux avaient si peu ourdi un complot que, devant le raidissement du roi, ils ne surent plus quelle décision prendre. Quelques-uns coururent à Étampes consulter le duc Robert. Quel langage devaient-ils tenir à Charles ? Robert répondit noblement :
— Si le roi ne chasse pas son favori, le duc des Francs l’abandonnera.
Ce langage est clair. Robert, qui possède le pouvoir, qui a pour lui la noblesse et la force armée, ne menace pas de s’emparer du trône : il prévient qu’il se retirera. Le choix proposé au roi est sans équivoque : Robert ou Haganon. C’est si évident que même Richer, favorable aux Carolingiens, consent à consigner la réponse de Robert.
Le faible Charles, jusque-là apparemment le jouet de son favori, se fait alors énergique : jamais il ne se séparera d’Haganon. Les comtes qui entendent cette obstination sont soulevés d’indignation. Ce roi a perdu son bon sens, et en même temps le sens de ses intérêts, le sens de son devoir royal. A-t-il conscience qu’il ne peut à la fois régner et s’opposer résolument à ses vassaux ?
Inutile d’en référer encore à Robert : il formulera la même réponse. Excédés, les comtes poussent le roi dans une chambre et l’y enferment. Ce n’est pas une punition : un isolement, le temps de réfléchir et de trouver la sagesse.
À Soissons, le roi n’avait pas que des adversaires irréductibles. Il gardait auprès de lui des partisans, des comtes palatins dévoués. La conduite des vassaux révolta plusieurs d’entre eux. Ils coururent à Reims informer l’archevêque. Celui-ci était resté fermement acquis à Charles le Simple. Il ne lui gardait aucune rancune d’avoir été, sous l’influence d’Haganon, privé de sa dignité de chancelier. Un vrai prélat chrétien, juste et bon. Il réunit une escorte et sauta en selle.
Parvenu à Soissons, Hérivée pénétra au palais royal sans hésitation et sans résistance. Peut-on interdire à un archevêque de visiter un roi ? On ne consentit pas pourtant à l’introduire dans la pièce où Charles était détenu, même seul et sans hommes d’armes. Il ne se laissa pas intimider : l’un de ses seigneurs enfonça la porte. Il entra et trouva le roi.
Tous se taisent, hésitants et pleins de révérence pour ce haut personnage, qui ne tenait pas compte de leurs décisions et de leurs interdits. Arrêteraient-ils l’archevêque ? Retiendraient-ils le souverain ? Le reste se déroula très simplement : 
— Venez, roi ! ordonna Hérivée en tendant la main.
Charles la saisit, et tous deux sortirent ensemble, l’un entraînant l’autre. Tous s’écartèrent devant eux quand ils descendirent les marches du palais ; personne n’interdit aux valets d’amener à Charles un destrier sur lequel il sauta. La porte de la ville s’ouvrit devant la troupe, qui cingla vers Reims.
Les Grands qui détenaient le roi ne s’étaient pas opposés à son évasion. Par révérence à l’autorité de l’archevêque, certes. Mais surtout parce que cette détention était provisoire, très limitée dans le temps. Charles n’était pas prisonnier à ce moment, simplement isolé. Pouvait-on empêcher une haute autorité de le soustraire à ses gardiens ?
En outre, ces gardiens n’avaient pas reçu de consignes du duc Robert. Ils avaient chambré Charles de leur propre initiative. Maintenant que le roi s’était enfui, que pensait Robert ? Quelle conduite allait-il leur réclamer ? Ses vassaux qui avaient trempé dans l’affaire de Soissons allèrent le retrouver à Étampes. On ne sait s’il les approuva ou s’il les tempéra. Il se tenait en attente. En réserve.


Hérivée garda sept mois sous sa protection, à Reims, le roi réprouvé. Quels propos tenait-il ? L’incitait-il à faire droit aux réclamations des vassaux ? Ou bien, légitimiste obstiné, lui conseillait-il de résister aux prétentions ? En ce cas, c’eût été un bien mauvais conseil. L’archevêque ne devait pas ignorer que, à moins d’un revirement tout à fait improbable des contestataires, Charles avait déjà perdu son trône. Mais Hérivée ne s’attardait pas à ces considérations. Selon Flodoard, il harcelait les vassaux, qu’il ne considérait que comme des factieux, pour les ramener à la soumission. Mais les vassaux, malgré leur déception et leur colère, attendaient encore un geste du roi. Ils ambitionnaient une grande assemblée nationale, au cours de laquelle le souverain eût abandonné son inqualifiable légèreté et les Grands oublié leurs griefs. Or Charles, maintenant à l’abri dans le palais archiépiscopal de Reims, et comptant être épargné de l’indignation des Grands, se taisait. Régnait-il encore ? Il lui suffisait de garder Haganon auprès de lui.
Charles le Simple se trouvait ainsi pressé entre des vassaux qui faisaient son siège et exigeaient de lui une nouvelle conduite, et un homme de Dieu, qui l’engageait à résister à cette exigence, fort de son autorité de souverain légitime. Or survint un événement politique qui accrut l’ardeur des vassaux et affaiblit l’influence de l’archevêque : le ralliement du duc de Bourgogne à la cause de Robert.
Le duché de Bourgogne, partie de l’ancien royaume, était de création récente. Il avait été érigé en 888 pour Richard le Justicier, comte d’Autun, frère de Richilde, seconde épouse de Charles le Chauve. Il était donc le grand-oncle de Charles le Simple. Il avait pour frère Boson, comte de Lyon, puis roi de Provence, époux d’Ermengarde, fille de l’empereur Louis II, et père de l’empereur Louis l’Aveugle. C’était un puissant seigneur.
Richard mourut le 1er septembre 921, laissant le duché de Bourgogne à son fils aîné Raoul, qui avait épousé sept ans plus tôt Emma, fille du duc Robert. Raoul appartenait ainsi aux deux dynasties des Carolingiens et des Robertides. Il était d’un côté neveu par alliance de Charles le Chauve, et donc cousin de Charles le Simple, petit-neveu de Teutberge, épouse de Lothaire, roi de Lotharingie, neveu d’Ermengarde, fille de l’empereur Louis II. Il se trouvait de l’autre côté, par sa femme, neveu d’Eudes, roi de France.
Raoul éprouvait pour Robert une double solidarité. Familiale d’abord, puisqu’il était son gendre, ce qui l’en rapprochait beaucoup mieux que tous ses cousinages avec les Carolingiens. Politique ensuite, puisqu’il occupait l’une des plus hautes places dans la féodalité : le plus puissant des vassaux sans doute après le duc de Francie. Cette adhésion à sa cause était pour l’aristocratie franque un grand renfort.
Pour le moment, cette aristocratie se tenait dans l’expectative. À cause du silence de Charles, à cause de la patience de Robert, à cause de la protection de l’archevêque. Si seulement celui-ci osait inciter le roi à accomplir le geste décisif qui le réconcilierait avec la nation !
Loin de jouer l’apaisement, Charles, à l’abri dans son archevêché, commit en cette année 921 un acte d’injustice qui était en même temps un acte de provocation. Hugues le Grand, fils du duc Robert, avait épousé une obscure Carolingienne. Nous ignorons même son nom et celui de son père. Nous savons par Flodoard qu’elle était la fille de Rothilde, sœur de Charles le Chauve, abbesse laïque de Chelles. Possession lucrative. Chelles était l’une des abbayes les plus florissantes de France. Or, c’était le roi qui nommait aux bénéfices. Haganon réclama l’abbaye de Chelles. Charles le Simple l’accorda à Haganon.
Nous ne pouvons mettre en doute le récit de Flodoard qui, chanoine de Reims, n’est pas étranger aux pratiques ecclésiastiques. Il est pourtant difficile de comprendre comment Charles III a pu placer un homme en possession d’une abbaye de dames. Il le fit probablement, puisque les Grands du royaume éclatèrent d’une même indignation.
À ce moment, précisément, Hérivée relâcha Charles. Comment doit-on interpréter cette séparation ? Fut-ce l’archevêque qui, importuné par ses manières, lui signifia son congé ? Fut-ce le roi qui, à l’étroit dans cette résidence archiépiscopale, préféra retourner dans ses meubles ? On apprend qu’à ce moment, Hérivée fut terrassé d’une grave maladie qui devait mettre fin à ses jours. On peut imaginer que le personnel de l’archevêché fit comprendre au roi et à sa suite qu’ils avaient été les hôtes du seul prélat, et qu’ils n’avaient plus rien à faire dans les lieux. Les événements futurs montreront que les vassaux immédiats de l’archevêque avaient partie liée avec la rébellion.
Tout ce que l’on parvient à savoir, c’est que Charles, avec une surprenante inconscience, alla s’établir dans le palais royal de Laon, sans se priver de la compagnie d’Haganon. Les chroniqueurs ne nous racontent pas quels dommages il causa à certains vassaux rémois, car ceux-ci, à la nouvelle du départ du roi, qui ressemblait plutôt à une fuite, se réunirent dans le domaine de l’un d’eux, à Fismes.
Hugues, fils du duc Robert, apprit les deux faits : la retraite du roi à Laon, la réunion des vassaux à Fismes. Cette dernière avait si bien un caractère contestataire que, en avril 922, le jeune comte, entraînant avec lui ses hommes d’armes, rejoignit les vassaux, et entra en pourparlers avec eux. Ceux-ci, que l’on imagine très animés, aboutirent à une décision : la capture de Charles le Simple. La troupe s’élança sur la route de Laon.
Le roi fut averti de l’attentat qui se préparait. Il était à ce moment en compagnie d’Herbert de Vermandois, dont il ne devinait pas qu’il deviendrait son ennemi le plus acharné. Il se rappelait qu’il était le roi de Lotharingie. C’était dans cet autre royaume qu’il convenait de se mettre à l’abri. Secrètement, Charles, Herbert et Haganon, accompagnés d’une faible escorte, quittèrent Laon par la route du nord et coururent jusqu’à la Meuse, qu’ils traversèrent. Ils se trouvaient en Lotharingie.
Quand Hugues et les siens parvinrent à Laon, ils apprirent la fuite du roi. L’avance n’était pas grande. Il se précipita à sa suite, mais arriva à la Meuse après les fuyards. Prudent, il préféra ne pas pénétrer en Lotharingie.
Tandis qu’il séjournait à proximité du fleuve, il reçut un messager de Gislebert. Le duc de Lotharingie l’informait qu’il abandonnait le roi son suzerain pour se rallier au duc Robert. Il était évident que cette noire ingratitude était le fruit de l’ambition, et que Gislebert souhaitait, avec ou sans le titre de roi, supplanter Charles. Ralliement précieux pour les seigneurs français : non seulement le duc projetait de soulever une partie de la Lotharingie contre son roi, mais celui-ci ne pouvait plus recruter des hommes d’armes dans la plupart des pays de la Meuse.
Robert suivait de loin tous ces événements, et convenait qu’il fallait maintenant passer à l’action, d’une façon ou d’une autre. Il se rendit donc avec un détachement dans le comté de Laon, et fit savoir à Hugues et à Gislebert qu’il les y attendait. Son projet fut mis en échec avec le retour de Charles qui, ayant repassé la Meuse, sillonnait la région entre Reims et Laon et saccageait les fiefs des vassaux de l’archevêque.
Robert ne craignait pas d’affronter Charles. Mais, respectueux de celui qui restait son souverain, il préférait ne pas faire parler encore les armes. Laissant Hugues et Gislebert manœuvrer comme ils l’entendraient, il décida d’abandonner le terrain et d’aller retrouver en Bourgogne son gendre Raoul. Là, loin du bruit des armes, il pourrait préparer avec lui un plan d’action.
Il remonta la vallée de la Marne, comptant probablement pénétrer en Bourgogne par Langres. La nouvelle en fut rapportée à Charles. On lui affirma en outre que la troupe du duc était numériquement faible. Et Charles se mit à sa poursuite avec ses Lotharingiens. Quel était son dessein ? Intimider l’adversaire ? Peut-être l’attaquer, ce qui eût été déloyal, car Robert n’avait commis aucun acte de révolte armée, et avait renoncé à affronter son suzerain quand il en avait eu l’occasion.
À son tour, Hugues apprit le déplacement de l’armée royale. Avec sa troupe de Franciens et de Rémois, il décida de la suivre, supposant que son concours serait bientôt utile à son père. Ce manège étant parvenu à la connaissance de Robert, celui-ci fit demi-tour et marcha sur Laon, tandis que Charles, se dégageant, se dirigeait sur Reims. En même temps, Robert attaqua Laon et Charles attaqua Reims. Robert n’eut pas à combattre : Laon lui ouvrit ses portes.
Les Rémois n’adoptèrent pas la même conduite. À la nouvelle de l’arrivée du roi, ils fermèrent les portes. Quel meilleur moyen l’armée royale avait-elle de prendre la ville ? Charles envoya des éclaireurs pour examiner les remparts. Leurs chevaux furent abattus par les flèches des défenseurs. Il décréta l’assaut. À cette nouvelle, un certain nombre de vassaux lotharingiens, constatant que cette chevauchée n’était plus une promenade, abandonnèrent leur souverain et prirent la direction de la Meuse. Le roi donna l’assaut avec ce qui lui restait d’armée. Ce fut une hécatombe. Il disposait maintenant d’un nombre d’hommes valides inférieur à celui des morts et des blessés.
Il n’y avait plus qu’une solution : retourner à Laon. Charles en prit la route. On vint l’avertir : Robert était maître de la place. Qu’à cela ne tienne ! Il n’était que de prendre Laon. Les chefs lotharingiens, mis dans la confidence, se récrièrent. Laon était une ville fort bien défendue, ceinturée de solides remparts, et le duc Robert s’y retranchait avec une troupe capable de rejeter celle de Charles, amoindrie et peu ardente à se battre. On avait vu à Reims le résultat de l’assaut.
Charles persista : puisqu’un vassal s’était rendu maître de la ville royale, le devoir du roi était de la reprendre. Il fit dresser le camp au bord de la Serre. Au cours de la nuit, les principaux chefs, avec leurs troupes, quittèrent le terrain. À l’aube, quand il fallut reconstituer son armée, Charles apprit non seulement que ces vassaux d’outre-Meuse l’avaient abandonné, mais que certains étaient allés rejoindre Robert. Gislebert faisait des émules.
Le roi comprit qu’il n’avait plus rien à espérer sous le ciel de France. Il était urgent de lever le camp et de quitter cette position périlleuse. Robert pouvait survenir de Laon avec des troupes fraîches, Hugues tomber sur lui avec ses Rémois. À Soissons, il avait subi l’humiliation d’être incarcéré plusieurs jours. Cette fois, il courait le risque d’être capturé et enfermé dans il ne savait quelle forteresse. Mais il voulait être libre, et reprendre le pouvoir. Pour cela, il devait quitter la France.
Il reprit le chemin de la Meuse, avec les débris de son armée. Et avec Haganon.
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Le roi Charles avait repassé la Meuse et s’était réfugié en Lotharingie, à Tongres. L’année précédente, il avait déjà choisi une telle retraite. Nul ne s’était alors offusqué : Charles restait le souverain de ce royaume ; il était légitime, de sa part, de s’y rendre et d’y rencontrer ses vassaux.
Cette fois, ce fut en France une clameur d’indignation : « Le roi s’est enfui. » On savait qu’il avait pénétré en France à la tête de troupes étrangères, qu’il s’était attaqué à la sainte ville de Reims, résidence des archevêques consécrateurs des rois, qu’il avait été abandonné de ses vassaux, qu’il avait erré à la recherche d’on ne savait trop quelle aventure. Et puis, soudain, il avait fui. Il avait abandonné son royaume de France pour le royaume voisin.
L’aristocratie franque était plus que jamais décidée à détrôner Charles. Elle avait sans cesse renouvelé ses avertissements. Lui avait accumulé les marques d’insouciance et de mépris. Le divorce était consommé entre le suzerain et les vassaux, et par la faute obstinée du suzerain. Mais celui-ci, semblant ne pas voir que l’orage s’amoncelait au-dessus de sa tête, cherchait encore des secours.
En France, il ne lui restait plus rien. Il possédait Laon, Soissons et Compiègne. Mais Robert occupait Laon et les vassaux s’installaient à Soissons. Il en était réduit à quêter, contre des promesses impossibles à tenir, le concours des vassaux d’outre-Meuse. Or, l’homme fort de la Lotharingie était maintenant Gislebert. Lui n’avait pas usé de promesses ; il avait versé de l’or dans les mains des seigneurs qui acceptaient de le suivre.
Pour le moment, le duc de Lotharingie était l’allié objectif du duc des Francs. S’il voulait se substituer à Charles dans son second royaume, il lui fallait exciter et au besoin seconder celui qui pouvait se substituer à lui dans le premier. Il avait épousé Gerberge, fille du roi Henri de Germanie. Il tenta de réclamer une aide armée à son beau-père. Mais celui-ci refusa de jouer ce rôle.
Il restait à Gislebert de s’unir à Robert, immédiatement et sans tractations. Il se rendit à Laon et visita le duc. Il lui montra que toute la noblesse de France était en faveur du frère d’Eudes comme la noblesse de Lotharingie se levait en faveur du fils de Renier. Les deux ducs étaient appelés et applaudis pour une œuvre commune. Pendant ce temps, les vassaux français se réunissaient à Soissons et adressaient des messages à leur duc.
Robert n’était pas tout à fait convaincu. La paix n’était pas encore définitive à l’ouest. Rollon était soumis, mais un autre chef danois, Ragnemod, ravageait la basse vallée de la Loire. Le duc ne s’estimait pas en droit de jouer un rôle politique avant d’avoir obéi à son devoir militaire.
Ce fut cette mission qu’il présenta à ses propres vassaux des comtés de Paris, d’Orléans, d’Étampes, de Chartres, de Blois, de Tours, d’Angers, du Mans. Ils le suivirent dans le Pays nantais et y cernèrent Ragnemod. Mais le duc leur interdit de combattre : selon sa stratégie habituelle, il préférait la diplomatie. Et surtout il préservait l’ardeur et le sang de ses hommes d’armes en prévision d’une bataille rangée qui pourrait l’opposer bientôt à l’armée de Charles.
Ragnemod, encerclé et menacé de destruction, alla trouver Robert dans son camp, et accepta de déposer les armes. Mais à quelles conditions ? L’exemple de Rollon était éloquent. Robert fut généreux et habile : contre la paix définitive, il offrit au chef normand le comté de Nantes. Faut-il croire Flodoard lorsqu’il raconte qu’il lui abandonna en outre la Bretagne ? Nous avons déjà lu cette affirmation pour Rollon, auquel le Pays nantais aurait été concédé par Charles le Simple. Ce qui paraît le plus certain, c’est que le comte Alain Barbe Torte chassa peu de temps après de ce comté les Normands, qui semblent s’être réfugiés sous l’autorité de Rollon.
Pendant ce temps, Charles, pressé d’abord de se venger de Gislebert, parcourait ses domaines en y répandant le pillage et l’incendie. On vint alors l’informer d’une bonne nouvelle : Robert avait quitté Laon. Le roi pouvait au moins retrouver ce fief carolingien. Il passa la Meuse avec une troupe de Lotharingiens. Cette fois, ce fut à Robert que la nouvelle fut apportée : Charles est de retour, il prend la route de Laon. Mais Robert n’était pas encore décidé à combattre son roi. Ce fut pourtant avec une sorte de dédain qu’il envoya contre lui son fils Hugues, âgé de vingt-quatre ans, avec une troupe de Franciens. De quoi lui faire peur. Cette manœuvre réussit : Charles eut peur. À l’annonce de l’arrivée d’Hugues, il opéra un demi-tour. Le jeune Robertide tenta une poursuite qui se solda par un échec. Parvenu au bord de la Meuse (le chroniqueur ne précise pas à quel endroit), il apprit que le roi était passé sur l’autre bord.
Il n’avait pas parcouru cette route inutilement. À la frontière, on lui annonça que Gislebert cherchait à le joindre. Il arriva bientôt avec un fort parti de Lotharingiens, et précisa que ces hommes étaient destinés au duc Robert. On ne pouvait plus clairement inciter celui-ci à la guerre.
Les vassaux de l’archevêque de Reims continuaient, de leur côté, à profiter de la maladie de leur suzerain pour agir à leur fantaisie. Quand on avait rapporté à Charles que Robert avait quitté Laon, c’était certes vrai, mais les Rémois ne l’avaient pas suivi. Et si le roi avait tenté de récupérer sa ville, il aurait eu maille à partir avec eux. En fait, les petits seigneurs et leurs hommes d’armes, n’étant plus soumis à une autorité supérieure, pillaient et terrorisaient la ville. Ils éprouvèrent une joie féroce en trouvant un frère d’Haganon, qu’ils dépouillèrent.
Tout ce bouillonnement réclamait une fin. On ne sait trop qui avait proclamé la réunion des Grands, mais on la criait dans tout le royaume : « Rendez-vous à Soissons ! » Déjà, Raoul de Bourgogne y était parvenu avec ses vassaux. Gislebert, très agité, tenait le rôle d’un agent électoral en déclarant à tous qu’il fallait élire le duc Robert à la royauté. Activité qui incita ensuite des historiens à affirmer que cet agitateur était aux ordres de Robert, alors qu’il travaillait essentiellement pour lui-même.
Le duc des Francs n’avait pas besoin d’un agent électoral à Soissons : tous les vassaux le nommaient comme celui qui était digne de ceindre la couronne. Puisque Charles le Simple, de lui-même, s’en était rendu indigne, et que la dynastie carolingienne était épuisée, il convenait de chercher ailleurs un autre roi. Sans doute la nouvelle épouse de Charles, Ogive d’Angleterre, venait-elle de mettre au monde un fils, prénommé Louis, futur Outremer. Mais il n’était pas question d’élire un enfant au berceau. Sans compter que son père, toujours vivant, se substituerait à lui pour diriger la politique du royaume.
La situation de 888 se renouvelait, quand les deux fils aînés de Louis le Bègue étaient morts et que Charles le Gros était déchu. Eudes avait été élu alors à l’unanimité pour occuper le trône de France. Or, Robert se présentait avec les mêmes mérites : c’était un preux, noble, vaillant, pur, dévoué à la nation ; c’était surtout le chef de l’aristocratie franque, qui possédait à lui seul le quart du territoire du royaume, et en tirait des recrues suffisantes pour former une armée. Au surplus, il était le frère du roi Eudes. Celui-ci, en disparaissant, n’avait laissé aucun héritier : son unique fils était mort en bas âge. Situation qui n’avait pas laissé de choix aux électeurs. La royauté de Charles était le fruit de cette situation. Mais si Eudes n’avait pas eu de fils, il avait un frère, qui pourrait succéder à son aîné comme Charles avait succédé à son frère Carloman. Et comme Robert, lui, avait un fils vigoureux et digne de son père, pourquoi ne pas imaginer que les Robertides allaient constituer la nouvelle dynastie royale de France ? On avait vu cela avec les Carolingiens. La dynastie des Mérovingiens était devenue indigne du trône. Les Grands y avaient élu Pépin, duc des Francs. Et à Pépin avait succédé son fils Charlemagne, qui avait fait la gloire de la nation franque.
En ce mois de juin 922, une seule personnalité aurait pu tenter de s’opposer à l’élection de Robert : c’était Hérivée, archevêque de Reims, tout dévoué à la cause de Charles et des Carolingiens. Mais Hérivée étant moribond ne pouvait donner aucun ordre, aucune consigne, ne pouvait refuser de sacrer l’élu.
En revanche, un prélat majeur était tout dévoué aux Robertides : c’était Gautier (Walter), qui avait sacré Eudes trente-quatre ans plus tôt, et qui était encore archevêque de Sens. Et en outre métropolitain de Paris et d’Orléans, évêchés des fiefs de Robert. On pouvait compter sur ce personnage, malgré son âge avancé.
Il est fort possible que ce fût Gautier qui présida l’assemblée de Soissons, laquelle réunissait dans le palais royal l’ensemble des vassaux, des évêques et des abbés au nord de la Loire. Une assemblée éminente, enthousiaste et décidée. Pour autant que nous le comprenions, il n’y eut qu’une seule question et une seule réponse. Le président, après avoir constaté que Charles, troisième du nom, ne méritait plus de porter la couronne, demanda :
— Qui voulez-vous pour roi ?
Et l’assemblée cria d’une seule voix :
— Robert !
Robert n’avait pas brigué la couronne, n’avait cherché par aucun moyen à l’obtenir. Il l’obtenait, à l’unanimité des Grands du royaume. Il était désigné comme l’homme providentiel qui sortait le pays de la crise douloureuse où le plongeait l’indignité de Charles. C’était pour lui un honneur et un devoir de l’accepter.
Il l’accepta.
L’assemblée se transporta à Reims où, le 30 juin 922, dans la basilique Saint-Remi, tandis que l’archevêque Hérivée agonisait, Gautier de Sens sacra et couronna le duc Robert roi de France. Il était le second souverain de la descendance de Robert le Fort, marquis de Neustrie. Son petit-fils Hugues Capet serait le troisième. Trente-six autres de ses descendants, pendant les neuf siècles suivants, les suivraient sur le trône.


Les tâches qui se présentaient au nouveau roi étaient abondantes.
D’abord, remplacer sur le siège de Reims Hérivée, qui expira le surlendemain du sacre. Robert lui fit élire pour successeur l’archidiacre Séulf, qui lui était dévoué, et qui semblait en même temps apprécié du chapitre.
Ensuite, se rallier Rollon, qui était son filleul et devenait son vassal. Il était absent à l’assemblée de Soissons et s’était abstenu à la cérémonie de Reims. Robert lui envoya un comte pour obtenir son hommage. Le vieux Normand, qui avait juré fidélité à Charles III, tint à rester fidèle à son serment. Il répondit au messager :
— Ton seigneur va trop loin en dépassant les limites de la loi. Il est tolérable qu’il affaiblisse le pouvoir du roi, mais je ne veux pas qu’il prenne sa place.
La tâche capitale qui incombait à Robert était de se tenir informé des activités de Charles le Simple et de réagir en conséquence. Une telle vigilance était difficile, car si Charles n’était plus roi de France, il restait roi de Lotharingie. Mais roi contesté par une importante partie des Grands, dont le duc Gislebert. Dans quelles limites le roi de France et ses vassaux pouvaient-ils légalement intervenir dans le royaume voisin en arguant de leur alliance avec les rebelles ?
La question se posa aussitôt après le sacre. Robert apprit que Charles avait entrepris le siège de la place de Chèvremont, située sur la rive droite de la Meuse à une lieue de Liège. Or cette place appartenait à Gislebert. À titre de suzerain, Charles était-il fondé à s’attaquer à un fief d’un vassal infidèle ? Robert répondit en envoyant Hugues contre l’assiégeant. Lequel, à l’approche du prince, leva le siège.
Robert estima que, sans paraître comme un compétiteur du roi de Lotharingie, il devait se montrer dans ce royaume et y recueillir la sympathie des vassaux. Ainsi les dissuaderait-il de suivre leur suzerain pour une éventuelle expédition en France. Au début de 923, il parcourut donc un certain nombre de comtés et de seigneuries, où il fut reçu avec une satisfaisante considération.
Il souhaitait aussi établir des relations rassurantes avec Henri de Germanie. Les deux rois se donnèrent rendez-vous à Juliers, non loin d’Aix-la-Chapelle. Ils conclurent un traité de paix et d’amitié qui empêchait Charles de trouver un secours de ce côté.
Rassuré pour lui-même et pour son royaume, le roi Robert s’installa dans le palais de Soissons, et y mena une vie paisible. Soissons était une résidence digne d’un roi. Elle avait été la capitale de Syagrius, « roi des Romains », puis de Clovis, quand celui-ci, en 486, l’avait vaincu et expulsé. L’évêque en était le premier suffragant du métropolitain de Reims. Cette ville vit ensuite la naissance de la seconde dynastie : quand saint Boniface, en 752, sacra roi Pépin le Bref, ce fut à Soissons.
Charles le Simple profita de cette retraite pour tenter de reconquérir son trône. Les vassaux français étaient tous acquis à Robert : inutile de pratiquer aucune tentative de ce côté. Mais un certain nombre de vassaux lotharingiens étaient encore favorables au Carolingien. D’autres étaient hésitants. Charles convoqua les uns et les autres à une grande assemblée au cours de laquelle il les appela à le soutenir. Selon Richer, il leur tint ce discours :
— Ce serait pour moi un plus grand malheur d’être précipité du trône que si la mort me fermait les yeux pour toujours. Car la chute accroîtrait mes douleurs, alors que la mort y mettrait un terme. J’aimerais mieux périr par le fer que de me voir ravir la couronne par un usurpateur. Privé de mon royaume, il ne me resterait plus que l’exil. Je vous le rappelle : j’ai le droit de compter sur l’appui de ceux que j’ai aimés par-dessus tout, parmi lesquels j’ai résidé le plus longtemps et auxquels je n’ai jamais fait aucun mal.
La première chose qui nous frappe dans ce discours, c’est l’emploi du conditionnel : ce serait un malheur, pour Charles III, d’être frustré de son trône. Il feint donc d’ignorer l’élection et le sacre du duc Robert, événements sans signification puisque le Carolingien est le seul roi légitime. La menace qui est suspendue à ce moment, c’est que l’usurpateur devienne effectivement roi, c’est-à-dire qu’il exerce le pouvoir qui revient à Charles.
La seconde chose qui apparaît, c’est que Charles justifie l’appel à ses vassaux lotharingiens pour reconquérir le royaume dont l’ont chassé les vassaux français. Un tel appel évoque une double illégitimité : selon le droit constitutionnel, c’est de la part du chef de l’État une trahison et un coup d’État ; selon le droit international, c’est une incitation à la guerre. Charles explique à ses fidèles de Lotharingie que c’est son affection pour eux qui justifie une éventuelle expédition militaire contre la noblesse française. Le code de l’honneur est bafoué, et ce roi félon ne voit pas qu’il justifie aux yeux des vassaux français le rejet dont ils l’ont frappé.
Du coup, aux yeux des seigneurs lotharingiens, « le duc des Francs, écrit Richer, était un parjure et un traître, qui n’échapperait pas à la vengeance céleste, mais qu’il convenait aussi d’affronter le fer à la main ».
Charles parcourut la Lotharingie accompagné d’un certain comte Fulbert, qui était son porte-enseigne, et prêcha partout avec la fougue d’un missionnaire. Des milliers de guerriers se levèrent en sa faveur.
Robert était-il informé ? C’eût été difficile de ne pas l’être. Il sous-estimait probablement le danger. Au début de juin 923 pourtant, les événements s’aggravèrent : Charles arrivait de Tongres avec une lourde armée, et traversait le comté de Hesbaye. Robert était demeuré si insouciant qu’il ne disposait d’aucune force armée. Et le temps lui manquait d’en former une suffisante. L’envahisseur pouvait être dans quelques jours à Laon ou à Soissons.
Non ! il ne devait pas le laisser pénétrer en France. Ce royaume n’était plus celui de Charles. Ce roi était déchu, à jamais proscrit. Il devenait urgent de se porter à sa rencontre. Quand Robert prit cette décision, il avait pu réunir tout au plus dix mille hommes. Qu’importait ! La bravoure compenserait le nombre.
Il prit la route du nord, vers la Meuse. Il ne suffisait pas que l’ennemi fût si proche. À peine les Franciens avaient-ils parcouru trois lieues qu’ils se trouvèrent en sa présence, quand il venait de franchir l’Aisne.
La surprise fut totale des deux côtés. Il en résulta un flottement de part et d’autre. Charles, se sentant, malgré le faible nombre des ennemis, incapable de les affronter lui-même, divisa rapidement son armée en deux corps. Il confia le premier, chargé d’engager le combat, au comte Fulbert, et se réserva le commandement du second. En fait, il l’entraîna à l’écart, pour attaquer, explique-t-il, quand le moment serait venu. Mais Richer révèle que, au lieu de se tenir prêt au combat, Charles donna le commandement de ce second corps au comte Hagrold et gravit une colline proche pour observer la mêlée.
Ce que Charles attendait, du haut de son observatoire, c’était la mort de Robert. La mort préparée. Autant dire le meurtre. Avant d’ordonner le signal du départ, il avait sélectionné cinquante Lotharingiens chargés de reconnaître le roi franc dans le combat, de l’entourer et de lui donner la mort. Un complot inconnu dans le code d’honneur des Francs : le roi était l’oint de Dieu, sa personne sacrée et digne de toute protection. On pouvait le capturer, non le tuer. Mais, pour Charles, l’onction dont pouvait se prévaloir Robert était invalide : c’était un usurpateur. Sa suppression devenait un devoir et une bénédiction. Trois siècles plus tard, à Bouvines, un tel ordre sera lancé par Otton contre Philippe Auguste, et manquera de peu son exécution.
Dès que l’armée lotharingienne se fut rangée en ordre de bataille, Robert réunit les siens et chargea à leur tête. Lui-même, tout en ferraillant, cherchait des yeux son adversaire. Il discerna le comte Fulbert, qui remplissait, en même temps que le rôle de général, celui de porte-étendard. Selon les règles, l’étendard porté par cet officier était l’étendard du roi, et Charles devait se trouver auprès de Fulbert. Robert, s’enfonçant dans la mêlée, parvint jusqu’à Fulbert, mais Charles n’était pas auprès de lui. Ce fut le comte qui, tenant d’une main son enseigne et de l’autre son épée, vit surgir devant lui le roi à abattre, bien vivant et terrible.
Selon Adémar de Chabannes, Charles, du haut de sa colline, cria :
— Garde-toi, Fulbert !
Mais le roi Charles était trop loin, et le cliquetis des armes, auquel s’associait le martèlement des sabots, couvrait les voix. Fulbert tenta d’écarter son agresseur. Mais l’élan du cheval était irrésistible et la férocité de son cavalier indomptable. La lance de Robert pénétra sous la cuirasse de Fulbert. « Le fer, raconte Richer, traverse le foie, le poumon, l’abdomen gauche, et pénètre jusqu’au bouclier. »
Les spadassins chargés d’abattre Robert ne l’avaient pas encore découvert. À la vue de ce terrible cavalier qui abattait Fulbert, ils devinèrent son identité. Ils l’entourèrent et voulurent s’en assurer :
— Es-tu Robert ? crièrent-ils.
Le roi ne savait pas que sa réponse était une sentence de mort. Il leva la visière de son casque et montra sa barbe légendaire :
— C’est moi !
Ce fut la curée. Les cinquante, ou du moins ce qu’il en restait après la charge meurtrière des Franciens, l’entourèrent de toutes parts et lui assénèrent des coups acharnés. Malgré sa vigueur, le héros ne put échapper à tant d’agresseurs. Percé de leurs armes, il tomba à terre, mort.
Deux clameurs furent poussées de part et d’autre, l’une de douleur chez les Franciens, l’autre de triomphe chez les Lotharingiens. Pendant que les premiers, éperdus, perdaient leur courage de combattre, les autres se reformaient en face d’eux pour les écraser.
Ce fut alors que deux autres clameurs retentirent, à contresens des précédentes. Voici qu’arrivait du côté des Franciens, au galop de la charge, une nombreuse cavalerie. C’étaient Hugues, fils de Robert. Hugues poussa un cri de guerre meurtrier, qui entraîna sur les rangs lotharingiens cette masse furieuse. Les ennemis n’avaient plus de chefs : Fulbert était mort ; Charles demeurait inactif, perché sur sa colline, assistant au massacre de ses guerriers qui abandonnaient le terrain en tous sens et tombaient sous les coups des cavaliers. Les survivants s’enfuirent, laissant sur le sol des milliers de corps, et oubliant leur roi que sa lâcheté avait laissé en vie. Comme les survivants ne l’avaient pas aperçu, il s’enfuit par ses propres moyens et gagna avec peine son royaume de Lotharingie.
Ce 15 juin 923, le roi Robert, élu hier par les suffrages de tous les Grands, vénéré d’eux tous, avait péri. Il avait régné tout juste une année, et quittait déjà son trône, salué par les larmes de tout un peuple.


ÉPILOGUE
Pour Charles le Simple, l’échec avait été cuisant, d’autant plus que l’ampleur de son armée et sa marche sans obstacle jusqu’à l’Aisne l’avaient persuadé de sa victoire. Il avait certes supprimé son rival. Mais à quoi bon ? Il restait repoussé de tous les vassaux français, son armée lotharingienne était anéantie et ses vassaux d’outre-Meuse lui retiraient leur confiance.
C’était certain, maintenant, il ne pouvait reconquérir son royaume de France par les moyens militaires. Restaient les moyens diplomatiques. Dès les jours qui suivirent sa défaite, il tenta de se rallier les personnages les plus utiles. Il commença par Séulf, le nouvel archevêque de Reims. Mais Séulf repoussa ses avances. Il continua avec Herbert de Vermandois, qui refusa les moindres pourparlers.
Les envoyés de Charles allèrent alors trouver Rollon, le seul vassal qui se fût abstenu d’accorder son suffrage à Robert. Quelles furent les propositions de Charles à Rollon ? On peut supposer que c’était la fourniture d’un contingent pour reconstituer son armée. En effet, aussitôt après la visite des émissaires de Charles, une troupe importante de Normands quitta son fief pour la Lotharingie. Il fallait pour cela traverser la Francie. Quand la troupe fut arrivée au bord de l’Aisne, elle fut cernée par les Bourguignons de Raoul et massacrée.
Pendant ce temps, les Grands de France, dégoûtés des Carolingiens en général et de Charles le Simple singulièrement, préparaient l’élection d’un roi digne de succéder à Robert.
Trois hommes leur paraissaient aptes à remplir cette condition, tous trois de la famille de Robert : son fils Hugues, bientôt appelé le Grand ; Herbert de Vermandois et Raoul de Bourgogne.
Hugues, qui n’était pas candidat, convoqua à Soissons les Grands qui, un mois après la mort de Robert, lui élurent pour successeur Raoul de Bourgogne. Il fut sacré le 13 juillet 923 dans la basilique Saint-Médard de Soissons par Gautier, archevêque de Sens, qui avait sacré Eudes et Robert. 


CONCLUSION
L’élection et le règne, même très court, de Robert Ier avaient favorisé l’implantation des Robertides, issus de Robert le Fort, et par là même la préparation des Capétiens, leurs descendants directs.
Trois faits y avaient concouru.
Le premier était la faiblesse ou l’indignité des Carolingiens, qui faisaient figure de souverains de fin de dynastie. Déjà, Eudes, comte de Paris, avait été élu roi parce que Charles III était trop jeune pour défendre et gouverner le royaume. Les Grands, à la mort d’Eudes et sur sa prière, avaient consenti à élire Charles, maintenant majeur, à cause du sang de Charlemagne qui coulait dans ses veines. Mais Charles s’était déshonoré à leurs yeux, et son obstination dans l’inconduite avait poussé les électeurs d’Eudes à lui trouver un successeur en dehors de la dynastie carolingienne.
Le deuxième fait était le prestige des Robertides. Tous des héros, tous auteurs, par les armes ou par la diplomatie, de la libération du territoire occupé par des Barbares sanguinaires. À côté d’un Charles le Gros hésitant et pusillanime, et des Carolingiens germaniques décevants, ces preux offraient l’image la plus pure de la royauté.
Le troisième fait était l’assurance d’une dynastie. Les Carolingiens avaient été vénérés et obéis à cause de leurs ascendants, à cause de cette suite de souverains tous issus de Pépin le Bref. À la tête du royaume, la monarchie doit se perpétuer d’une façon régulière et légale, selon une succession légitime. Eudes constituait une exception, comme Pépin. Charlemagne, fils de Pépin, ne fut plus une exception. Robert, frère d’Eudes, jouissait déjà du prestige familial ; et l’on pouvait espérer que sa descendance lui succéderait sur le trône.


ANNEXES

CHRONOLOGIE
866 : Naissance de Robert, second fils de Robert le Fort, marquis de Neustrie.

888 : Élection du comte Eudes de Paris à la couronne de France.
 Robert devient comte de Paris et duc des Francs.
 Victoire sur les Normands à Montfaucon en Argonne.

893 : Victoire sur les Normands à Montpensier en Auvergne.

894 : Eudes à nouveau reconnu roi par les princes allemands à la Diète de Worms.

898 : Mort d’Eudes. Sur sa recommandation, élection de Charles III au trône.
 Richard le Justicier, duc de Bourgogne, anéantit les bandes normandes qui ont pénétré dans son duché.

910 : Robert défait les Normands à Tours.

911 : Échec de Rollon devant Paris. Il s’attaque à Chartres et est vaincu par Robert et son gendre Raoul.
 Traité de Saint-Clair-sur-Epte entre Charles III et Rollon, qui cède aux Normands une partie de la Neustrie.
 Charles le Simple élu roi de Lotharingie.

912 : Baptême de Rollon. Son parrain est le duc Robert.
 Charles le Simple s’installe à Aix-la-Chapelle.

919 : Charles le Simple épouse Ogive, fille du roi anglo-saxon Édouard l’Ancien.

920 : Champ de Mai à Soissons. Les Grands désavouent le roi à cause d’Haganon.

921 : Campagne de Charles le Simple en Germanie. Traité de paix avec le roi Henri.
 Scène de violence à Soissons : des vassaux séquestrent le roi, que vient délivrer l’archevêque Hérivée. Il reste sept mois à Reims sous sa protection.

922 : Charles le Simple se fixe à Laon. Menacé par les vassaux de l’archevêque de Reims, il s’enfuit en Lotharingie, puis attaque vainement Reims, aux mains des vassaux, enfin retourne outre-Meuse.
 Assemblée de Soissons qui élit Robert à la royauté.
 30 juin : sacre de Robert à Reims.

923 : Campagne de Robert en Lotharingie. Il conclut un traité d’amitié avec Henri de Germanie.
 Charles le Simple forme une armée à Tongres et envahit la France.
 15 juin : Bataille de Soissons. Le roi Robert est tué sur ordre de Charles.
 13 juillet : Raoul de Bourgogne est sacré roi à Soissons.


NOTICES BIOGRAPHIQUES
Abbon. Évêque de Soissons. Chancelier de Robert Ier, puis de Raoul.

Adélaïde († v. 900). Reine de France. Seconde femme de Louis II le Bègue (875), donne naissance en 879 à Charles le Simple.

Adélaïde. Fille de Conrad, comte d’Auxerre ; sœur de Rodolphe Ier, roi de Bourgogne ; femme de Richard le Justicier, duc de Bourgogne ; mère de Raoul, roi de France.

Ansgarde († v. 880). Reine de France. Première femme de Louis II le Bègue (862). Mère des rois de France Louis III et Carloman.

Boson († 887). Fils du comte Bivin, abbé laïc de Gorze près de Metz. Il est le frère de Richilde, deuxième femme de Charles le Chauve ; de Bernoin, archevêque de Vienne, et de Richard le Justicier, duc de Bourgogne et père de Raoul, roi de France. En 869, Charles le Chauve, s’emparant de Lyon, en fait comte Boson. Puis, en 876, devenu roi d’Italie, Charles en fait un vice-roi avec le titre de duc, et le marie à Ermengarde, fille du défunt empereur Louis II. À la mort de Louis le Bègue (879), Boson se proclame roi de Provence.

1. Carloman († 754). Frère aîné de Pépin le Bref, duc d’Austrasie, puis moine au Mont-Cassin.

2. Carloman († 771). Fils de Pépin le Bref, frère cadet de Charlemagne, roi des Francs avec son frère en 768.

3. Carloman (829-880). Fils aîné de Louis le Germanique. En 842, commande une armée contre l’empereur Lothaire. En 875, dirige une armée qui franchit les Alpes pour empêcher (sans succès) Charles le Chauve de se faire couronner empereur. En 876, à la mort de son père, devient roi de Bavière. En 877, à la mort de Charles le Chauve, se proclame roi d’Italie. Son fils naturel Arnulf sera roi de Germanie (887) et empereur (896-899).

4. Carloman (849-876). Troisième fils de Charles le Chauve. Fait à onze ans abbé de Saint-Médard de Soissons. Réclame plus et obtient les abbayes de Saint-Arnoul, de Lobbes et de Saint-Riquier. En 870, conspire contre son père et est incarcéré à Senlis. Libéré sous condition, il forme une armée dans le nord du royaume. Excommunié par Hincmar, il est capturé ; son père lui fait crever les yeux et l’envoie à Louis le Germanique, auprès duquel il mourra trois ans plus tard.

5. Carloman (867-884). Roi de France (879-884). Second fils de Louis II le Bègue. Roi d’abord conjointement avec son frère aîné Louis III. Vainqueur des Normands à Avaux et à Vicogne.

1. Charles Ier le Grand ou Charlemagne (742-814). Fils de Pépin le Bref et père de Louis le Pieux. Roi en 768 avec son frère Carloman, seul roi en 771 à la mort de son frère, couronné en 800 empereur d’Occident.

2. Charles (772-811). Fils aîné de Charlemagne et d’Hildegarde. Associé au trône comme héritier de l’Empire. Mort trois ans avant son père.

3. Charles II le Chauve (823-877). Roi de France de 843 à 877. Fils de l’empereur Louis le Pieux et de sa seconde femme Judith de Bavière. Roi de Lotharingie (869 - 870), empereur (875-877), roi d’Italie (876-877). Père du roi Louis II le Bègue, de Charles, roi d’Aquitaine, de Carloman, de Judith, comtesse de Flandre. N’obtient définitivement le trône de France par le traité de Verdun (843) qu’après une guerre féroce avec ses frères.

4. Charles III le Gros (839-888). Troisième fils de Louis le Germanique. En 876, à la mort de son père, roi d’Alémanie ; à la mort de son frère Carloman (880), roi d’Italie. En 881, empereur. En 884, roi de France. Déposé en 887, puis emprisonné et étranglé.

5. Charles le Jeune (845-863). Troisième fils de l’empereur Lothaire. Roi de Provence en 855 sous la tutelle de Girart de Vienne. Malade, meurt prématurément.

6. Charles (847-865). Deuxième fils de Charles le Chauve. Roi d’Aquitaine en 855. Règne avec pour tuteur le sénéchal Adalard. En 862, épouse sans autorisation paternelle la veuve du comte Humbert de Nevers. En 864, attaque par plaisanterie le comte Alboin, en reçoit un coup d’épée qui le rend infirme et meurt deux ans plus tard.

7. Charles III le Simple. Roi de France de 898 à 929. Né en 879, fils de Louis le Bègue et de sa seconde femme Adélaïde de Frioul. À la mort de son frère Carloman (884), les Grands élisent pour roi Charles le Gros ; en 888, à la mort de Charles le Gros, Eudes de Paris. Reconnu en 898 à la mort d’Eudes, signe en 911 avec le Normand Rollon le traité de Saint-Clair-sur-Epte. En 922, Charles le Simple est déposé par les Grands qui choisissent pour roi Robert, frère cadet d’Eudes ; à la mort de Robert (923), ils élisent Raoul de Bourgogne, son gendre. Charles III, capturé par Raoul de Vermandois et emprisonné à Péronne, meurt sans avoir recouvré la liberté.

Ermengarde (856-897). Reine de Provence. Fille de l’empereur Louis II. Mariée en 877 à Boson, duc d’Italie. Reine de Provence en 879, qu’elle continue à gouverner après la mort de Boson (887) comme tutrice de l’empereur Louis l’Aveugle.

Ermentrude († 869). Reine de France. Fille du comte Eudes d’Orléans, épouse en 842 Charles II le Chauve. Mère du roi Louis II le Bègue.

Eudes (Eude, Odon) (860-898). Roi de France de 888 à 898. Fondateur de la dynastie capétienne. Fils aîné de Robert le Fort, marquis de Neustrie, il a six ans quand son père est tué à l’ennemi, et devient le pupille d’Hugues l’Abbé, qui lui fera épouser Théodrade, sœur du comte de Troyes. À vingt-cinq ans, comte de Paris, il défend victorieusement cette ville pendant un an avec deux cents Francs contre quarante mille Normands. En 888, il est élu roi de France par les Grands. Il s’empresse alors de remporter à Montfaucon en Argonne une retentissante victoire sur une armée normande ; en 893, il disperse une autre de leurs armées à Montpensier en Auvergne. En 897, il accorde à Charles le Simple une part du territoire national. Il meurt le 1er janvier 898, en demandant aux Grands de reconnaître Charles le Simple pour son successeur.

Flandre. Comté du nord du Royaume de France. Le premier comte, Baudouin Ier Bras de Fer, en est établi comte en 863 par Charles le Chauve, dont il épouse la fille, Judith. Ils ont deux fils, Baudouin II († 918) et Raoul, comte de Cambrésis. En 900, Baudouin II fait assassiner l’archevêque Foulques.

Frérone (ou Frédérone) († 917). Reine de France. Première femme de Charles le Simple. Sœur de Beuve, évêque de Châlons. Mère de six filles.

Girart (ou Girard) de Vienne († 879). Duc de Vienne et marquis de Provence. Fils du comte Leuthard, hérite du comté de Paris, détenu tour à tour par ses oncles Étienne et Bégon. Il épouse Berthe, fille du comte Hugues de Tours et sœur d’Ermengarde, femme de l’empereur Lothaire. Après avoir servi Lothaire contre Charles le Chauve, il se soumet à celui-ci et, à titre d’expiation, fonde des monastères : Pothières (diocèse de Langres) ; Saint-Père ; enfin Vézelay. Pour ce dernier, il fait venir de Saint-Maximin en Provence une relique de sainte Marie-Madeleine, qui suscite des pèlerinages. Le personnage de Girart est devenu le héros d’une chanson de geste écrite deux siècles plus tard sous le titre de Girart de Roussillon.

Henri Ier l’Oiseleur (876-936). Roi de Germanie, fondateur de la dynastie saxonne après l’extinction des Carolingiens. Fils du duc de Saxe Otton l’Illustre, lui succède en 912. Élu roi de Germanie en 919, il s’empare de la Lotharingie en 925. Père d’Otton Ier le Grand, roi de Germanie et d’Italie, puis premier empereur du Saint Empire romain germanique ; de Gerberge, femme du roi de France Louis IV d’Outremer, fils de Charles le Simple ; d’Hedwige, épouse d’Hugues le Grand et mère d’Hugues Capet.

Hérivée. Archevêque de Reims de 900 à 922. Succède sur ce siège à Foulques. Préside en 909 le concile de Trosly. En 919, délivre Charles le Simple emprisonné par les Grands. Meurt sans avoir pu le protéger.

Hincmar (806-882). Archevêque de Reims de 845 à 882. Ebbon, frère de lait de Louis le Pieux et archevêque de Reims, avait pris le parti de Lothaire contre l’empereur. Déposé en 835, puis rétabli par Lothaire en 840, il s’enfuit devant Charles le Chauve. Celui-ci fit élire pour le remplacer en 845 un moine de Saint-Denis, Hincmar, qui se montra un grand évêque. En politique, il fut le soutien du roi. En histoire, il rédigea les Annales, recueil fort précieux pour la connaissance de son temps.

Hugues l’Abbé († 886). L’un des personnages les plus importants des règnes de Charles II, Louis III et Carloman. Il était lié trois fois par alliance à la famille impériale. Son père, Conrad, un Welf, abbé laïc de Saint-Germain d’Auxerre, était le frère de Judith, seconde femme de Louis le Pieux, et d’Emma, femme de Louis le Germanique. Sa mère, Adélaïde, était sœur d’Ermengarde de Tours, femme de l’empereur Lothaire, roi de Lotharingie, et mère de Louis II et de Charles, roi de Provence. Il reçut des souverains carolingiens, à titre d’abbé laïc, les richissimes abbayes de Saint-Germain d’Auxerre, de Saint-Bertin, de Saint-Martin de Tours, de Marmoutier, de Sainte-Colombe de Sens, de Saint-Aignan d’Orléans. Ce fut un héros et un sage, dont l’autorité fut reconnue par tous les Grands en cette période d’anarchie.
 À la mort de Charles le Chauve en 877, jugeant son fils Louis le Bègue incapable de régner, Hugues conduisit la rébellion contre lui, et en obtint la reconnaissance des droits de l’aristocratie. En 879, à la mort de Louis le Bègue, quand certains Grands appellent au trône Louis le Jeune, roi de Saxe, Hugues obtient la renonciation de celui-ci contre une partie de la Lotharingie ; puis il fait élire Louis III et Carloman, fils du défunt. Devenu duc de Neustrie, il combat les Normands et fait appeler au trône l’empereur Charles le Gros. Tuteur des deux fils de Robert le Fort, Eudes et Robert, il leur donne une éducation qui les prépare à devenir l’un et l’autre des rois de France. Il meurt après avoir confié la défense de Paris au jeune Eudes.

Hugues le Grand (897-956). Fils du roi Robert Ier, après lui duc des Francs (de Francie) et comte de Paris. Sa sœur Emma épouse le duc Raoul de Bourgogne, qui deviendra roi de France. À la mort du roi Robert, refuse de briguer la couronne et laisse élire Raoul. En 926, épouse Eadhild, fille du roi des Anglo-Saxons ; puis, en 938, Hedwige de Saxe, fille du roi Henri Ier de Germanie. En 936, à la mort du roi Raoul, fait désigner pour roi Louis IV d’Outremer, fils de Charles le Simple, avec lequel il aura de nombreux démêlés. Il est père d’Hugues Capet, roi en 987 ; d’Henri, duc de Bourgogne, et d’Emma, femme du duc Richard Ier de Normandie.

Jean VIII. Pape de 872 à 882. Successeur d’Adrien II. En 875, à la mort de l’empereur Louis II, appelle Charles le Chauve à Rome, le couronne empereur et le fait élire roi d’Italie. Chassé de Rome en 878 par une rébellion des vassaux du Saint-Siège, se réfugie en France et convoque à Troyes un concile où il couronne empereur d’Occident Louis le Bègue (discuté), puis Charles le Gros (879). Fait alliance avec l’empereur byzantin Basile le Macédonien, qui triomphe en Italie des adversaires du Saint-Siège.

Judith de Bavière (800-843). Impératrice d’Occident. Fille de Welf de Ravensburg, comte en Bavière, devient en 819 la seconde épouse de Louis le Pieux. Elle met au monde en 820 Gisèle, qui épousera le marquis Eberhard de Frioul, et en 823 Charles le Chauve. En 829, elle fait attribuer à ce fils un royaume taillé au centre de l’Empire, provoquant la révolte de ses beaux-fils. Quand, en 830, l’empereur est déposé, elle est enfermée à l’abbaye Sainte-Croix de Poitiers et contrainte à prendre le voile. Bientôt rétablie, elle est destituée en 833 et enfermée dans la forteresse de Tortone, dont elle est délivrée en 835. Elle meurt à Tours où elle est inhumée.

1. Lothaire (795-855). Troisième empereur d’Occident (840-855). Fils aîné de Louis le Pieux et d’Ermengarde, est créé en 814 roi de Bavière, puis en 817 associé à l’Empire, enfin en 822 roi d’Italie. En 829, l’attribution d’un trône à son frère Charles le Chauve, au mépris des serments prononcés, le jette dans la contestation, puis, en 830, dans la rébellion armée. Il accule Louis le Pieux à l’abdication, et le tient en captivité. Il doit s’enfuir devant ses frères qui, indignés d’un tel traitement, délivrent leur père. En 833, les trois frères aînés ligués remportent sur Louis le Pieux la victoire de Rothfeld en Alsace. Lothaire se proclame empereur, fait enfermer son père à l’abbaye Saint-Médard de Soissons et Charles le Chauve dans celle de Prüm. À nouveau, ses frères Pépin et Louis délivrent leur père ; Lothaire s’enfuit à Vienne sur le Rhône, Louis le Pieux est réhabilité. À la mort de l’empereur, Lothaire tente de s’emparer du territoire impérial accordé par la charte de 817. Il est vaincu en 841 par Louis et Charles dans la terrible bataille de Fontenoy-en-Puisaye. Finalement, par le traité de Verdun en 843, les trois frères se partagent l’Empire sur un pied d’égalité, Lothaire gardant le titre d’empereur et tenant sa cour à Aix-la-Chapelle. Malade, il abdique après avoir partagé ses États entre ses trois fils, Louis II, Lothaire et Charles le Jeune ; et il se retire à l’abbaye de Prüm, où il meurt le 28 septembre 855.

2. Lothaire (835-869). Roi de Lotharingie. Dit parfois incorrectement Lothaire II, puisqu’il n’occupe pas le même trône que son père. Second fils de l’empereur Lothaire. En 855, à la mort de son père, hérite de la Lotharingie, partie médiane de l’Empire entre la France orientale (Germanie) et la France occidentale. En 860, tente de répudier son épouse Teutberge pour épouser sa maîtresse Valdrade ; pour obtenir la nullité de son mariage, accuse Teutberge d’inceste, mais est confondu par le tribunal ; de nouveaux juges, choisis par le roi, prononcent la nullité, mais ils sont récusés par le pape Nicolas Ier. En 869, il se rend à Rome pour se justifier, mais est frappé au retour par une maladie mortelle.

3. Lothaire (851-865). Quatrième fils de Charles le Chauve. Abbé de Saint-Germain d’Auxerre. Meurt prématurément.

4. Lothaire. Roi de France de 954 à 986. Né en 941 du roi Louis IV d’Outremer et de Gerberge de Saxe. Épouse Emma, fille de Lothaire II, roi d’Italie. Père de Louis V, dernier roi carolingien de France.

1. Louis Ier le Pieux ou le Débonnaire (778-840). Deuxième empereur d’Occident (814-840). Quatrième fils de Charlemagne, est le seul vivant à la mort de son père, et hérite de l’Empire dans sa totalité. D’abord sacré à Rome roi d’Aquitaine par Adrien Ier (781). En 813, associé à l’Empire et couronné. En 817, assemblée d’Aix où est partagé prématurément l’Empire entre Lothaire (associé à l’Empire), Pépin (Aquitaine) et Louis (Bavière). En 819, veuf d’Ermengarde, épouse Judith de Bavière, qui donne naissance en 823 à Charles le Chauve. En 830, une conjuration des fils de Louis le Pieux dépose l’empereur, bientôt rétabli. En 833, nouvelle conjuration ; Louis, vaincu à Rothfeld, est déposé et emprisonné à Saint-Médard de Soissons. Lothaire, proclamé empereur, s’enfuit devant la menace de ses deux frères cadets ; Louis rétabli. Il meurt en 840 après avoir partagé l’Empire entre Lothaire et Charles. De sa première femme Ermengarde, fille du comte Ingram, Louis le Pieux avait eu trois fils et deux filles.

2. Louis le Germanique (805-876). Roi de Germanie, dite alors France orientale, de 843 à 876. Troisième fils de Louis le Pieux et d’Ermengarde. Roi de Bavière en 817 par le partage d’Aix-la-Chapelle. En 841, allié à Charles le Chauve, défait Lothaire à Fontenoy-en-Puisaye. En 843, par le traité de Verdun, ses frères lui reconnaissent la souveraineté de la Francia Orientalis, entre le Rhin et l’Elbe. En 858, envahit le royaume de Charles et prétend à son trône, mais est récusé par les évêques et vaincu par Charles à Jouy. En 870, par le traité de Meerssen, se partage avec Charles la Lotharingie laissée par la mort de Lothaire, fils de l’empereur Lothaire. Meurt en 876, après avoir partagé son royaume entre ses trois fils, Carloman, Louis et Charles le Gros.

3. Louis II (822-875). Quatrième empereur d’Occident (855-875). Fils aîné de l’empereur Lothaire, hérite à sa mort, en 855, de l’Italie avec le titre d’empereur. Protecteur du Saint-Siège, guerroie victorieusement contre les Sarrasins. Meurt en 875 sans autre descendance que sa fille Ermengarde ; Charles le Chauve s’empare de la couronne impériale et de l’Italie, et donne Ermengarde en mariage à Boson, qu’il institue duc d’Italie.

4. Louis le Jeune (830-882). Deuxième fils de Louis le Germanique. Devient en 876, à la mort de son père, roi de Saxe (incluant la Lotharingie). Il défait en cette même année à Andernach Charles le Chauve, qui avait envahi son royaume. Hérite en 880 la Bavière de son frère Carloman. À sa mort, ses États passent à son frère Charles le Gros.

5. Louis II le Bègue (846-879). Roi de France (877-879). Fils aîné de Charles le Chauve. Roi de Neustrie en 856, d’Aquitaine en 867. Indiscipliné et frondeur, participe aux complots contre son père. En 877, Charles le Chauve, partant pour l’Italie, le reconnaît pour son héritier, mais le place sous la tutelle d’un conseil. Il a, de sa première femme Ansgarde, les rois Louis III et Carloman ; de sa seconde femme Adélaïde, le roi Charles le Simple.

6. Louis III (863-882). Roi de France (879-882) en association avec son frère cadet Carloman. Fils aîné de Louis II le Bègue et d’Ansgarde, est couronné roi à seize ans. En 881, remporte sur les Normands la victoire de Saucourt. Meurt sans postérité, en laissant la couronne à part entière à Carloman.

7. Louis IV d’Outremer (921-954). Roi de France (936-954). Fils de Charles III le Simple.

8. Louis V (967-987). Dernier roi français (986-987) de la dynastie carolingienne. Hugues Capet lui succède.

Ogive (ou plutôt Eadgive) (v. 900-952). Reine de France. Fille d’Édouard l’Ancien, roi des Anglo-Saxons. Sœur des rois successifs d’Angleterre Aethelstan († 939), Edmond Ier († 946) et Eadred († 955). Elle devint en 919 la seconde femme de Charles III. Elle donne naissance en 921 au prince Louis, qui deviendra Louis IV d’Outremer. En 923, à l’élection de Raoul au trône de France, elle s’enfuit en Angleterre avec son fils. En 936, à la mort de Raoul, Hugues le Grand, duc des Francs, les rappelle en France et fait couronner Louis IV. En 951, alors que son fils est encore sur le trône, elle épouse Herbert de Vermandois, comte de Meaux.

1. Pépin le Bref (714-768). Roi des Francs (751-768). Fils de Charles Martel, devient, à la mort de son père (741), duc de Neustrie, Bourgogne et Provence. En 751, élu roi des Francs par les Grands, au détriment du Mérovingien Childéric III. Il est sacré (premier sacre d’un roi de France) par saint Boniface, archevêque de Mayence, puis en 754 à Saint-Denis par le pape Étienne II. Il conduit deux campagnes en Italie pour défendre le pape contre les Lombards (754, 756), et assure au Saint-Siège la possession d’un « patrimoine », ou États pontificaux. Il est le père de Charlemagne.

2. Pépin le Bossu (769-811). Fils aîné de Charlemagne, né de sa première union morganatique avec Himiltrude. Complote contre son père et est relégué au monastère de Prüm, où il meurt.

3. Pépin (777-810). Roi d’Italie (781-810). Second fils de Charlemagne et de Hildegarde. Sacré roi des Lombards en 781 par Adrien Ier, constitué en 806 par Charlemagne roi d’Italie, de Bavière et d’Alémanie. Meurt soudain de maladie. Aura pour successeur en 813 son fils Bernard.

4. Pépin († 875). Fils de Bernard, roi d’Italie. Louis le Pieux lui assure le comté de Vermandois (818-875), en réparation du supplice infligé à son père. Il est la tige des comtes de Vermandois et de Troyes.

5. Pépin Ier (803-838). Roi d’Aquitaine (817-838). Deuxième fils de Louis le Pieux. Reçoit l’Aquitaine au partage de 817. Révolté contre son père, en 832, est vaincu et son royaume donné à Charles le Chauve.

6. Pépin II (823-864). Roi d’Aquitaine (838-852). Fils du précédent. Allié à Lothaire, est vaincu avec lui à Fontenoy-en-Puisaye (841) et dépouillé de l’Aquitaine au traité de Verdun (843). Entré en dissidence, est vaincu à Toulouse en 849 et capturé en 852. Évadé, et repris en 864, il est interné à Senlis où il meurt.

Raoul (v. 890-936). Roi de France de 923 à 936. Fils de Richard le Justicier, duc de Bourgogne, et d’Adélaïde, fille de Conrad, duc de Bourgogne transjurane, et sœur de Rodolphe Ier, devenu roi de cette Bourgogne. En 914, épouse Emma, fille du duc (et bientôt roi) Robert. En 921, à la mort de son père, il devient duc de Bourgogne. En 923, à la mort du roi Robert, il lui est élu pour successeur et sacré dans l’abbatiale de Saint-Médard de Soissons. Jusqu’en 929, date de la mort de Charles III, il s’employa à lutter contre ce roi, qui tentait de reconquérir son trône, puis à établir la paix avec l’insupportable Herbert II de Vermandois. Il meurt à Auxerre le 14 janvier 936.

Richard le Justicier († 921) (du germanique Richter, « juge » « justicier »). Duc de Bourgogne (888-921). Fils de Bivin, frère de Boson, roi de Provence, et de Richilde, femme de Charles le Chauve. Père de Raoul, roi de France de 923 à 936.

Richilde (v. 845-910). Reine de France (870-877) et impératrice. Fille du comte Bivin et d’une autre Richilde, elle appartient à la famille la plus importante de Bourgogne. Sa tante maternelle Teutberge a épousé Lothaire, roi de Lotharingie ; elle a pour frères Bernoin, archevêque de Vienne, Richard le Justicier, comte d’Autun et bientôt duc de Bourgogne, et surtout Boson, comte de Lyon, dont Charles le Chauve fera un duc d’Italie. Charles épouse Richilde en secondes noces en 870 et la fait couronner à Aix-la-Chapelle. Pendant le voyage de Charles en Italie (875-877), elle dépense une vive activité en France pour sauver la couronne de son époux.

Robert le Fort (815-866) (germanique Rüprecht, de rüpel, « lourd, grossier »). Fils de Robert de Worms, comte d’Oberrhein, est fait par Charles le Chauve marquis de Neustrie, comte d’Anjou, de Tours et de Blois, pour défendre le territoire face aux invasions normandes. Marié à Adélaïde de Tours, il est le père d’Eudes, roi de France ; Robert Ier, roi de France ; et de Richilde, épouse de Richard, comte de Troyes.

Robert Ier (866-923). Roi de France de 922 à 923. Second fils de Robert le Fort, cadet d’Eudes. Comte de Blois à la mort de son tuteur Hugues l’Abbé (886) ; duc des Francs (de Francie) et comte de Paris à l’avènement de son frère Eudes au trône (888). Lutte avec opiniâtreté contre les Normands. Défend victorieusement Tours contre une de leurs bandes (903), expulse du Maine celle de Rollon (910), qu’il décime ensuite à Paris. Traite avec lui loyalement, participe au traité de Saint-Clair-sur-Epte (911) et, quand Rollon reçoit le baptême, se fait son parrain (912). Robert est élu roi en 922 par les Grands mécontents de Charles le Simple ; il remporte sur lui l’année suivante la victoire de Soissons, au cours de laquelle il est tué.

Rollon (Roll) (v. 860-v. 933). Important chef normand. Pille l’Angleterre, puis la côte septentrionale de l’Allemagne. Battu à Paris par le duc Robert, puis à Chartres par Charles III, accepte le traité de Saint-Clair-sur-Epte (911) qui lui concède à titre de fiefs les comtés de Rouen et d’Évreux. Il accepte le baptême et choisit pour parrain le duc Robert.

Vermandois. Comté du nord de la Francie, constitué autour de Saint-Quentin et de Péronne. Il est créé par Louis le Pieux pour Pépin, fils du roi Bernard d’Italie qu’il a fait aveugler pour le punir de sa révolte. Mort en 875, Pépin a pour successeur Bernard (875-892) et celui-ci son fils Herbert Ier (892-902). Ce dernier, en guerre contre le comte Baudoin Ier de Flandre, tua son frère Raoul, comte de Cambrai. Il fut à son tour assassiné par un vassal de Baudouin. Lui succéda son fils Herbert II, qui épousa Liégarde, fille de son oncle Pépin II, comte de Valois. Ayant réuni, autour du comté de Paris, outre celui de Vermandois, ceux de Troyes et de Meaux, il brigua la couronne de France à la mort du roi Robert. À Raoul qui fut élu, Herbert garda rancune et mena contre lui une lutte opiniâtre. Pour détenir un gage, il enleva et tint en captivité Charles III jusqu’à sa mort (929). Raoul entreprit alors contre lui une répression impitoyable, lui confisquant le plus grand nombre de ses fiefs. À sa mort, le roi Louis IV partagea ceux-ci entre ses héritiers : à Albert le comté de Vermandois, à Robert celui de Troyes, à Herbert celui de Meaux. Lutgarde épousa le comte Thibaut II de Blois.

Welf. Noblesse germanique issue de Welf, comte en Bavière, qui a pour enfants notamment Judith, femme de Louis le Pieux ; Emma, femme de Louis le Germanique ; Conrad, comte de Paris. Conrad aura pour fils Hugues l’Abbé, marquis de Neustrie.
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